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UICN
Créée en 1948, l’Union Internationale pour la Conservation de la Nature (www.iucn.org ) réunit des états, des 
agences gouvernementales et un large éventail d’organisations non-gouvernementales dans le cadre d’un partena-
riat mondial unique : plus de 1100 membres répartis à travers 140 pays. Sa mission est d’influencer, encourager et 
assister les sociétés de par le monde pour conserver l’intégrité et la diversité de la nature et pour garantir l’équité 
et la durabilité écologique de toute utilisation des ressources naturelles. A travers ses six Commissions, l’UICN ras-
semble plus de 10.000 experts volontaires en provenance d’à peu près tous les pays du monde. Les Commissions 
sont des réseaux habilités à développer et faire progresser les connaissances et l’expérience de l’IUCN. Les Com-
missions fournissent conseil et expertise sur les connaissances et les politiques de conservation. Elles travaillent en 
partenariat avec les membres de l’UICN et le Secrétariat général pour mettre en marche un programme intégré. La 
vision du futur souhaité par l’UICN est : « un monde juste qui valorise et préserve la nature ». L’UICN a adopté des 
politiques en faveur de la gouvernance partagée des ressources naturelles, des aires du patrimoine autochtone et 
communautaire, et en appui aux droits des peuples autochtones selon la Déclaration des Nations Unies du 2007.

CEESP
La Commission de l’UICN pour les Politiques Environnementales, Economiques et Sociales (CEESP) (www.iucn.org/
themes/ceesp ) est l’une des six Commissions de l’UICN. Intégrant un réseau interdisciplinaire de professionnels 
en provenance de toutes les régions du monde, sa mission consiste à agir auprès de l’Union en tant que source de 
conseils sur les facteurs environnementaux, économiques, sociaux et culturels qui affectent les ressources naturel-
les et la biodiversité. Par le biais de son millier de membres volontaires, la CEESP fournit à l’Union ses conseils et 
son soutien dans la mise en place de politiques et de pratiques efficaces de conservation de l’environnement et de 
développement durable. L’un des objectifs clés de la CEESP est d’améliorer la gouvernance des ressources natu-
relles pour une conservation plus efficace garantissant l’équité pour les individus et les communautés et le respect 
des droits humains

PRCM
Le Programme Régional de Conservation de la zone Marine et Côtière en Afrique de l’Ouest (www.prcmarine.org) 
est une initiative conjointe de quatre organisations internationales environnementalistes (UICN, FIBA, Wetlands 
International et WWF) et d’une organisation régionale intergouvernementale de pêche, la Commission Sous-Régio-
nale des Pêches - CSRP. Plus d’une centaine d’acteurs institutionnels et non gouvernementaux participent à la mise 
en œuvre du programme, qui vise des objectifs de conservation de la biodiversité, d’utilisation durable des services 
des écosystèmes littoraux, de renforcement de la gouvernance environnementale et d’intégration régionale.

RAMPAO
Mis en place lors de son assemblée générale constituante à Praia, Cap Vert, en 2008, le Réseau Régional d’Aires 
Marines Protégées en Afrique de l’Ouest (www.rampao.org ) est le premier réseau régional de sites à obtenir une 
reconnaissance officielle des Etats de sept pays. Le RAMPAO vise des objectifs de renforcement de l’efficacité de la 
gestion des AMPs, et notamment des capacités en gouvernance partagée et en cogestion et bénéficie du soutien de 
diverses initiatives dans le cadre du PRCM.

FIBA
La Fondation Internationale du Banc d’Arguin (www.lafiba.org ) est une ONG internationale membre de l’UICN, 
créée en 1986 à l’initiative du docteur Luc Hoffmann pour appuyer le gouvernement mauritanien dans la gestion 
et la promotion du Parc National du Banc d’Arguin. Dès la fin des années 90, la FIBA a tissé de nombreux liens de 
collaboration avec des partenaires de la région et s’est progressivement spécialisée dans l’appui à la création et au 
renforcement de la gestion des AMPs de la sous-région, jouant un rôle majeur dans la constitution du RAMPAO.      

Cet ouvrage a été réalisé grâce aux financements apportés dans le cadre du PRCM, et a bénéficié d’un appui finan-
cier complémentaire de la Fondation Internationale du Banc d’Arguin – FIBA
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Ce guide est dédié à tous les fils et filles de la région qui ont travaillé en pionniers de la 
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eux et leurs collègues, continuer la réflexion et l’analyse et faire en sorte que la pratique 
surpasse de loin la théorie !
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Avant-propos

…. À l’heure où l’être humain prend conscience de sa capacité à détruire de manière irréversible 
la nature qui l’a nourri pendant des millénaires, et alors que tous les feux sont au rouge en matière 
d’environnement mondial, il est important de faire une pause et réfléchir sur les « autres attitudes » 
des hommes et des femmes de ce monde…celles qui ont nourri leur communautés mais aussi la 
nature même avec attention, sagesse, respect et amour…  

Des femmes et des hommes, des groupes sociaux très divers, des communautés et parfois des 
peuples entiers prouvent qu’il est possible de travailler ensemble pour utiliser les ressources 
naturelles, mais aussi les préserver, les restaurer et les enrichir. Ils prouvent qu’il est possible de 
développer ensemble des connaissances, des savoir-faire, de la sagesse et des outils. Ils montrent 
que le partage des coûts et des bénéfices de la conservation peut se faire de façon équitable et 
intelligente….et que la nature répond de façon souvent généreuse à ces efforts de « gouvernance 
partagée/préventive »… 

Ce guide est un outil qui s’inspire de ces expériences pour proposer des options de solutions 
équitables, intelligentes et efficaces… au service de tous et utilisable par tous. Quoi de mieux 
qu’un guide concis qui vous oriente pas à pas, quelles que soient votre situation de départ et vos 
capacités, dans un processus complexe qui engage les droits, les intérêts et les préoccupations de 
nombreuses parties prenantes ? Je suis confiant que ce document, très demandé avant même sa 
finalisation, recevra un écho favorable des praticiens de la conservation des ressources naturel-
les, et en particulier des leaders des communautés locales implantées sur les côtes d’Afrique de 
l’Ouest et des agents d’organismes divers, étatiques ou non, désireux de rompre avec les appro-
ches dirigistes et unilatérales du pouvoir de conserver, voire de gérer, simplement.

Grâce aux nombreuses communautés et individus qui ont vécu des expériences concrètes et ap-
pris par l’action et grâce aux femmes et aux hommes passionnés et de bonne volonté qui ont bien 
voulu travailler à ce guide, l’Afrique de l’Ouest dispose désormais d’un nouvel outil performant qui 
va lui permettre d’élargir sa « force de frappe » en matière de gouvernance partagée, de bonne 
gouvernance et de gestion durable des ressources naturelles de ses aires marines protégées. 

Merci à eux tous, et que leur travail soit fructueux !  

Aimé Nianogo
Directeur Régional de l’UICN pour l’Afrique Centrale et Occidentale
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Préface

Conservation de la biodiversité et accès équitable aux ressources côtières :
les AMP en gouvernance partagée en première ligne.

Une spectaculaire perte de biodiversité est observée dans le monde, reconnue comme étant la 
conséquence de l’industrialisation, de la démographie et des pollutions croissantes, des prélève-
ments accrus de ressources naturelles et du changement climatique. La nécessité de maintenir 
l’environnement naturel mondial dans un état de santé suffisant pour que l’humanité bénéficie à 
long terme de ses services a engagé les États de la planète à lancer de grands chantiers visant les 
objectifs d’un développement durable (OdM, CDB, etc.).

Il faut rappeler que le développement durable reste un défi, que l’humanité relèvera en rétablis-
sant un équilibre entre ses besoins (ses désirs ?) et la productivité des écosystèmes. Ce pari peut 
être gagné, mais il pourrait tout aussi bien être perdu si nous continuons à prélever toute richesse 
naturelle disponible pour une croissance économique à court terme. Dans tous les cas, succès ou 
échec, l’humanité et la planète devront disposer d’un maximum d’espaces peu ou pas dégradés, 
contenant les graines de la diversité biologique pour restaurer les espaces adjacents. Les aires 
protégées sont les principaux outils de résilience de la nature, et la responsabilité de tous les États 
est engagée pour créer et bien gérer une quantité aussi importante que possible d’aires de conser-
vation des ressources naturelles et de la biodiversités et constituer un réseau dense, représentatif 
de tous les écosystèmes.

Les milieux marins et côtiers ont subi des dégradations particulièrement fortes mais n’ont pas 
bénéficié des mêmes efforts de conservation que la partie terrestre de la planète. La surpêche, 
l’utilisation d’engins de pêche destructeurs, l’exploitation minière, les pollutions telluriques sont 
autant de facteurs ayant contribué à cette dégradation ; elle se traduit par des pertes de biodiver-
sité locales et, globalement, par un effondrement des ressources halieutiques accompagné d’une 
simplification des écosystèmes marins. On évalue à 90% la réduction de la biomasse de grands 
prédateurs océaniques en cinquante ans. Les risques d’atteindre des seuils d’irréversibilité ne 
sont que très mal estimés, et les mesures de gestion existantes ont prouvé leur incapacité à gérer 
durablement un secteur vital comme la pêche. Concernant les zones côtières, la pression démo-
graphique, foncière et la compétition entre différents secteurs d’activité, comme le tourisme, ont 
entrainé également des dommages environnementaux importants dont les principales victimes 
correspondent souvent aux milieux les plus productifs (marais salés, estuaires, deltas, forêts de 
mangroves...).

Malgré ces constats, moins de 1% de la superficie des océans sont placés sous un régime de 
protection spécifique. Les États signataires de la CBD se sont engagés à accélérer le rythme de 

création de nouvelles aires marines protégées - AMP, mais les objectifs à 2012, fixés à 5% de 
surfaces sous protection, ne seront probablement pas atteints. Par ailleurs, la difficulté d’installer 
une gouvernance des AMP équitable et efficace est parfois à l’origine de leur mauvaise gestion et 
de leur manque d’effectivité par rapport à leurs objectifs de conservation. Des conflits intercom-
munautaires et interinstitutionnels sont observés, du fait de la complexité des enjeux, d’intérêts 
contradictoires entre secteurs économiques et de la rareté des fonds attribués à la conservation 
marine, que les différentes institutions concernées sont tentées de contrôler. Par ailleurs, la 
décision de créer une AMP, prise par les gestionnaires sans suffisamment consulter usagers et 
communautés locales, provoquera des réactions de rejet par les pêcheurs de la zone ou les rive-
rains, ceux-là mêmes qui devraient en être les bénéficiaires et qui jouissaient peu avant d’un droit 
légitime sur leur terroir maritime et côtier. Dans les législations modernes, cette notion est le plus 
souvent exclue au niveau du foncier lié au domaine public maritime et des régimes d’accès aux 
ressources de pêche, le régime de libre accès étant généralisé dans les eaux côtières.

D’autres démarches ont été expérimentées pour la mise en place d’AMP communautaires, ba-
sées sur l’implication et l’engagement de communautés locales désireuses de préserver leurs 
ressources et de se prémunir contre l’impact des pêcheries migrantes venant exploiter leur zone 
de pêche. Si ces dynamiques sont d’un intérêt évident, elles se heurtent à des obstacles liés aux 
statuts des aires protégées prévues par les législations, et, sans une reconnaissance officielle et 
un classement par l’État, les communautés n’ont aucun pouvoir légal pour s’opposer à ce que des 
pêcheurs migrants viennent pêcher dans leur zone.

Dans ce sombre tableau, peut-on garder espoir ? Certainement, car de multiples succès ont per-
mis de tirer des leçons sur les meilleures pratiques de gestion des AMP. L’ouvrage « Partager le 
Pouvoir », dont est inspiré le présent guide, relate une multitude d’expériences locales réussies ou 
prometteuses et cherche à en extraire des enseignements. On les retrouve dans les recomman-
dations du congrès mondial des parcs (Durban 2003), des congrès mondiaux de la conservation 
(Bangkok 2004, Barcelone 2008), des congrès mondiaux sur les AMP (Geelong 2005, Washington 
DC 2009) : les AMP fonctionnent mieux en gouvernance partagée - ou cogestion - en impliquant 
les diverses institutions techniques et l’ensemble des usagers concernés dans leur conception et 
leur fonctionnement.

Toutefois, ces démarches nécessitent des compétences particulières, souvent étroitement liées à 
la connaissance du contexte, aux capacités d’accompagnement et d’animation des processus de 
préparation d’accords de gestion. Ces compétences ne s’acquièrent qu’avec l’expérience… le plus 
souvent, elles ne sont simplement pas acquises. Conflits et régimes de libre accès s’enracinent là 
où il serait possible de collaborer pour des bénéfices communs. La gestion participative nécessite 
l’émergence de champions, de leaders, gestionnaires, responsables d’institutions, animateurs 
d’ONG ou membres des communautés locales, qui adoptent un parti pris et s’engagent en faveur 
des processus de collaboration. Pour certains, cela signifie investir du temps, parfois des ressour-
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ces, voire même sa réputation et son propre capital de prestige social. Pour d’autres, cela signifie 
d’accepter de remettre en cause l’hégémonie de l’État, et de partager l’autorité et la responsabilité 
des ressources naturelles avec la société civile et les communautés locales.

Dans la sous-région, des expériences ont été menées, qui ont su atteindre des résultats durables. 
En Guinée Bissau, par exemple, l’ensemble du zonage de la réserve de biosphère de l’archipel-
Bolama Bijagos - RBABB a été fait de manière participative.  Les AMP qui ont ensuite été créées 
par l’État Bissau guinéen suite au classement de la RBABB sont toutes en gouvernance partagée, 
avec une forte représentation des communautés locales. Dans d’autres pays, différentes AMP 
s’engagent résolument dans des processus où les usagers renforcent et s’approprient la gestion, 
avec des résultats en progrès certain. Le programme de travail du  jeune Réseau Régional d’AMP 
en Afrique de l’Ouest - RAMPAO constitue un cadre de collaboration très actif, auquel ce guide 
pratique vient contribuer.

Depuis 2003, dans le cadre du Programme Régional de Conservation de la zone Côtière et Marine 
- PRCM, l’UICN, avec le concours de la CEESP et de la WCPA, favorise les relations entre person-
nes de terrain de diverses AMP pour l’échange d’expériences, l’apprentissage mutuel, la formation 
de praticiens, et accompagne la mise en place d’une task force de personnes compétentes issues 
de la sous-région, qui pourront guider et accompagner les processus de gouvernance partagée 
et former les futurs praticiens de terrain. Le guide que vous avez en main est le fruit de ce long 
travail d’échange et d’une patiente compilation de nos infatigables amis Grazia Borrini-Feyerabend 
et Christian Chatelain, avec la participation de plusieurs des futurs formateurs de la région.

En remerciant chaleureusement tous ceux qui ont participé à sa préparation, nous vous souhaitons 
une bonne lecture de ce petit guide, avec l’espoir qu’il vous soit utile pour encourager la gouver-
nance partagée des AMP, et à tous ceux qui souhaitent voir se réaliser le pari du développement 
durable et d’un littoral ouest-africain bien conservé, dont les bénéfices seront gérés et répartis de 
manière équitable.

Alfredo Simão da Silva, Directeur de l’Institut de la Biodiversité et des Aires Protégées - IBAP et 
Président du Réseau régional d’AMP en Afrique de l’Ouest – RAMPAO

Mathieu Ducrocq, Coordinateur du programme marin et côtier de l’UICN pour l’Afrique centrale et 
occidentale
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…EN GOUVERNANCE PARTAGEE
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Introduction 

e guide que vous avez entre les mains s’inscrit dans la droite ligne de l’imposant ouvrage Par-
tager le Pouvoir publié par l’UICN/ CEESP et l’IIED 1. Le guide fournit une version synthétique, 

et on espère pratique, des principales étapes du processus de gouvernance partagée, visant en 
particulier les praticiens des Aires Marines Protégées (AMP) de l’Afrique de l’Ouest. Parmi ceux-ci 
on souhaite surtout intéresser les fonctionnaires d’état chargés de la gestion d’AMP, les membres 
des communautés et des groupements locaux concernés et les partenaires au développement et 
à l’amélioration de la gestion des AMP, tels que des chargés de projets à dominantes environne-
mentales, humanistes ou voués au développement durable.

En effet, ce guide n’est pas à lire seul mais à plusieurs idéalement par les membres d’une équipe 
censée démarrer et accompagner un processus de gouvernance partagée dans un site spécifique. 
Mais il peut aussi constituer une référence utile pour des techniciens et des membres des commu-
nautés locales, stimulant leurs échanges et leurs apports au processus.

Ce guide se veut un outil de référence compact permettant aux utilisateurs de se retrouver rapide-
ment dans les différentes étapes de la mise en œuvre de la gouvernance partagée, et d’assimiler 
ou de revoir ses concepts et ses étapes pour les mettre en opération sur le terrain de façon effi-
cace et équitable. Dans le souci de rester aussi pratique que possible, les encadrés et les illustra-
tions fournis se basent sur des exemples concrets de l’Afrique de l’Ouest. En effet, tout au long 
de l’ouvrage, vous trouverez des aperçus de dialogues que vous avez peut être déjà vous-même 
entendus de la bouche de personnes réelles… un éventail d’argumentations entre « avocats du 
diable » et « avocats de l’engagement et de l’action ».  

C’est en reconnaissant la complexité et la profondeur des questions traitant de la gouvernance 
des ressources naturelles, mais avec le souci de les rendre aussi accessibles que possible, que 
la décision de produire ce guide a été prise. Nous n’avons pas voulu nous engager dans des 
discussions de fond sur la philosophie, les principes et les bénéfices détaillés de la gouvernance 
partagée. Aux yeux d’une base internationale d’adhérents de plus en plus large, la gouvernance 
partagée (souvent appelée aussi cogestion, gestion collaborative ou gestion participative) re-
présente l’approche la plus juste et la plus viable à la conservation d’espaces et de ressources 
naturelles. Le guide a été conçu dans cette perspective. Il met à plat quelques concepts, mais se 
focalise surtout sur les démarches à suivre pour mettre en œuvre la gouvernance partagée dans 
les AMP de l’Afrique de l’Ouest.

L

1 : Borrini-Feyerabend, G., M. Pimbert, M. T. Farvar, A. Kothari and Y. Renard,
Sharing Power : Learning by Doing in Co-Management of Natural Resources throughout the World, IIED and IUCN/CEESP/CMWG, 

Cenesta, Téhéran, première édition, 2004 ; seconde édition Earthscan, Londres, 2007 ; 
Partager le pouvoir : Cogestion des ressources naturelles et gouvernance partagée de par le monde, IIED et UICN/ CEESP/ TGER, 

Cenesta, Téhéran, 2010
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sité ressentie de création d’espaces dotés d’un régime de protection relativement élevé est, en 
quelque sorte, une déclaration d’échec. La création d’AMP signifie, au fond, qu’étant incapable de 
gérer l’espace national dans son ensemble pour garantir la pérennité des ressources, la société le 
fera dans certains endroits qui présentent un intérêt particulier dans un souci d’éviter l’appauvris-
sement de la biodiversité et des ressources naturelles en général.

L’objet d’une AMP peut être varié de la protection d’un paysage côtier à la protection d’une espè-
ce emblématique, rare ou importante, en passant par la mise en défens d’écosystèmes spécifiques 
(p.ex., des frayères d’espèces commerciales). Aujourd’hui, on compte aussi parmi les objectifs 
possibles d’une AMP la conservation du patrimoine culturel et humain de certaines communautés 
qui peuvent fonctionner en intime relation avec leur espace et ses ressources. Le souci est alors 
la conservation des ensembles constitués par des modes de vie (des cultures) et les patrimoines 
naturels qui vont avec les deux mis en danger par la dégradation rampante des ressources natu-
relles, la mondialisation des échanges et le changement rapide des mœurs et des valeurs.

Des instruments internationaux et régionaux prônent la création d’AMP comme moyen de faire 
face à la dégradation généralisée des espaces côtiers et marins. Ces instruments, qui confèrent 
une légitimité élevée à cette approche, comprennent la Déclaration de Rio, la Convention sur 
la Diversité Biologique, le Plan d’Action de Johannesburg et, au niveau régional Ouest Africain, 
la Stratégie Régionale pour les AMP en Afrique de l’Ouest, signée en 2003 par dix Ministres en 
charge des Pêches, de l’Environnement et des Aires Protégées dans la région.

Il est généralement accepté que les espaces à régime spécial, comme une AMP, ont besoin d’une 
forme de gestion garantissant que les objectifs soient effectivement atteints. Il est utile de rappe-
ler que la gestion proprement dite ne porte pas sur l’espace lui-même, mais sur les usages que les 
hommes en font. Ainsi, l’effort de la gestion vise des résultats au niveau de l’environnement, mais 
réglemente de façon pratique les activités de ses usagers. Ce guide se base sur le cas de figure 
de l’AMP à usages multiples, qui est la nature de toutes les AMP de l’Afrique de l’Ouest. « Usage 
multiple » signifie que la protection conférée à l’espace visé n’est ni totale ni exclusive et que 
certains usages des ressources naturelles y sont permis.

Depuis les efforts de création d’aires protégées, terrestres ou marines, il s’est avéré que la ges-
tion des espaces auxquels étaient associées des populations résidentes, avec des liens et une dé-
pendance forte à la terre ou à la mer et à leurs ressources, pouvait se faire très difficilement sans 
inclure ces mêmes populations dans la définition des futurs régimes de gestion. La raison simple 
expliquant ce constat est que si les droits et les usages coutumiers et légitimes des ressources ne 
sont ni compris ni pris en compte dans le régime de gestion de l’espace, alors les plans de gestion 
établis violeront ces droits et créeront des injustices sociales. 

On retiendra en exemple, dans les années cinquante, la création du Parc National du Niokolo 
Koba, dans le sud-est du Sénégal. Le Parc fut conçu comme une réserve intégrale, ouverte 

Pourquoi la gouvernance partagée ?

Dans les sections qui suivent nous explorerons les « pourquoi » et les « comment » de la conser-
vation à la lumière des considérations d’équité, de valeurs culturelles et de traditions locales. Ces 
points - qui ne figurent que trop peu souvent parmi les sujets de travail des professionnels de la 
conservation - sont pourtant cruciaux pour leur réussite.

Les questions relatives au « pourquoi » de la conservation et des aires protégées sont légitimes, 
mais souvent posées (hélas !) dans un contexte d’opposition. Pourquoi voulons nous conserver 
des espaces et des ressources naturelles, même au prix d’en changer les conditions d’accès, 
pourtant ancrées dans des usages et des coutumes traditionnels et légitimes?

La conservation se fait le plus souvent sur la base d’un constat de dégradation de l’environnement 
et des espèces qui le peuplent. Et la dégradation constatée est d’habitude le résultat d’usages 
excessifs que les hommes ont fait de leur environnement. Par exemple, si la raie à scie (Pristis 
pristis) a disparu d’Afrique de l’Ouest, c’est parce que l’usage qu’en faisaient les hommes qui la 
pêchaient était non durable, engendrant une modification profonde (et dans ce cas permanente) 
de l’écosystème marin. Le « service » que la raie à scie rendait aux hommes n’existe plus et a été 
perdu à jamais. Les fonctions que la biodiversité et la nature en général opèrent dans le cycle de 
la vie sur notre planète, et les « services » qu’elles fournissent à travers les ressources naturel-
les et le maintien des conditions essentielles à la vie (climat, cycles de l’eau, énergie sur terre), 
forment la base des modes de vie des communautés humaines et de leur sécurité alimentaire et 
physique. La dégradation de l’environnement, et la surexploitation non contrôlée et non durable 
des ressources naturelles entraînent une diminution de ces fonctions et de ces services au fil du 
temps. Par exemple, si au Sénégal aujourd’hui les pêcheurs constatent qu’il n’y a « plus de pois-
son », il semble assez évident de mettre en cause le caractère non durable des régimes d’exploita-
tion passés et actuels. Des régimes non durables auraient contribué directement à l’effondrement 
des stocks (crise écologique), mais aussi aux crises socio-économiques qui l’ont suivie (le poisson 
représentant une source de protéines et des entrées économiques importantes pour la popula-
tion du pays). La dégradation des ressources naturelles entraîne en effet une réduction nette des 
fonctions et des services fournis par la nature ainsi qu’une fragilisation des modes de vie. Le « 
pourquoi » de la conservation – qui travaille contre la dégradation de l’environnement – rejoint 
donc l’intérêt collectif des communautés, des régions et des nations.

Si ce raisonnement peut être accepté, il reste cependant toujours la question du « pourquoi » de 
la création d’AMP. Est-ce là la meilleure façon de protéger le patrimoine national de services four-
nis par les écosystèmes côtiers et marins ? La réponse à cette question est « non ». La meilleure 
façon de garantir la protection et l’utilisation durable (en un mot : la conservation) de l’environ-
nement côtier et marin serait un ensemble de politiques et de pratiques nationales et régionales 
qui garantiraient l’exploitation responsable de tous les espaces marins et côtiers, et de toutes les 
ressources naturelles en présence. Malheureusement, aucun pays au monde ne peut prétendre 
aujourd’hui avoir atteint un tel objectif bien que des communautés traditionnelles y soient parve-
nues pendant des centaines d’années dans des contextes particuliers. Il en résulte que la néces-

Pourquoi conserver ? Pourquoi des AMP ?
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seulement aux touristes naturalistes. Les populations résidentes furent évincées manu militari et 
privées d’accès à leurs terres et à leurs espaces ancestraux d’existence sans consultation préala-
ble ni volonté affichée par l’état de considérer l’usage multiple de la réserve planifiée. Bien que le 
Niokolo Koba représente un exemple extrême, la résultante de telles entreprises est une violation 
profonde des droits coutumiers, de la culture et de la vie même de ces populations. Plusieurs 
initiatives de conservation de ce genre ont été réalisées à travers le monde et il s’est globalement 
avéré que les populations, privées arbitrairement de leurs droits, ont par la suite tendance à ne 
pas respecter les règles mises en place. Ces populations se retrouvent donc criminalisées et mar-
ginalisés dans le processus qui s’ensuit et, en fin de compte, l’aire protégée ne fonctionnera pas 
comme envisagé au départ. À ce titre, il convient de garder à l’esprit que la région ouest-africaine 
contient certaines zones côtières peuplées par des ethnies ayant encore un lien ancestral très 
fort à leur espace de vie, notamment les Imraguen du Banc d’Arguin en Mauritanie, les Bijagó de 
l’archipel des Îles Bijagós en Guinée-Bissau, et les Diola en Basse Casamance au Sénégal.

Aujourd’hui et dans la plupart des cas, c’est l’état qui détient le droit et la responsabilité de 
l’aménagement du territoire national, autorité acquise par un processus historique de préemp-
tion sur les autorités locales et traditionnelles qui détenaient auparavant la plus grande partie du 
pouvoir. Si cette autorité centrale et suprême n’arrive pas, seule, à définir et à mettre en œuvre 
des régimes de gestion équitables et effectifs qui prennent en compte les intérêts des populations 
associées, ne vaudrait-il pas mieux, alors, inclure ces populations résidentes dans le processus 
d’identification, de planification et de mise en œuvre de ces espaces protégés ? La réponse à 
cette question est clairement « oui » !

L’idée de « cogestion » des aires protégées n’est pas nouvelle. On en trouve des références da-
tant de plus de 50 ans, cherchant à créer une nouvelle voie, entre gestion d’état et gestion privée. 
Cependant, la cogestion n’est pas seulement censée limiter les effets privatifs de l’expropriation, 
ou les effets négatifs du non-respect de règles imposées par une autorité supérieure et sourde. 
Elle est aussi censée garantir la prise en compte des savoirs et savoir-faire des parties prenan-
tes légitimes associées au site, au bénéfice direct de celui-ci. Pourtant, en cherchant dans les 
pratiques de conservation, on ne trouve que rarement des situations de cogestion claires, justes 
et efficaces. Pourquoi ? Probablement à cause du fait que la « cogestion » n’est pas seulement 
une question de choix techniques et de savoir-faire professionnel. La cogestion mieux dite « 
gouvernance partagée » (voir ci-dessous « De quoi parle-t-on ?)– touche au pouvoir décisionnel, 
provoque le partage de ce pouvoir et a des conséquences socio-économiques directes. Elle peut 
remettre en cause les valeurs socioculturelles et économiques liées à la façon dont les décisions 
sont prises, autant au sein d’une communauté donnée qu’entre différentes strates sociales et 
administratives.

Introduction

De quoi parle-t-on ?

Les concepts de « cogestion », « gestion participative » ou « gouvernance partagée » sont souvent mélangés 
dans les textes et utilisés de manière interchangeable. Cela dénote-t-il une certaine confusion intellectuelle ? Y 
a-t-il des différences significatives entre ces termes ? Pour répondre à ces questions, référons nous à quelques 
définitions de base :

Alors qu’une aire marine comprend un territoire inter-marées ou submergé ainsi que les eaux au-dessus de 
ce territoire, et la flore, la faune et les enjeux historiques et culturels associés, une aire côtière comprend le 
territoire terrestre sur lequel les activités en milieu marin ont des répercussions significatives. La Conven-
tion sur la Diversité Biologique (CBD) utilise le terme « Aire Protégée Marine et Côtière » quand il s’agit de 
conserver la biodiversité caractéristique de cette association. Selon la CBD, les Aires Protégées Marines et 
Côtières sont «… réservées par la législation ou d’autres moyens efficaces, y compris la coutume, avec l’effet 
que la biodiversité marine et/ou côtière de l’aire reçoit un plus haut niveau de protection que ses environs».2

En 2008, les Lignes Directrices pour l’Application des Catégories de Gestion de l’UICN ont clairement spécifié 
que la nouvelle définition d’aire protégée de l’UICN s’applique aussi bien aux environnements marins et 
côtiers. Pour l’UICN, donc, une Aire Marine Protégée (AMP) est « un espace géographique clairement défini, 
reconnu, consacré et géré, par tout moyen efficace, juridique ou autre, afin d’assurer à long terme la conser-
vation de la nature ainsi que les services éco systémiques et les valeurs culturelles qui lui sont associés »3. 
La définition de l’UICN est plus stricte que celle de la CBD. Bien qu’elle n’empêche pas l’inclusion parmi les 
aires protégées des réserves de pêche, ces zones seraient reconnues en tant qu’aires protégées seulement 
si elles sont « définies, reconnues, consacrées et gérées à des fins de conservation à long terme de la nature 
». D’autre part, selon la Stratégie Mondiale de la Conservation de 1980, la conservation est un « phénomène 
positif, qui inclut la préservation, le maintien, l’utilisation durable, la restauration, et l’enrichissement du 
milieu naturel»4.L’interprétation de ce qui peut figurer dans les listes nationales d’aires marines protégées 
revient donc aux états.

Les aires protégées sont créées dans des buts bien spécifiques. Ces buts incluent toujours la conservation 
de la biodiversité, mais souvent aussi la conservation des ressources naturelles (par exemple l’eau) et des 
ressources culturelles (par exemple des lieux sacrés, des mémoires historiques) associées à la biodiversité. 
Les aires protégées sont souvent censées générer également des bénéfices socio-économiques, notamment 
pour les populations riveraines (stimulation de l’économie locale, récréation, éducation et recherche, etc.). 
Les catégories de gestion codifiées par l’UICN constituent une approche flexible permettant de réconcilier les 
valeurs de la biodiversité avec les valeurs des communautés humaines concernées.

Aire Marine Protégée 

2 : Secrétariat de la Convention sur la Diversité Biologique, Technical Advice on the Establishment and management of a National System of 
Marine and Coastal Protected Areas, CBD Technical Series no.13, Montréal (Canada), 2004.
3 : Dudley, N. (ed.), Lignes directrices pour l’application des catégories de gestion aux aires protégées, UICN, Gland (Suisse), 2008.
4 : UICN, UNEP et WWF, World Conservation Strategy: Living Resource Conservation for Sustainable Development, IUCN, Gland (Suisse), 1980.

Gestion d’une aire protégée
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Les aires protégées sont habituellement gérées selon des directives qui ont trait à leurs limites, leur zonage, 
aux activités et usages des ressources, aux permis et interdits dans l’aire même, mais aussi à un ensemble 
d’interventions à effectuer (délimitation des périmètres, maintient des infrastructures, restauration des habi-
tats, éradication des espèces envahissantes, etc.). En d’autres termes, la gestion est le processus par lequel 
les décideurs et exécuteurs concernés répondent à la question « Qu’allons nous-faire pour atteindre les buts 
de l’aire protégée ?».

La gouvernance d’une aire protégée a trait à des questions de pouvoir, de relations et de responsabilité. D’un 
point de vue pratique, on peut la comprendre en posant la question : « Qui détient l’autorité et la responsabi-
lité de la gestion et doit rendre compte des résultats achevés ? » Elle n’a donc pas grand-chose à voir avec la 
gestion (« Quoi faire pour achever les buts de l’aire protégée ? ») mais elle nous informe sur les décideurs et 
les responsables ultimes et sur ce qui est fait ou n’est pas fait pour l’aire protégée.

Il existe quatre grands types de réponses possibles à la question de « Qui détient l’autorité et la responsabili-
té de la gestion… ». Ces réponses se retrouvent dans quatre grands « types » de gouvernance (tous légitimes 
et importants pour la conservation) :

les APs sous l’autorité du gouvernement (soit au niveau fédéral/national, soit au niveau supranational)
les APs sous l’autorité de plusieurs parties prenantes (gouvernance partagée),
les APs sous l’autorité des privés (généralement les propriétaires des terres ou des ressources naturelles 
concernées),
les APs sous l’autorité des peuples autochtones et des communautés locales sédentaires et mobiles avec des 
droits coutumiers et/ou légaux (ces APs sont génériquement appelées Aires du Patrimoine Autochtones et 
Communautaire ou APACs),

Comme pour les aires protégées terrestres, les aires protégées marines et côtières peuvent donc être identi-
fiées selon un type de gouvernance.

Mais il y a plus que cela. D’autres grandes questions auxquelles peut répondre la gouvernance sont « 
Comment décide-t-on pour l’aire protégée ?  Quelles normes sont appliquées et quels approches, valeurs et 
principes servent de guide aux décideurs ? ». Les réponses à ces questions (et à d’autres) nous informent 
sur la qualité de la gouvernance, elles nous aident à comprendre si nous sommes en présence d’une « bonne 
gouvernance », ou pas.

Aires Marines Protégée en gouvernance partagée 

« Aires Marines Protégées où l’autorité, la responsabilité et le devoir de rendre compte sont partagés parmi 
des parties prenantes, telles que des organes du gouvernement et des opérateurs économiques, et des ayant 
droit, tels que les peuples autochtones et les communautés locales qui dépendent de l’aire protégées et de 
ses ressources en raison d’un lien avec leurs modes de vie et/ou leurs culture »5. Parfois, cette situation est 
aussi décrite par des termes tels que « gérée de façon participative » ou « cogérée » mais ceux-ci ne sont pas 
entièrement corrects car la définition traite de gouvernance plutôt que de gestion. Les expressions relatives à 
la gestion sont courantes, mais lentement en train de changer… 

Gouvernance d’une aire protégée 

5 : Définition agréée par les participants au premier Congrès Mondial des Aires Protégées Marines (Geelong, 2005).

Introduction

L’UICN définit sa vision du futur désiré comme celle d’« un monde juste qui valorise et conserve 
la nature ». Le mot « juste » se réfère au principe de l’équité, et se trouve aujourd’hui à la base 
des mouvements écologiques qui ont compris que le patrimoine naturel ne peut pas être propre-
ment conservé en faisant abstraction des communautés humaines qui en dépendent. Ne pas pren-
dre en compte les parties prenantes légitimes quand on décide de questions d’environnement et 
de conservation, mène à des injustices graves, des systèmes de gestion inefficaces, des situations 
de misère humaine et de perte de biodiversité. 

À l’opposé, si le principe d’équité est inscrit à la base des entreprises de conservation et appli-
qué convenablement, les chances de réussite des cadres de gestion sont multipliées, créant des 
situations de gagnant/gagnant. Il est donc important d’assurer la participation de toutes parties 
prenantes - y compris les plus faibles et éloignées des centres de pouvoir - afin de garantir que 
leur voix soit entendue, et que leurs droits, leurs intérêts et leurs préoccupations soient pris en 
compte. Dans ce sens, la gouvernance partagée est un effort de réconciliation de la conservation 
avec l’équité. Elle met en place un cadre de négociation pour permettre aux parties prenantes 
de trouver un accord sur un partage équitable des coûts et des bénéfices de la conservation un 
accord qui puisse améliorer leurs conditions de vie sans menacer la pérennité des ressources 
environnementales.

L’approche genre a été introduite dans les processus de gouvernance partagée suite au constat 
que, dans beaucoup de cas, les femmes ne participaient pas aux discussions et négociations à 
égalité avec les hommes. Cependant, dans les sociétés rurales et traditionnelles – notamment 
celles de l’Afrique de l’Ouest - les femmes accèdent et font un usage important des ressources 
naturelles dans l’exécution de leurs tâches quotidiennes. Il suffit de mentionner le ramassage du 
bois de chauffe, la corvée de l’eau, ou le ramassage de coquillages dans les vasières. Dans certai-
nes populations, ces tâches sont rarement, voir jamais, accomplies par les hommes. Décider de 

La question de l’équité

En mode « gouvernance partagée », ce sont donc différents partenaires qui négocient, définissent et ga-
rantissent entre eux le partage des fonctions, des droits et des responsabilités à propos de la zone marine 
et côtière concernée et de ses ressources naturelles. La gouvernance partagée se développe à travers un 
processus de négociation et d’apprentissage par l’action et tôt ou tard donne lieu à l’émergence de nouveaux 
arrangements institutionnels. Ceux-ci peuvent inclure des plans et des normes agréés par les parties pre-
nantes (accords de cogestion, plans de cogestion, accords complémentaires), mais aussi des organisations 
multipartenaires (pluralistes) avec des mandats de conseil, de prise de décision, d’exécution, etc.  En d’autres 
termes, la gouvernance partagée va au-delà du partage du travail de gestion journalière qui suit la mise en 
œuvre d’un plan de gestion. La gouvernance partagée façonne le pouvoir décisionnel qui développe le plan !

L’approche genre
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dans le processus, tandis que les parties II, III et IV correspondent aux trois phases du processus. 
Un pré-requis important est que la mise en œuvre d’une aire marine protégée, sur la base d’une 
approche de gouvernance partagée, est une entreprise qui doit être planifiée et structurée si l’on 
veut en tirer des résultats satisfaisants. Par exemple, certains éléments du processus doivent en 
précéder d’autres, car ils constituent la base des travaux à venir. Pour autant, cette planification 
ne doit pas être rigide mais doit, au contraire, laisser la porte ouverte à la créativité, à l’inven-
tion de solutions adaptées et permettre aux parties prenantes de faire quelques pas en arrière, si 
nécessaire.

Quoique le guide s’adresse à un groupe de personnes censé accompagner le début du processus 
de mise en place d’une AMP, il peut être utilisé avec satisfaction aussi par des praticiens ou ad-
ministrateurs (l’équipe de gestion) déjà engagés dans la mise en place d’une AMP. En effet même 
si le guide se présente comme étant une suite chronologique des différentes étapes à suivre pour 
la mise en place d’un système de gouvernance partagée dans les AMP, les équipes de gestion tra-
vaillant dans des AMP établies depuis plusieurs années pourront y trouver des informations leur 
permettant d’affiner leur approche du sujet et d’améliorer le système de gouvernance partagée de 
leur AMP. Notons que même des administrateurs bien rodés peuvent bénéficier de ce qui est dé-
crit dans la toute première partie du guide (travail de l’équipe de démarrage) pour contrôler si la 
mise en place des structures de gouvernance partagée a suivi un processus raisonné et rationnel. 
Pour une utilisation pratique, le texte est parsemé de « boites à questions » qui aideront les lec-
teurs à réfléchir et à noter eux mêmes sur le guide les éléments clefs de leur progression vers la 
gouvernance partagée. Un exemple d’utilisation de ces « boites à questions », se trouve ci-après. 

A ce titre, les questions récapitulatives que l’on trouve à la fin de chaque partie permettent de 
faire un résumé de la situation, que l’AMP soit en phase de démarrage ou qu’elle soit déjà bien 
établie. Se poser les questions récapitulatives, c’est se demander si on n’a pas sauté des étapes. 
Le cas échéant, les questions permettront de revisiter le processus déjà en place. 

Chaque site ayant ses spécificités propres - ici des contraintes culturelles, là des conflits politi-
ques, ailleurs encore un blocage juridique - cet ouvrage se veut tout sauf un livre de recettes que 
l’on appliquerait sans discernement. Il permet, au contraire, de piocher ici ou là des méthodes, 
d’aller à son rythme, étape par étape, et ce, quelque soit le point de départ choisi. Plus que tout, 
ce guide encourage ses lecteurs à créer leur propre expérience et à s’inspirer d’autres expérien-
ces pour bénéficier du plus possible de leçons apprises sur le terrain.

Une mise en œuvre idéale de la gouvernance partagée n’existe que rarement dans le monde réel. 
Les événements et les activités se bousculent et se chevauchent, et souvent même se gênent les 
uns les autres. La démarche est  toujours unique et doit être adaptée au contexte. Néanmoins, 
nous croyons fermement que tous les efforts faits pour engager les gens et les institutions dans 
la conservation de la nature en visant aussi l’équité et le respect des cultures locales ce qui fait 
l’essence de la gouvernance partagée seront sans doute engageants et passionnants !

l’avenir des régimes d’accès à ces ressources sans la participation active de celles qui en maîtri-
sent l’utilisation ne peut que créer, un jour ou l’autre, des problèmes.

L’approche genre appliquée à la gouvernance partagée permet aux femmes aussi bien qu’aux 
hommes, selon leurs fonctions et intérêts, d’être associées dans la négociation des accords de 
cogestion. L’approche genre veille à ce que chacun des usages des ressources naturelles soient 
définis et compris – socialement et économiquement parlant – par la communauté de référence, et 
que tous soient réglementés à travers les accords de cogestion.

Au-delà de sa défense des droits et des capacités des femmes, l’approche genre déborde souvent 
sur d’autres groupes parfois marginalisés ou « oubliés ». Il est important à ce sujet d’ajouter que 
des groupes d’acteurs, tels que les jeunes hommes, les jeunes filles, les personnes âgées, les 
migrants, etc. ne doivent pas se définir uniquement comme appartenant à un des deux sexes mais 
aussi parfois à un ou plusieurs autres groupes d’appartenance. Bien évidemment, tout groupe 
concerné doit être pris en compte dans un processus de gestion équitable et efficace. L’approche 
genre s’inscrit donc dans la perspective d’un souci d’équité sociale, aspirant à éviter toute forme 
d’injustice, depuis le simple « oubli » d’invitation à la plus choquante exclusion des délibérations. 

Comme indiqué dans la section sur le « pourquoi » de la cogestion, la question du partage du 
pouvoir décisionnel est une problématique qui se situe aussi bien entre les différentes strates 
administratives (état, régions, municipalités, communautés) qu’au niveau intracommunautaire. 
Tandis qu’un chef traditionnel ou l’élu local d’une communauté côtière pourraient apprécier d’être 
associés à un processus de cogestion, et de négocier directement avec les agents qui représen-
tent l’état, ces mêmes responsables ne seront pas nécessairement stimulés par l’idée de devoir 
négocier une position consensuelle au sein de leur communauté dans laquelle tous les besoins 
des femmes auront été pris en compte. Il est fort possible que cela ne fasse pas partie de la 
« culture de gouvernance » de la communauté en question.  

C’est pour cela que l’approche de gouvernance partagée, avec ses préoccupations d’équité et de 
non-discrimination, a été parfois caricaturée comme une activité « d’ingénierie sociale ». Effecti-
vement, certaines données sociales et culturelles de base peuvent devoir être remises en cause 
pour arriver à des solutions équitables en matière de conservation. Mais l’approche genre se doit 
aussi d’avoir conscience des différences culturelles et de respecter les valeurs des autres. Les 
promoteurs et les facilitateurs de la gouvernance partagée peuvent aider les gens à se poser des 
questions, mais ils devraient toujours leur laisser les réponses. Ils peuvent sans doute donner des 
exemples et exprimer des préoccupations, mais ils devraient se rappeler que les vrais change-
ments sont les fruits d’un travail réalisé par les communautés concernées à leur sein.

Les différentes parties du guide suivent la trame du processus de mise en œuvre de la gouvernan-
ce partagée décrite dans le volume Partager le Pouvoir. La partie I décrit la situation de départ, 
les constats ainsi que la compréhension que l’on devrait avoir du contexte avant de s’engager 

Comment utiliser ce guide ? 

Introduction
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NONOUI

Nous listons ces raisons… :
 

…et nous vérifions si elles sont suffisamment connues 
de tous les usagers et « parties prenantes » .

1 : Est-ce que nous connaissons le pourquoi de notre AMP ?

Les raisons peuvent être :
Dégradations environnementales importantes (par 
ex. érosion suite à la coupe de palétuviers)
Evolution croissante de la dégradation / pollution
Prélèvements supérieurs à la régénération des 
ressources
Libre accès aux ressources ayant des impacts 
négatifs sur elles et/ou sur les communautés locales 
concernées
Connaissance d’exemples de dégradation ailleurs / à 
côté à même de se répéter dans le site en question
Volonté de création de sites plus productifs que les 
sites ouverts et en accès libre
Présence d’une ou plusieurs espèces menacées ou 
rares
Présence d’un paysage à préserver
Volonté de conserver un écosystème complémen-
taire à d’autres écosystèmes conservés à l’échelle 
régionale

-

-
-

-

-

-

-

-
-

érosion suite a l’ouverture d’une brèche

volonté des populations locales de préserver les 

ressources

Exemple d’utilisation d’une boite à question :

Introduction
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Pourquoi et comment met-on en place une aire protégée ? Que va-t-on conserver ? Comment ?
La gouvernance partagée, est-t-elle souhaitable ? Est-elle possible ? Qui doit s’activer pour cela? 
Avec quelles ressources ?

Autant de questions qui se posent au début de toute initiative de conservation, indiquant 
l’envergure complexe du projet qui s’annonce et le besoin de prendre plusieurs décisions… Cette 
première partie du guide contient des éléments de réponses à ces questions, ainsi que plusieurs 
autres questions d’appui qui vous permettront de bien apprécier le contexte en jeu. C’est le premier 
des quatre grands pas qui nous mèneront à la mise en œuvre de la gouvernance partagée.

 

COMPRENDRE LES ENJEUx 
ET DÉCIDER DE S’ENGAGER

12
Comprendre les enjeux et décider de s’engager
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Peut-être... mais ne penses tu pas 
que nous aussi nous en bénéficie-

rons s’ils laissent reposer quelques 
bolons et si les poissons peuvent s’y 

reproduire en paix?

...de toutes les façons on sait bien 
que les populations locales veulent 

une AMP juste pour être les seules à 
pêcher quand même...
Ils sont egoïstes !

’AMP peut être une réponse à plusieurs problèmes. Si on se trouve 
devant une situation de dégradation environnementale importan-

te, le besoin de conserver résultera d’un simple constat de nécessité. 
Ce constat est généralement fait lorsque « l’érosion » de la biodiver-
sité et des services écologiques a déjà des impacts socio-économiques 
négatifs sur les communautés concernées, mais on peut encore espérer 
redresser la situation. 

L

Souvent, les usages multiples par des groupements d’intérêt divers, tels 
des résidents côtiers permanents et des usagers migrants, créent des si-
tuations de surexploitation de ressources, dues au libre accès et au nom-
bre excessif d’usagers. Dans ce cas, la diminution des ressources pousse 
certains acteurs à revendiquer un changement dans le mode de gestion 
des ressources. En Casamance, par exemple, une association locale de 
pêcheurs a vu se dégrader inexorablement la diversité et l’abondance 
des poissons les plus prisés de leur territoire traditionnel de pêche. Ils 
ne sont pas restés pour autant les bras croisés et en 2009 ils ont décidé 
de mettre en place leur propre réserve, avec des règles bien définies et 
sévèrement surveillées, pour au moins essayer d’inverser la tendance.

Dans d’autres cas, la dégradation observée dans un endroit peut mener 
des acteurs à vouloir mettre en défense un autre endroit de même nature 
mais encore originel et non dégradé, ceci dans le but d’éviter que la 
dégradation rampante constatée ailleurs vienne toucher le site envisagé. 
Cette approche préviendrait en fin de comptes la dégradation complète 
d’un type d’écosystèmes ou de ressources côtières et marines à l’échelle 
nationale ou régionale. Mais quand une ressource naturelle est exploitée 
de façon non durable à l’échelle nationale, alors qu’une partie de cette 
même ressource est mise en défense au sein d’une aire marine protégée, 
des revendications pour accéder à l’AMP et exploiter ses ressources peu-
vent surgir…  Un exemple pertinent est celui du Parc National du Banc 
d’Arguin, en Mauritanie, où des pêcheurs ont revendiqué l’ouverture à la 
pêche artisanale motorisée suite à la forte diminution des captures sur le 
reste de l’espace. Il est clair que l’ouverture de l’aire marine protégée ne 

1.  Pourquoi une Aire Marine Protégée ?

…EN GOUVERNANCE PARTAGEE

Comprendre les enjeux et décider de s’engager
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résoudrait pas le problème (même à moyen terme) et que la mise en place d’une AMP n’épargne 
pas le gouvernement de son devoir d’établir des politiques de gestion durable des ressources 
naturelles dans leur ensemble.

En effet, toutes les raisons de conserver et tous les résultats attendus de la future AMP n’ont pas 
besoin d’être connus dès le départ. Nous savons que la protection des espèces et de leurs habi-
tats va induire un développement des ressources biologiques (biomasse, diversité) et un maintien 
de l’intégrité de l’espace physique (cycle de l’eau de surface, stabilisation des nappes phréati-
ques, limitation de l’érosion des sols côtiers). Nous pouvons penser aussi que le prélèvement 
raisonné implique une utilisation plus durable que l’exploitation outrancière des ressources natu-
relles. Ces résultats rendent service à la société dans son ensemble et confèrent aux aires proté-
gées marines et côtières une valeur intrinsèque, même s’ils ne sont que mal étudiés et vaguement 
compris au départ. Il importe d’ajouter que les populations autochtones ont généralement une 
excellente compréhension des services rendus par un environnement sain et fonctionnel. Hélas, 
ce savoir est rarement reconnu et valorisé…

Comme indiqué dans l’introduction, l’effort de conservation peut porter sur une espèce locale-
ment menacée,  un espace, ou un paysage localement considéré digne de protection. Mais il est 
aussi important de reconnaître la valeur des sites protégés dans une perspective plus large, au 
niveau de l’écosystème. En Afrique de l’Ouest par exemple, toute une série d’AMP protègent des 
sites divers et éloignés les uns des autres mais supposés complémentaires à l’échelle régionale. 
Ces complémentarités sont encore peu étudiées, mais on peut les pressentir concernant les dif-
férentes phases de la vie des espèces migratrices telles que les tortues marines, les poissons, les 
oiseaux, les cétacés, etc.

La construction d’un réseau régional d’AMP couvrant des fonctions écologiques clés de l’environ-
nement marin-côtier de l’Afrique de l’Ouest est– en effet-- un des objectifs du Programme Ré-
gional de Conservation Marine et Côtière (PRCM). Le programme se base sur des critères scien-
tifiques (biologie, écologie, etc.) et aussi sur les savoirs empiriques et locaux, mais il n’est pas 
nécessaire d’avoir appréhendé toutes les questions scientifiques avant d’établir la nécessité de 
mettre en défense des espaces particuliers. La valeur intrinsèque de ces sites, couplée au constat 
de la dégradation de l’environnement et de la fragilisation des conditions d’existence  autour 
d’eux, est suffisante pour établir la nécessité de les conserver.

NONOUI

Nous listons ces raisons… :
 

…et nous vérifions si elles sont suffisamment 
connues de tous les usagers et « parties prenantes » .

1 : Est-ce que nous connaissons le pourquoi de notre AMP ?

Les raisons peuvent être :
Dégradations environnementales importantes (par 
ex. érosion suite à la coupe de palétuviers)
Évolution croissante de la dégradation / pollution
Prélèvements supérieurs à la régénération des 
ressources
Libre accès aux ressources ayant des impacts 
négatifs sur elles et/ou sur les communautés locales 
concernées
Connaissance d’exemples de dégradation ailleurs / à 
côté à même de se répéter dans le site en question
Volonté de création de sites plus productifs que les 
sites ouverts et en accès libre
Présence d’une ou plusieurs espèces menacées ou 
rares
Présence d’un paysage à préserver
Volonté de conserver un écosystème complémen-
taire à d’autres écosystèmes conservés à l’échelle 
régionale

-

-
-

-

-

-

-

-
-

Comprendre les enjeux et décider de s’engager
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Qui est à la source de l’initiative de conservation ?       
 
L’initiative pour conserver des ressources ou un espace particulier peut provenir de n’importe 
quel acteur concerné… autant des communautés de base que de la société civile, de la commu-
nauté internationale que des agences de l’Etat.  Tandis que l’Etat a généralement le mandat juri-
dique (légalité) pour placer un espace particulier sous régime de conservation, les communautés 
locales et les usagers traditionnels des ressources assurent, eux, la légitimité locale, c’est-à-dire 
qu’ils portent avec eux « le consentement de la société ». Les concepts de légalité et de légitimité 
sont en effet complémentaires, et non mutuellement exclusifs. C’est de cette distinction et de ses 
implications que découlent les fondements de la gouvernance partagée. Dans tous les cas, il est 
nécessaire que la « partie prenante » qui démarre les travaux entraîne les autres dans l’initiative, 
afin de garantir son succès.

Au tout début, le groupe qui lance l’initiative de conservation définit en termes préliminaires le 
lieu à conserver (c.a.d.,  l’étendue de l’espace visé et les unités de gestion qui en font partie), 
ainsi que les grands objectifs à poursuivre. Il est important de diffuser le plus possible les raisons 
de l’initiative et ses bénéfices attendus, ainsi que de réunir le maximum d’informations dispo-
nibles, quelle qu’en soit la nature ou la source. Les initiatives de conservation sont aujourd’hui 
appuyées par un nombre important d’instruments, de conventions et d’accords internationaux qui 
encouragent les pays et leurs communautés à identifier et créer des aires protégées, à conserver 
leurs ressources naturelles, et à exploiter l’environnement de façon durable. N’importe quel usa-
ger ou résident légitime, et n’importe quel organisme environnemental ou organe de l’Etat peut 
donc initier un processus avec un degré de légalité élevé. Il est cependant crucial – et on le verra à 
travers le reste du guide – que toutes les parties prenantes soient bien incluses dans ce processus 
et qu’elles s’engagent à le rendre aussi socialement légitime.

Une partie prenante, c’est quoi ? 

Une partie prenante d’une aire proté-
gée est toute organisation, groupe so-
cial ou individu qui possède des droits, 
des préoccupations et/ou des intérêts 
directs, significatifs et spécifiques vis-
à-vis de l’aire elle même, et qui s’est 
organisé dans le but de les exprimer et 
les défendre.  

NONOUI

2 : Est-ce que nous savons « qui » veut la création de notre AMP ?

Les initiateurs peuvent être :
Des usagers plus ou moins organisés
Une ou plusieurs communautés locales
L’Etat par un de ses services
La communauté internationale par l’intermédiaire 
d’un programme d’appui des Nations Unies 
Une ONG internationale ou nationale
La chefferie traditionnelle
La société civile organisée au niveau national, pro-
vincial ou local
Les bénéficiaires d’un projet de conservation ou de 
développement attendus à côté de l’AMP.

Nous citons ces initiateurs :

…mais nous gardons en tête que beaucoup de per-
sonnes peuvent ne pas savoir  qui a œuvré pour la 
création de l’AMP.

-
-
-
-

-
-
-

-

NONOUI

Les porteurs de l’initiative (individus activement 
engagés  dans la mise en marche de l’AMP, et qui 
se posent en tant que garants de sa légalité ou 
légitimité) peuvent être :
Des professionnels des projets de conservation/ 
développement ou des services de l’Etat 
Des leaders des communautés locales – femmes et 
hommes, jeunes et âgés, élus et non élus 
Des chefs traditionnels et des sages
Des individus provenant de la société civile natio-
nale, provinciale, locale

Nous nommons ces personnes :

…et nous tenterons de les aider au mieux

3 : Est-ce que nous savons qui est prêt à « porter l’initiative » de l’AMP ?

-

-

-
-

Comprendre les enjeux et décider de s’engager



…EN GOUVERNANCE PARTAGEE

20 21

C
O

M
P

R
EN

D
R

E

l est important de définir clairement le site à conserver. On parle 
souvent d ’Unité de Gestion de Ressources  Naturelles (UGRN) un 

terme qui inclut tous les éléments d’un écosystème nécessaires à une 
planification cohérente de la conservation du site. En pratique, il est par-
fois difficile de définir les limites d’un écosystème, et donc d’une UGRN 
cohérente, si on veut s’assurer que tous les éléments qui ont un impact 
sur cet écosystème en fassent partie. 

Si on veut, par exemple, conserver la biodiversité marine-côtière autour 
d’une île, il sera probablement nécessaire d’inclure dans l’UGRN non 
seulement les zones situées en dessous de la limite de la basse marée, 
mais probablement aussi les zones intertidales qui servent de lieux de 
ponte et nourricières pour juvéniles (vasières, mangroves, etc.). Une fois 
que ces zones sont considérées, il se peut que l’on décide d’inclure aussi 
des éléments du système terrestre qui peuvent avoir une forte influence 
sur les zones intertidales, tels que les rivières. De même pour des bas-
sins coralliens d’importance ; et ainsi de suite…  Cet exercice d’analyse 
itérative permettra de définir, au fur et à mesure de la gestion (gestion 
adaptative), une UGRN écologiquement cohérente.
 
Au-delà de la constitution d’une unité écologique, l’UGRN devra aussi 
être cohérente en termes socio-économiques. Admettons, toujours à 
propos de l’exemple précédent, qu’il y ait des pêcheurs migrants et des 
agriculteurs qui exploitent les ressources naturelles dans et autour de 
l’île en question. Tandis que les agriculteurs seront amenés à « payer » 
une grande partie des coûts de l’initiative pour la protection des riviè-
res, ce seront les pêcheurs qui percevront la plupart des bénéfices à 
travers la maintenance d’une faune marine diverse et abondante. Ainsi, 
dans un souci d’équité et de durabilité des mesures de conservation, il 
sera important d’inclure dans l’UGRN les zones cultivées par les agricul-
teurs et les composantes du système terrestre ayant un impact côtier. 
Les accords de gestion résultants devront aussi proposer des bénéfices 
tangibles aux agriculteurs pour les coûts de la conservation qu’ils « 
payeront ».

Il faut tout conserver ! Comme 
ça, on est sûr de ne pas faire 

d’erreurs ! Oui, mais ne crois-tu pas qu’il faudrait commen-
cer par les ressources les plus menacées 
et celles qui sont les plus utiles pour les 

communautés locales?

I
2. Que conserver et où ?

Comprendre les enjeux et décider de s’engager
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Dans les sociétés traditionnelles, on trouve souvent une coïn-
cidence remarquable entre des UGRN et des unités sociales 
données, telles que des communautés locales, des groupes 
mobiles qui se déplacent ensemble, etc. Dans les îles Bijagós 
ou en Guinée, sur l’île de Tristão, on remarque que le domaine 
d’exploitation des populations résidentes Bijagó, Nalous, Ballan-
tas et autres, est à la fois terrestre, marin et côtier. L’unité de 
gestion socio-économique se réconcilie largement avec l’unité 
écologique. Dans ces cas, cependant, il reste le problème d’accès 
et d’allocation des ressources entre résidents et migrants, un des 
grands défis rencontrés le long des côtes de l’Afrique de l’Ouest 
en général.

NONOUI

5 : Est-ce que l’on a identifié les conflits existants ou potentiels 
portant sur l’accès aux ressources de l’AMP ?

Nous listons les différents conflits existants…

…et nous essayons d’évaluer leurs impacts sur 
le site

Avons-nous pris en considération les conflits possibles :
Entre pêcheurs locaux et extérieurs
Entre pêcheurs traditionnels et modernes
Entre pêcheurs artisans et industriels 
Entre propriétaires coutumiers et autres exploitants 
des mêmes ressources  
Entre pêcheurs et l’Etat (p.ex., le Conservateur)
Entre résidents et migrants
Entre communautés d’ethnies différentes
Entre communautés de religions différentes
etc. 

-
-
-
-

-
-
-
-

NONOUI

Nous précisons sur quoi elle est géographiquement et 
écologiquement fondée…
 

…et nous vérifions si les limites de l’AMP sont 
claires pour toutes les parties prenantes et si les 
cohérences relevées (écologiques et socio-écono-
miques) sont bien le fruit d’observations, d’études 
de terrain et de discussions avec les utilisateurs des 
ressources.

En raison du fait que :
elle a été définie de façon arbitraire
elle avait été définie par rapport à une unité de res-
sources naturelles mais celle-ci n’est plus valide
il n’y avait personne pour écouter les idées des rési-
dents utilisateurs des ressources
mais les points de cohérence à clarifier peuvent être :

Cohérence écologique Cohérence économique

L’UGRN est en relation directe 
et forte avec une communauté 
bien définie
Il existe des relations étroites 
entre agriculteurs et pêcheurs 
concernés
Il existe une bonne organisa-
tion des pêcheurs concernés
Il existe une bonne organisa-
tion des pêcheurs concernés
Le territoire à conserver se 
situe entièrement dans une 
unité administrative.

4 : Est-ce que le site pressenti de notre AMP correspond à une
(ou plusieurs) unités de gestion de ressources naturelles cohérentes ?

- Zone de reproduction 
de plusieurs espèces

- île et son pourtour
- Rivière et son estuaire

-

-

-

-

-

Une Unité de Gestion de Ressources 
Naturelles, c’est quoi ?

Une Unité de Gestion est un territoire ou un as-
sortiment de ressources géré « en tant qu’éco-
système». Pour être cohérente, elle devrait in-
clure  les éléments écologiques nécessaires pour 
planifier sa conservation. Elle devrait aussi être 
capable de garantir une répartition équitable  des 
coûts et des bénéfices de cette conservation.  
Une AMP devrait être composée d’une ou  de 
plusieurs unités de gestion cohérentes.

Comprendre les enjeux et décider de s’engager
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n des premiers éléments à prendre en compte après l’identification 
préliminaire d’un site à protéger est l’évaluation de l’opportunité 

et de la faisabilité d’un système de gouvernance partagée pour ce site. 
Contrairement aux pratiques du siècle dernier, il n’y a aujourd’hui, dans 
de nombreux pays, plus aucun projet d’aire protégée d’envergure – c.a.d. 
qui inclut des communautés ou usagers résidents, associées ou péri-
phériques – qui soit envisagé sans l’accompagnement d’un processus de 
consultation de ces populations. 

Ces processus, très nombreux dans le monde, sont nécessaires mais loin 
d’être suffisants pour se déclarer en situation de gouvernance partagée. 
Beaucoup de temps et de moyens humains et financiers sont indispensa-
bles pour faire évoluer un contexte de la simple consultation vers celui 
de gouvernance partagée en passant par de multiples stades de partici-
pation plus ou moins tangibles.

La gouvernance partagée permet d’éviter des injustices sociales décou-
lant d’une planification non respectueuse des droits et des intérêts des 
communautés associées et des usagers légitimes des ressources. Elle 
permet aussi de faire usage du savoir et du savoir-faire environnemental 
de ces derniers. De l’avis des théoriciens sur la gouvernance partagée, il 
y a deux situations type dans lesquelles cette approche s’impose :

• quand l’accès aux ressources naturelles de l’espace visé est important 
pour l’existence même des communautés et des usagers légitimes de 
cet espace. L’importance peut être de nature alimentaire ou matérielle 
(moyens d’existence clés), ou liée au spirituel, aux rituels, et aux cultu-
res et traditions locales ;

• quand l’engagement et la collaboration active des différentes parties 
prenantes sont cruciaux pour arriver à une gestion saine et durable des 
ressources du site. Ceci inclut le cas très répandu des usagers légiti-
mes revendiquant une participation plus importante dans la prise de 
décisions liées à leur domaine traditionnel, suite à la centralisation du 
pouvoir et à l’érosion de leurs droits coutumiers.

U

Attends et regarde ce qui va se passer... Peut-être que tu 
auras une chance d’exprimer tes idées et de changer pour de 
bon les décisions sur la pêche, les coquillages et le tourisme... 
Il faut que tu t’engages, et pas seulement que tu critiques de 

loin...

La gouvernance partagée ? 
Encore une invention pour 

tous nous dribbler !

3. Comment conserver ?

…EN GOUVERNANCE PARTAGEE

Comprendre les enjeux et décider de s’engager
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Le seul cas de figure où mettre en marche un processus vers la gouvernance partagée serait 
inutile est celui de l’absence totale de communauté ou de groupe d’usagers associé au site. Etant 
donné la forte population des zones côtières en général, une telle situation est assez rare en Afri-
que de l’Ouest et relève généralement de problématiques insulaires éloignées ou de petite taille 
(comme p. ex. aux Iles de la Madeleine, au large de Dakar, ou à l’ile d’Alcatraz en Guinée).

Des acteurs locaux ont historiquement bénéficié de droits coutumiers et/ou formels sur le site et ses res-
sources ;

Les modes de vie des communautés locales sont fortement influencés par des décisions portant sur les res-
sources naturelles du site ;

Les décisions à prendre sont complexes et controversées (p.ex. des systèmes de valeurs différents auront 
besoin d’êtres harmonisés ; il existe des divergences sur la distribution des droits d’exploitation de l’espace 
et de ses ressources ; etc.) ;

Le système actuel de gestion des ressources naturelles fonctionne mal et n’arrive pas à satisfaire les besoins 
des acteurs locaux ;

Les parties prenantes clés sont intéressées à collaborer et demandent à le faire ;

Il y a suffisamment de temps pour négocier.

E1 : Conditions qui suggèrent la mise en œuvre d’un processus vers la gouvernance partagée
(adapté de Partager le Pouvoir)

Une fois vérifiée la nécessité de la gouvernance partagée, il est nécessaire d’analyser la faisabi-
lité de mise en œuvre du processus sachant que celui-ci aura plus de chances de réussir dans un 
environnement favorable. L’analyse devra donc prendre en compte les facteurs clés susceptibles 
de faciliter ou de bloquer le processus. Ces facteurs peuvent se situer aux niveaux légal, politique, 
institutionnel, économique, financier, et/ou socioculturel.

Il est important de souligner que même dans les pays et les sociétés les plus « démocratiques », 
des facteurs défavorables à la gouvernance partagée existent et s’expriment. Par exemple, l’exis-
tence parmi les parties prenantes d’intérêts spécifiques vis-à-vis du site et de ces ressources, ou 
le fait que les parties prenantes possèdent des pouvoirs fort inégaux entre elles, ne facilitent pas 
les processus de négociation. Pourtant, la plupart des blocages sont contournables et la gouver-
nance partagée mérite toujours d’être tentée.

L’analyse de la faisabilité devrait se pencher en priorité sur les blocages les plus importants. Un 
blocage juridique presque absolu serait, par exemple, une loi qui stipule que la délégation de com-

Faisabilité de la gouvernance partagée

NONOUI

Nous listons les raisons que nous avons relevées, 
pour ou contre…
 
 
 

…et nous précisons qui a donné quels argu-
ments…

Nous estimons sa nécessité en nous posant 
quelques questions : 

Les ressources naturelles situées dans l’espace visé 
sont elles d’importance vitale pour les communautés 
et usagers légitimes (moyens de subsistance, spiri-
tualité, Identité, moyens indispensables aux rituels et 
aux traditions locales) ?
Les parties prenantes ont-elles des droits légitimes 
sur les ressources naturelles de l’AMP ?
Des savoirs et savoirs faire locaux sont-ils disponibles 
et nécessaires à l’efficacité de gestion de l’AMP ?
Des injustices sociales dues à la présence de l’AMP 
peuvent –elles être réparées par une meilleure négo-
ciation du partage des droits et des responsabilités 
de sa gestion ? 

6 : Est-ce que la gouvernance partagée est vraiment nécessaire à notre AMP ?

-

-

-

-

Comprendre les enjeux et décider de s’engager



E2 : Bénéfices potentiels de la gouvernance partagée 
(adapté de Partager le Pouvoir)

Le partage effectif des responsabilités de gestion entre les parties prenantes diminue la charge attribuée à 
chacune d’entre elles ;

Un accord de cogestion produit des bénéfices négociés pour toutes les parties prenantes;

Les alliances formées entre les agences de l’Etat et les acteurs sociaux locaux ont tendance à mieux combattre 
l’exploitation des ressources par des parties non locales – celles ci représentant souvent le plus grand danger 
pour la préservation et l’exploitation durable des ressources naturelles ;

La gouvernance partagée promeut une gestion plus efficace à travers la mise en valeur des capacités diverses et 
des avantages comparatifs des différents acteurs (savoir, savoir-faire,  mandat, proximité aux ressources, etc.)

La gouvernance partagée réduit les frais d’application et de contrôle des accords, grâce à la puissance du res-
pect volontaire des règles;

La gouvernance partagée accroît les compétences de gestion des ressources naturelles de toutes les parties 
prenantes qui participent au processus ;

La gouvernance partagée améliore la confiance entre les agences de l’Etat et les autres acteurs, sur la base de 
leur engagement dans le processus et leur volonté d’agir suivant les décisions prises ensemble ;

La gouvernance partagée promeut un sens de sécurité et de stabilité des décisions, facilitant la confiance dans 
les investissements et les perspectives de développement à long terme ;

La gouvernance partagée promeut la compréhension et la reconnaissance des points de vue et des positions de 
toutes les parties prenantes, prévenant et minimisant ainsi les conflits liés à un manque de communication ;

La gouvernance partagée promeut la sensibilisation du public pour la conservation, et l’intégration de la conser-
vation et de l’usage durable des ressources naturelles dans les initiatives à caractère social, économique et 
culturel ;

La gouvernance partagée contribue à la diffusion de la démocratie participative dans la société en général.
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pétences à des unités administratives ou communautaires décentralisées en matière de gestion 
d’aires protégées est interdite. Pour tout blocage moins catégorique, il est important d’identifier 
clairement les problèmes et de formuler des stratégies pour les résoudre… la remise en cause de 
l’approche de gouvernance partagée devrait être la toute dernière option !

Il y a, pourtant, des situations dans lesquelles la mise en œuvre de la gouvernance partagée pour-
rait créer de réels problèmes, faisant même en sorte qu’elle ne soit pas souhaitable.

Ces situations incluent les suivantes :

• quand il n’y a pas de liberté d’expression ni de sécurité personnelle, ce qui ne permet pas de 
développer un cadre d’échanges sincères et collaboratifs entre parties prenantes. Dans ces 
cas, la mise en œuvre d’un processus de « gouvernance partagée » pourrait engendrer des 
vengeances et des répressions violentes, voire mener à mort d’homme;

• quand on se trouve en face d’une situation d’urgence dans laquelle des décisions doivent 
être prises très rapidement afin d’éviter une dégradation irréversible des ressources et/ou 
une catastrophe écologique.

Finalement, il y a un autre cas de figure, très particulier, pour lequel l’approche de la gouvernance 
partagée n’est pas souhaitable non plus. Il s’agit ici de situations où un des usagers des ressour-
ces est particulièrement puissant, a un impact lourd sur la durabilité des ressources naturelles, 
mais manque de légitimité sociale. En se faisant accepter en tant que partie prenante dans un 
processus de négociation, cet usager parviendrait à régulariser son usage des ressources, et peut 
être à pérenniser son accès. 

Ceci n’est pas dans l’intérêt des parties prenantes et des usagers légitimes, puisque l’accord de 
cogestion négocié serait moins bénéfique aux usagers légitimes que l’exclusion simple et nette 
d’un usager non légitime. Ce cas démontre que chaque partie prenante devrait rechercher sa « 
meilleure alternative à un accord négocié » avant de s’embarquer dans un processus de négo-
ciation. Cette recherche d’alternative peut conduire les parties prenantes légitimes à demander 
l’exclusion par voie judiciaire d’une partie prenante dont le manque de légitimité (ou la situation 
illégale) est défini par les lois existantes.

L’usager non légitime lui aussi, lorsqu’il est en position de force, peut poursuivre la même stra-
tégie, en essayant d’éviter que l’Etat (par ses agences) n’entre en négociation directe avec les 
autres acteurs légitimes. Parfois, les acteurs puissants utilisent l’intimidation, la corruption et la 
violence pour arriver à une cessation des revendications légitimes provenant de la base.
 

Comprendre les enjeux et décider de s’engager



30 31

C
O

M
P

R
EN

D
R

E

Comprendre les enjeux et décider de s’engager

NONOUI

 7 : Dans notre AMP, la gouvernance partagée est elle faisable ?

Nous listons les raisons qui justifient sa faisabilité…

…et nous donnons les points qui pourraient la compro-
mettre.

Avons-nous regardé si :

En général, il faudrait éviter la gouvernance parta-
gée en cas de :
- Absence de liberté d’expression , absence de 

sécurité personnelle absente, risque de répression-
violente

- Urgence écologique, risque de catastrophe écolo-
gique imminente

- Usager non légitime trop fort : si on commence le 
processus tout de suite il va le contrôler et acqué-
rir sa légitimité…

Il existe des facteurs
facilitant le processus 

Il existe des facteurs
freignant le processus 

- Parties prenantes 
ouvertes au dialogue

- Volonté exprimée 
de plusieurs parties 
prenantes

- Système traditionnel 
de gestion des conflits 
encore actif

- Forts intérêts économiques 
sur les ressources en jeu

- Loi ou textes officiels 
limitant la délégation de 
compétences décentrali-
sées d’AMP
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es parties prenantes légitimes doivent toutes être incluses dans le 
processus de négociation. Elles sont généralement un ensemble 

diversifié d’acteurs, comprenant des groupements physiques comme des 
personnes morales. Elles peuvent être intimement associées au site (rési-
dents), comme elles peuvent être constituées de migrants liés au site et 
à ses ressources par leur histoire passée.  

Il y a des parties prenantes dont les liens sont définis par l’impact que 
leurs activités génèrent sur le site (une compagnie d’exploitation pétro-
lière opérant juste hors du site, par exemple) ou par le mandat de l’Etat 
d’en assurer la conservation (par exemple les agents du Ministère de 
tutelle).  En général, les parties prenantes ont des intérêts différents, 
voir divergents, à propos de l’affectation du site, tout en étant dotés de 
degrés de légitimité différents.

Sans doute, l’identification des parties prenantes est un travail complexe. 
Ce travail commence lors de l’identification de l’UGRN, décrite précé-
demment, car l’objet de l’initiative de conservation doit constituer une 
unité aussi cohérente que possible du point de vue écologique mais aussi 
socioéconomique… Le travail continue jusqu’à ce que tous les intérêts 
légitimes soient considérés et mis à plat, et jusqu’à ce que toutes les 
parties prenantes légitimes soient invitées à joindre le processus. Oublier 
des parties prenantes légitimes risquerait de rendre les accords de co-
gestion fragiles ou difficiles à mettre en œuvre.

Les parties prenantes peuvent être classifiées selon certaines catégories 
principales– un fait qui aide l’équipe de démarrage (voir plus loin) à les 
identifier dans un contexte donné :
 
• Groupes impactés et dépendants – les décisions sur la gestion des 

ressources naturelles auront un impact certain sur ces groupes. Ques-
tion à se poser : Qui utilise et /ou dépend directement des ressour-
ces qu’on veut mettre sous régime de conservation ? (ne pas oublier 
d’éventuels migrants, saisonniers, etc.)

LVous voulez rire !?  On ne peut 
pas conserver à plusieurs ! C’est 
impossible de s’entendre face à 
toutes ces richesses ! L’état doit 

décider pour tout le monde !

...cela veut dire que tous 
les concernés ont droit à 

la parole  et les décisions ne sont 
prises que par consensus !

A moins qu’on arrive à 
mettre en place un 

bon 
organe de

 gouvernance

4.  Qui conserve ?

…EN GOUVERNANCE PARTAGEE

Comprendre les enjeux et décider de s’engager
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• Groupes concernés – des groupes qui ont un intérêt ou un mandat direct pour la gestion des 
ressources visées. Question à se poser : Quelles autorités centrales, agences, organisations, 
instituts de recherche, autorités locales et/ou traditionnelles, etc. ont un intérêt et/ou un man-
dat pour utiliser, gérer ou même seulement étudier les ressources?

• Groupes avec revendications – des groupes qui revendiquent des droits d’accès et d’usage 
aux ressources visées. Question à se poser : Y a-t-il des revendications par des entreprises, 
des communautés, des groupes, ou des individus à un titre d’exploitation, des droits fonciers, 
coutumiers, ancestraux, ou autres sur le site ou sur certaines de ses ressources ?

• Groupes impactant – des groupes dont l’activité à un impact direct ou indirect sur le site visé. 
Question à se poser : Quels genres d’activités ont un impact sur l’intégrité écologique et socio-
économique du site, et par qui ces activités sont-elles menées ?

• Circonstances spéciales – des circonstances qui affecteraient les communautés locales et 
changeraient les dynamiques en place. Question à se poser : Y a-t-il des initiatives (p ex. projets 
de développement, réformes agraires), ou des phénomènes en cours (migrations importantes) 
qui doivent nécessairement être pris en compte, et dont les concernés doivent être inclus dans 
le processus ?

Un dernier mot sur la légitimité. Il est clair que certains acteurs auront une légitimité beaucoup 
plus accentuée que d’autres. Ceci s’applique par exemple aux acteurs ayant joui d’un droit d’ac-
cès et d’usage du site depuis plusieurs générations, qui dépendent de façon vitale des ressources 
naturelles et qui vont subir directement les conséquences de décisions relatives à leur gestion. 
Celles-ci sont les parties prenantes « primaires », auxquelles ont attribue généralement le plus 
haut niveau de légitimité… bien qu’en pratique, elles ont souvent le moins de pouvoir ! Les parties 
prenantes secondaires –c.a.d. les acteurs moins directement concernés– sont généralement de 
moindre légitimité, bien que ce soient souvent ces acteurs, ONG et autres, qui peuvent mettre à 
disposition le plus grand éventail de ressources techniques et financières pour appuyer l’initiative.

NONOUI

8 : Est-ce que nous disposons d’une liste des parties prenantes de notre AMP ?

Nous listons  toutes les parties prenantes primaires :

…et les parties prenantes secondaires :

Et pour être sûr de ne pas en oublier, nous allons me-
ner l’enquête sur le site !

Nous nous rappelons que les parties prenantes sont 
les acteurs sociaux qui ont des droits, des intérêts ou 
des préoccupations directs, spécifiques et importants 
par rapport aux ressources naturelles en jeu. Il en 
existe différents types :
 

Acteurs ayant des « droits » ou en en revendiquant/ 
parties prenantes primaires —
exemples :

Usagers locaux en relation de dépendance directe  avec 
les ressources naturelles (pêcheurs, cueilleurs, coupeurs 
de mangroves, etc.)
Familles gestionnaires traditionnelles (maîtres des bo-
lons...)
Sages, détenteurs de savoirs locaux sur les ressources et 
leur utilisation durable
Autorités traditionnelles et modernes (droits coutumiers 
et/ou légaux, p.ex. ministères de tutelles) ;

Acteurs ayant des « intérêts » ou en en revendiquant/ 
parties prenantes secondaires —
exemples :

Marchands et investisseurs
Résidents et voisins
Usagers migrants, saisonniers, réfugiés              
Acteurs capables d’apporter des capacités techniques ;
Acteurs ayant des connaissances et des capacités uni-
ques ;
Personnes morales ayant un mandat concerné (admi-
nistrations, collectivités rurales...)
Opérateurs privés voisins (exploitants miniers, pétro-
liers …)
Opérateurs privés internes (concessionnaires touris-
tiques…)
Acteurs ayant un impact sur l’intégrité écologique et 
socio économique de l’AMP
Acteurs liés à des conditions spéciales (projets en 
cours, migration…)

-
-
-
-
-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Comprendre les enjeux et décider de s’engager
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Nous précisons quelle législation, quel agrément ou 
quelle tradition donne à chaque partie prenante sa 
base de reconnaissance légale ou légitime…

…et nous listons à part les parties prenantes non re-
connues par les autres…

Les parties prenantes invitées par l’équipe de démar-
rage aux réunions de négociation peuvent appren-
dre à se connaître et à reconnaître leur légitimité 
mutuelle lorsqu’elles exposent aux autres leurs droits, 
leur intérêts, leurs préoccupations et ce qu’elles 
sont prêtes à apporter à la gestion des ressources 
naturelles de l’AMP. Nous allons donc faciliter ces 
exercices, autant que possible avant les  réunions de 
négociation, ou au plus tard au commencement de 
ces réunions!

 9 : Est-ce que nous pensons que les parties prenantes sont à l’aise entre elles ?
 Vont-elles avoir une reconnaissance mutuelle de leur légitimité ?

NONOUI

10 : Est-ce que nous savons comment ces parties prenantes pourraient être 
associées au processus de mise en marche de l’AMP ?

Nous précisons la manière de les associer et  les indi-
cateurs et preuves de leur participation (rapports, PV, 
photos, vidéos, …)

 

…et nous faisons attention de ne pas considérer une 
simple invitation à une réunion comme suffisante pour 
définir la partie prenante en tant qu’ « associée ».

Dans ce cas, on pourrait :
Revoir le système de circulation et de diffusion 
de l’information sur le processus de gouvernance 
partagée
Vérifier et garantir le principe de transparence des 
décisions, y compris les décisions sur le budget du 
processus lui même…  
Déterminer les raisons qui empêchent la participa-
tion de certaines parties prenantes
Aider de façon concrète les parties prenantes 
éloignées ou « faibles » (mais pourtant réelles) à 
pouvoir prendre part au processus.

-

-

-

-

Comprendre les enjeux et décider de s’engager



38 39

C
O

M
P

R
EN

D
R

E

n des points clés qui détermine la vitesse d’avancement du proces-
sus de mise en marche de la gouvernance partagée est la disponi-

bilité de ressources financières et humaines suffisantes. Le processus, 
est parfois long et nécessite des ressources pour rassembler les infor-
mations nécessaires, pour planifier, pour obtenir des expertises, pour 
mettre en marche des initiatives de communication sociale, pour aider 
des parties prenantes à s’organiser, pour appuyer les réunions, la négo-
ciation des accords de cogestion, l’élaboration de documents, etc.

Il est important d’évaluer les besoins en ressources en fonction de 
la complexité de l’initiative qui se présente (taille du site, nombre de 
communautés, nombre de parties prenantes, etc.), et d’identifier les 
sources de financement – le tout dans une perspective de planification à 
moyen terme. Les financements partiels et/ou à court terme ne sont pas 
nécessairement utiles, car le processus doit être mené sur le long terme 
et jusqu’au bout. Tandis que les sources de financement peuvent être di-
verses, une rupture du processus pour cause de manque de fonds créera 
des frustrations parmi les parties prenantes, et pourra mettre en péril la 
crédibilité et le succès de l’initiative.

Il faut veiller à trouver un bon équilibre entre les financements externes 
monétaires et les ressources propres mises à disposition par les commu-
nautés, incluant entre autres des contributions en nature. Un apport de la 
part des acteurs de la base est un signal important (et souvent nécessai-
re) qui souligne leur engagement dans le processus. Des processus qui 
ne sont financés que par des sources externes ont tendance à dégéné-
rer dans des « projets cadeau » où l’engagement local peut s’évaporer 
rapidement.

Des financements directs et en numéraire trop importants risquent aussi 
de pervertir l’initiative. D’une part, leur volume attire l’attention des in-
dividus plus intéressés à gérer l’argent que le processus et, d’autre part, 
certains financements externes viennent avec des conditions attachées— 
des conditions qui peuvent détruire un processus indépendant, ouvert et 
participatif.

Les riches n’ont qu’à payer pour l’aire 
marine protégée, n’est-ce pas ?  Ils 
mangent bien du poisson grâce à nous, 

alors qu’ils payent !

Oui mais l’argent ne peut pas se substituer 
à nous... Si les gens qui mangent notre 
poisson veulent se laver la conscience 
en nous aidant, c’est fort bien... mais si 

nous voulons notre AMP il faut aussi bouger 
nous-mêmes !

U
5.  Qui paie ?

…EN GOUVERNANCE PARTAGEE

Comprendre les enjeux et décider de s’engager
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Il doit être clair, en tout cas, que les ressources mises à disposition, en numéraire ou en nature, 
financeront un processus, et non des résultats « précuits » de conservation. Le résultat du pro-
cessus, en termes de conservation et de protection de l’environnement, sera déterminé à travers 
les mesures négociées, et la future réussite de leur mise en œuvre.

Voici quelques points pratiques à propos des financements nécessaires au soutien d’un processus 
vers la gouvernance partagée :

 Combien de parties prenantes sont à engager ? Est-il facile de les contacter ? Est-il facile de 
les réunir ? Y’a- t-il des grandes questions de faisabilité logistique et financière ?
 
Quel est le degré d’information des parties prenantes sur les enjeux ? Y aura-t-il besoin de 
campagnes de communication sociale ? Y aura-t-il besoin de travail de renforcement de l’or-
ganisation interne des parties prenantes avant la phase de négociation ?  
 
Est-ce que les accords de cogestion des ressources naturelles s’annoncent simples ou com-
plexes ? Est-ce qu’il y a de vieilles questions jamais résolues qui vont ressortir ?  Est-ce qu’on 
estime avoir besoin d’expertise externe pour faciliter les réunions, offrir un appui de média-
tion des conflits, ou clarifier des enjeux difficiles ?    
 
Y a-t-il des organisations, des collectivités, des administrations, etc. avec des capacités à 
mettre en jeu dans le processus de négociation et dans la cogestion du site ?  
 
Est-ce que les parties prenantes peuvent/désirent contribuer à soutenir le processus (en 
numéraire et en nature) ?
 
Est-ce qu’il y a des propositions de financement externes ? Si oui, ces propositions sont-elles 
liées à des conditions d’exécution ou de recherche de résultats qui risqueraient d’altérer le 
processus ?

NONOUI

11 : Est-ce que notre AMP peut compter sur un financement du processus 
de gouvernance partagée ?

Nous prévoyons un budget en tenant en compte des 
éléments suivants :

Besoins spécifiques
Planification
Expertises
Communication sociale
Réunions préliminaires (information, organisation 
des parties prenantes, …)
Réunions de négociation des accords 
Elaboration de documents

Types d’appui financier
Financement à court terme
Financement partiel
Financement externes (numéraire)
Financement internes (numéraire, nature)
Financement soumis à conditions

Facteurs déterminant pour les coûts du processus
Nombre de parties prenantes à engager
Niveau de complexité logistique
Degré d’information des parties prenantes sur les 
enjeux (et donc nécessité ou non d’une impor-
tante campagne de communication sociale)
Besoin de renforcement de l’organisation interne 
des parties prenantes avant la phase de négocia-
tion
Degré de complexité des accords de cogestion à 
venir
Nécessité ou non d’expertise externe
Présence de capacités locales pour faciliter le 
processus de négociation et la cogestion du site
Soutien financier du processus possible par les 
parties prenantes elles mêmes
Propositions de financements externes soumis à 
conditions d’exécution

Nous listons les différents financements et leur pro-
venance…

…et nous vérifions que les appuis sont assurés sur 
le moyen terme afin d’avoir le temps d’obtenir des 
résultats.

-
-
-
-

-
-

Comprendre les enjeux et décider de s’engager

-
-
-
-
-

-
-
-

-

-

-
-

-

-

•

•

•

•

•

•
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ui fera le travail préliminaire décrit dans les sections qui précèdent ? 
C’est « l’équipe de démarrage ! ». L’équipe de démarrage est un pe-

tit groupe de personnes qui, à l’origine de l’initiative, se charge d’animer 
le processus et de préparer la phase de négociation. Ce groupe peut se 
réunir et décider de travailler de façon spontanée ou peut être appelé 
par un projet ou une initiative de l’Etat. 

Souvent il s’agit de volontaires, mais dans quelques cas, les membres 
du groupe sont déja rémunérés (p.ex., par un projet) ou reçoivent des 
incitations. L’équipe de démarrage se limite généralement à piloter la 
première phase du processus (préparation du partenariat) mais cela est 
crucial pour sa complète réussite.

L’équipe de démarrage, parfois nommée « comité de pilotage », « comité 
de démarrage » ou « équipe de lancement », est composée par un petit 
nombre d’individus (on peut dire de trois à huit… mais dans des cas 
particuliers même une seule personne a su jouer ce rôle !)  qui ne « 
représentent » pas les parties prenantes mais qui, grâce à leurs com-
plémentarités, constituent un groupe capable d’avoir une bonne com-
munication avec toutes les parties prenantes concernées par l’AMP. Par 
exemple, quelqu’un sera bien vu par le gouvernement pour ses expérien-
ces de coopération avec les agences de l’Etat.  Quelqu’un d’autre aura 
des liens forts avec les communautés locales, parlera les langues locales 
et connaîtra les éléments clés de la culture et des traditions liées aux 
ressources naturelles. Et ainsi de suite. Il est donc clair qu’une équipe de 
démarrage est idéalement composée par une base diversifiée de mem-
bres complémentaires. Chaque partie prenante retrouve, dans une bonne 
équipe de démarrage, au moins un individu dans lequel elle a confiance, 
et avec lequel elle peut aisément communiquer.

L’équipe de démarrage idéale est un groupe d’individus motivés, enga-
gés, efficients et multidisciplinaires. Elle est transparente dans toutes ses 
activités, et diffuse des informations cohérentes et complètes à pro-
pos du processus de gouvernance partagée. Elle lance le processus en 

Q

Il n’y a que les hommes politiques qui 
puissent faire quelque chose, et on 
sait bien qu’ils ne font que ce qui 

leur convient !

Tu as probablement raison... mais je 
crois que si nous mettons en place un 
organe de gouvernance qui prend des 
bonnes décisions sur l’AMP et ses en-
virons nous serons bien plus efficaces 

que les hommes politiques !

6. Qui démarre et accompagne le processus... 
au moins jusqu'à la table de négociation ?

…EN GOUVERNANCE PARTAGEE

Comprendre les enjeux et décider de s’engager
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sachant que –  une fois la phase de négociation en marche – il reviendra aux parties prenan-
tes mêmes de le poursuivre. Surtout, l’équipe de démarrage ne doit jamais œuvrer dans 
l’intérêt d’une ou de quelques parties prenantes spécifiques. Elle est là pour garantir que le 
processus se met en place au bénéfice de tout le monde.  

Il n’y a pas de processus parfait pour le développement d’un partenariat de gouvernance 
partagée, mais la légitimité et l’impartialité de ce processus, qui au commencement sont 
assurées par l’équipe de démarrage, sont indispensables à sa réussite.

NONOUI

12 : Est-ce qu’il y a des « champions » de la cogestion prêts à faire partie de l’équipe 
de démarrage de notre AMP ?

Nous listons les personnes qui ont pris en main le 
démarrage du  processus…

…et nous notons comment nous pouvons les soute-
nir dans leur engagement

Comment identifier / encourager / promouvoir
la création d’une bonne équipe de démarrage ?

- Idéalement de 3 à 8 individus… 
- D’origine, sensibilité et capacités diverses, mais 

tous estimés socialement, et reconnus comme 
honnêtes, intègres, respectables, sincères

- Capables de bonnes relations avec les parties 
prenantes (chacune d’elles devant pouvoir com-
muniquer avec au moins un membre de l’équipe) 

- Volontaires dédommagés de leurs frais ou déjà 
rémunérés…  mais surtout motivés et engagés à 
des fins plus larges que leur bénéfice personnel, 
qu’il soit moral ou financier

Qui pourrait en faire partie ?

- Lancer et animer le processus
- Communiquer tous azimuts
- Aider les parties prenantes à s’organiser
- Préparer les conditions d’une phase de 
négociation équitable et efficace

Pour faire quoi ?

E3 : Critères clés pour la sélection 
des membres de l’équipe de démarrage

Adapté de Partager le Pouvoir

Diversité – les membres de l’équipe sont issus de 
disciplines et de groupes socioculturels différents ;

Crédibilité – les membres ont une crédibilité 
élevée parmi les communautés et les acteurs 
concernés ;

Motivation personnelle – les membres ont à cœur 
l’AMP et ses résultats espérés, et sont prêts à 
investir du temps et de l’énergie dans sa gestion;

Capacité de communication – les membres sont 
d’excellents communicateurs, ils savent écouter, 
faire passer des messages mais aussi et surtout 
ils savent inspirer leurs interlocuteurs à donner le 
meilleur d’eux mêmes.

Comprendre les enjeux et décider de s’engager

L’équipe de démarrage, 
c’est quoi ?

L’équipe de démarrage est un petit groupe de 
personnes qui se charge d’animer le processus 
et de préparer la phase de négociation des 
accords de cogestion.  Les qualités principales 
de l’équipe devraient être sa crédibilité auprès 
de la société, la diversité et la motivation 
personnelle de ses membres et leur excellente 
capacité de communiquer.
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Attendez ! Avant d’aller plus loin, vous devriez vérifier 
que les points de la liste qui suit sont acquis. Si tel n’est 

pas le cas, prenez le temps d’y travailler encore...

Liste de points de contrôle 
A-t-on une idée claire de la ou des unités de ressources naturelles pressentie(s) pour 
l’AMP ?
Les besoins de conservation ont-ils été identifiés et l’utilité d’une mise en œuvre 
de l’AMP est-elle claire ?
Le besoin de gouvernance partagée est-il identifié et motivé ?
Une liste préliminaire des parties prenantes a-t-elle été dressée?

•

•

•
•
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phase de travail (phase I) vise à identifier les informations fiables détenues au niveau des différents ac-
teurs concernés par l’AMP, à rassembler les données et les outils, à organiser et mettre en marche une 
campagne de communication sociale et à faciliter le travail interne des parties prenantes pour qu’elles 
s’organisent et soient prêtes à négocier des accords de cogestion.

Cette première phase est portée et animée par l ’équipe de démarrage, dont la qual ité du travail 
est déterminante pour la valeur et la légitimité du processus tout entier…

PRÉPARER LE PARTENARIAT
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a nature itérative du travail de gouvernance partagée se fait sentir 
dès le départ de cette phase. Bien que l’équipe de démarrage 

ait pré identifié les parties prenantes et les unités de gestion, ce n’est 
que maintenant– en travaillant directement avec les parties prenantes– 
que les choses vont être débattues, réévaluées, et redéfinies. 

C’est à travers ce travail itératif, et la définition de plus en plus précise 
du site à conserver, de ses unités de gestion et de ses parties prenantes 
que l’initiative gagne sa pleine légitimité.

À noter qu’au stade présent les parties prenantes ne sont pas encore 
réunies. L’équipe de démarrage communique avec elles de façon sépa-
rée, discute du processus à suivre, et les aide à se préparer et à s’organi-
ser. Les membres de l’équipe ne prennent pas position sur des questions 
techniques, ou sur la façon de résoudre des problèmes de dégradation 
environnementale. Ils aident simplement les parties prenantes à prendre 
en charge ce travail elles-mêmes.

Une des tâches de l’équipe de démarrage est de contribuer au rassem-
blement d’un maximum d’informations sur le site, ses habitants, ses 
ressources, et les usages qui en sont faits. Ceci pose certains défis dans 
les situations où le travail avec l’information formelle, structurée et 
écrite n’est pas chose commune. Ceci s’applique surtout aux commu-
nautés rurales dans lesquelles les taux d’alphabétisation sont faibles. Le 
rassemblement de l’information et son partage sont importants afin de 
permettre aux parties prenantes de baser leurs délibérations non seule-
ment sur leur savoir traditionnel ou personnel, mais de les baser sur un 
éventail de connaissances aussi complet et cohérent que possible. Il est 
dans l’intérêt de l’AMP de créer une sorte de « centre des ressources » 
où les informations sont centralisées et où tout le monde peut y avoir ac-
cès. Diffuser des informations généralement non accessibles aux acteurs 
de base (cartes, études, films, etc.) est un premier acte de renforcement 
des capacités de ces acteurs. Bien que les communautés rurales fassent 
souvent l’objet d’études sociales, économiques ou anthropologiques, 
elles ne se voient que rarement restituer les résultats des études… même 

LOn sait bien assez de choses sur 
cette AMP ! Ce qu’il faut c’est des 
actions, pas des études et toujours 

des études...

Ce genre d’histoire ça 
s’est toujours passé et 
ça va encore se passer.

Toi, peut-être... mais moi j’aimerais vraiment 
en savoir plus à propos de cette histoire 

d’échouage des cétacés du mois passé.

Je me demande aussi si c’est vrai que les prospections pé-
trolières pas loin d’ici ne vont pas affecter notre pêche...
J’ai même entendu dire que des pêcheurs sont partis en vi-
site d’étude au Nigeria, et qu’ils sont rentrés assez choqués. 
Je veux savoir ce qui se passe avant de nous engager dans 
la négociation du nouveau plan de gestion de l’AMP. Rassem-
bler nos connaissances et nos questions pourrait nous aider. 
Autrement les autres vont encore manger sur nos têtes...

…EN GOUVERNANCE PARTAGEE
7.  Rassembler l’information et les outils
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quand elles en avaient fait elles-mêmes l’objet. Elles n’arrivent donc pas à profiter du nouveau 
savoir qui a été généré à leur égard.

Un type d’information clé est constitué des titres reconnus et des revendications non reconnues 
des communautés résidentes par rapport au site et à l’usage de ses ressources. Ces revendica-
tions devront être clairement définies à travers des discussions à caractère participatif et itératif. 
Le poids relatif entre les divers titres et revendications permettra de donner des degrés de 
« légitimité » variables aux différentes parties prenantes, en distinguant les « primaires » - celles 
ayant des droits légaux ou coutumiers indéniables, des « secondaires », ayant des intérêts et des 
préoccupations valides mais moins cruciales. 
 
Sur la base des informations rassemblées, l’équipe de démarrage peut décider de préparer un 
document synthétique qui regroupe, d’un côté, toutes les informations à propos du site pres-
senti pour l’AMP, y compris ses UGRN identifiées de façon préliminaire et les observations qui 
« justifient » l’initiative de conservation et, de l’autre côté, la liste des informations concernant 
le processus de gouvernance partagée, en particulier la liste des parties prenantes identifiées et 
des éventuels problèmes et conflits existants entre elles.  L’information générée à l’intérieur des 
groupements d’acteurs de base (savoir traditionnel, etc.) doit ici être retenue de la même façon 
que les informations de nature plus formelle et scientifique. 

Si des informations clés manquent complètement, l’équipe de démarrage pourra commissionner 
des études de fond sur des aspects écologiques, économiques ou sociaux, nécessaires pour éclai-
rer la situation de départ de façon satisfaisante, et ainsi fournir une base aussi solide que possible 
aux négociations qui suivront.

L’équipe de démarrage peut décider d’élaborer un rapport de synthèse des informations collec-
tées, mais elle devrait faire attention à sa neutralité (le rapport devrait contenir des données mais 
pas des prises de position). Dans les cas où de sérieuses divergences sur le futur aménagement 
du site et l’usage de ses ressources existent, elles peuvent être mentionnées, mais ne doivent pas 
encore faire l’objet d’une discussion et de propositions de résolution. Ces divergences, ou conflits 
d’intérêts entre parties prenantes sont à discuter dans les réunions de négociations. À chaque oc-
casion qui se présente, le rapport de synthèse sera élaboré avec la participation active des parties 
prenantes.

Les informations collectées et l’éventuel rapport de synthèse sont des outils précieux pour les 
travaux de la phase préparatoire, en particulier pour les efforts de communication sociale invaria-
blement ancrés dans le partage de l’information existante. Mais des informations et des rapports 
ne suffisent pas. Il faut aussi prévoir le matériel et la logistique qui facilitera les divers échanges et 
séances de travail entre parties prenantes : tableaux, feuilles Kraft, feutres, scotch, cartes, trans-
ports, partage de repas, etc.

NONOUI

Nous listons les lieux et facilités procurés par 
l’équipe de démarrage pour un accès aisé aux 
informations...

…et nous nous assurons que toutes les parties 
prenantes en profitent.

L’équipe de démarrage pourra donc :
créer un lieu de regroupement des connaissances 
de l’AMP (centre de ressources)
y regrouper et classer les documents manuscrits, 
numériques, graphiques, audios, vidéos existants et 
organiser leur mise à jour
faire connaître ce lieu et les informations qu’il 
contient et en donner un accès privilégié aux ac-
teurs de base (souvent laissés sans information)
vérifier la bonne restitution des études à toute 
communauté « étudiée »

13 : Est-ce que les informations concernant notre AMP sont regroupées
et mises à la disposition de tous les intérressés ?

-
 
-

-

-
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NONOUI

NONOUI

Nous donnons les noms des rédacteurs et l’année de 
compilation…

…et nous nous assurons de la « fraicheur » des infor-
mations et de leur utilité réelle.

Un document synthétique aussi « neutre » que possi-
ble sera préparé par l’équipe de démarrage afin de 
rassembler :
les informations de la réalité locale de nature formelle 
et scientifique provenant des acteurs de base (savoirs 
et savoirs faire traditionnel, coutumes, rites, etc.)
les informations concernant la gestion du site (p.ex., 
justification de l’initiative de conservation, unités de 
gestion pressenties) 
les informations concernant la gouvernance partagée 
(liste des parties prenantes, conflits existants)

À noter que si des informations importantes man-
quent, elles peuvent être commanditées par l’équipe 
de démarrage.

-

-

-

16 : Est-ce qu’il existe un document de synthèse 
des connaissances sur notre AMP ?

Nous précisons quels sont les droits reconnus (ti-
tres par exemple ou droits coutumiers sans contes-
tation) et quelles revendications restent sans ré-
ponses…

…et nous nous assurons que l’équipe de démarrage 
en tient compte pour l’organisation de la phase de 
négociation.

L’équipe va  poser des bonnes questions à des infor-
mants clés pour identifier toute éventuelle revendica-
tion. Il faudra donc :
distinguer correctement les parties prenantes « pri-
maires » des « secondaires »
comprendre et expliquer des comportements éven-
tuels de dénigrement voir de violence de la part de 
certaines parties prenantes

-

-

15 : Est-ce que l’équipe de démarrage connait bien les parties 
prenantes en jeu ? 

NONOUI

Nous listons les sujets traités…
  

…et nous nous apercevons que certaines informations 
manquent à l’équipe de démarrage, par exemple :

L’équipe de démarrage pourra donc  rassembler ces 
types d’informations :
Données historiques sur l’évolution du site et de 
ses habitants (y compris des légendes, des histoires 
locales, etc.)
Études sur l’évolution des ressources (diversité et 
abondance des espèces, qualité des milieux, pluvio-
métrie, salinité des eaux, etc.) 
Études écologiques (analyse des valeurs écologiques 
en jeu,  menaces portant sur ces valeurs) 
Études analysant une ressource en particulier (p.ex., 
herbiers marins,  mangroves, bivalves, requins, 
mulets, etc.)
Cartes (y compris des cartes anciennes qui montrent 
l’évolution du site) 
Études anthropologiques et démographiques (nata-
lité, mortalité, santé, migration) des communautés et 
des peuples concernés
Etudes de l’économie locale, son potentiel et ses 
tendances 
Résumés des politiques de développement économi-
que et social avec impact sur le site
Reportages sur le site dans des journaux et magazi-
nes films, photos et documentaires sur le site 
Éventuels films, photos, documentaires et plans de 
gestion à propos d’écosystèmes similaires au site

14 : Est-ce que les informations regroupées traitent de tous
les sujets utiles à une gestion durable de notre AMP ?

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-
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es négociations qui suivront dans la Phase II ne pourront pas pro-
duire de résultats satisfaisants ou légitimes si elles sont menées dans 

un vacuum d’information et de savoir, ou si elles ne sont menées que par 
un nombre limité de parties prenantes informées et sensibilisées.

L

P
R

EP
A

R
ER L’objectif du système de communication sociale est de partager et 

discuter le plus largement possible des connaissances à propos des 
valeurs du site pressenti pour l’AMP, des menaces qui pèsent sur lui et 
du bien fondé de sa conservation. Il faut ainsi discuter de l’idée de la 
gouvernance partagée (c’est quoi, comment fonctionne-t-elle ? que faire 
pour y participer de façon active ?). Une base aussi large que possible de 
personnes et de perspectives devrait être engagée dans le processus de 
communication. La légitimité des accords de cogestion sera au moins en 
partie déterminée par l’intérêt et l’engagement que ce processus aura su 
générer !

À part ses fonctions de mise à niveau, de circulation de l’information, de 
sensibilisation, et d’engagement des acteurs dans le processus, la com-
munication sociale constitue une source d’innovation et de dynamisme 
dans la société locale. Elle amène les parties prenantes à échanger, à dé-
battre, à comprendre les points de vue des uns et des autres, à formuler 
de nouvelles idées, à les remettre en question, et - finalement – à créer 
de l’information nouvelle et du savoir nouveau. Les échanges se font ici 
entre l’équipe de démarrage et les parties prenantes, ainsi qu’en interne 
de chacune des parties prenantes elles-mêmes.  À partir de ces activités 
émergent parfois spontanément des questions, que l’on peut explorer 
par des activités d’action participative (voir ci-après).
  
On parle de « système » ou parfois de « campagne » de communication 
sociale, car l’équipe de démarrage doit la préparer en tant qu’initiative en 
soi, et elle doit y dédier une attention toute particulière. Il faut une ana-
lyse du pourquoi il faut communiquer, avec qui exactement, et comment. 
En général, les parties prenantes se distinguent fortement dans leurs 
besoins d’information, d’encouragement, et de renforcement de capacité 

Si, les gens se parlent...  Mais nous parlons tous 
dans nos petits coins et les choses n’avancent 
pas.  Par exemple, c’est quand la dernière fois 

que tu as discuté de la façon de faire revenir les 
coquillages dans tes bolons ? Tu me disais l’autre 
jour que tu ne cueilles plus que de petites huî-

tres, et que l’interdiction de cueillette pendant 
l’hivernage n’est plus trop respectée...

HÉ ! Ils veulent une réunion de « communication 
sociale ». Est-ce qu’ils pensent que les gens ne se 
parlent pas ? Comme si la communication n’existait 

pas depuis des millénaires !!?

J’ai plein d’idées, moi, sur comment organiser une belle 
réunion ! Il me faut des hautparleurs, un lecteur de CD, 
on pourrait utiliser la salle de la commune rurale, et 

après nous allons faire une fête, et...

…EN GOUVERNANCE PARTAGEE
8. Mettre en place un système 
de communication sociale
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avant d’être prêtes à participer à la phase de négociation. Elles 
devront donc être engagées avec des initiatives conçues spécifi-
quement pour elles en utilisant des approches adaptées à leurs 
situations respectives.

Une des approches conseillées pour définir le contenu de la 
campagne est d’identifier chaque partie prenante, de voir 
quelles sont ses connaissances, ses attitudes, et ses pratiques 
(CAP), quelle est la situation aujourd’hui, et quelle serait la 
situation idéale à la fin de la phase de préparation, avant d’enta-
mer les négociations. La situation idéale s’applique aux connais-
sances, aux attitudes et aux pratiques du groupe envers l’usage 
de l’information, envers le dialogue ouvert, et envers la négo-
ciation, afin de s’assurer que le groupe soit capable de défendre 
son point de vue et de négocier par la suite des accords avec 
habileté et en toute connaissance de cause. 
 
Il existe différentes formes de communication. La communi-
cation peut s’évertuer à passer un message dans un seul sens 
(information, sensibilisation, vulgarisation, formation), mais elle 
peut aussi aller dans les deux sens (échanges, dialogue, débat, 

E4 : Fonctions de la communication sociale

Diffuser l’information à propos de qui a pris l’initiative 
de mettre en marche le processus vers l’AMP et pour-
quoi ?

Susciter la discussion à propos des grandes questions 
environnementales, économiques et sociales qui 
concernent le site en considération 

Rendre les enjeux « visibles » (c.-à-d. clarifier les phé-
nomènes sociaux et naturels importants pour les parties 
prenantes)

Amener tout le monde à comprendre les lois et 
les politiques qui concernent le site et ses en-
jeux

Amener tout le monde à comprendre les opportunités 
qui se présentent avec le processus de 
gouvernance partagée 

Permettre aux gens de mieux se connaître

Préparer les parties prenantes à la phase de né-
gociation

… et se rappeler que la communication sociale 
continue à jouer un rôle essentiel dans la mise en 
place de la gouvernance partagée, même au-delà 
de la phase de négociation...

Idéalement, la campagne de communication sociale se poursuit jusqu’à ce que toutes les parties prenantes 
primaires soient pleinement engagées dans le processus et aient eu accès aux informations et aux discussions 
nécessaires pour assumer leur place dans la phase de négociation. La communication sociale, pourtant, ne perd 
jamais sa place centrale dans la gouvernance partagée. Elle reste un outil permanent, au fur et à mesure que les 
décisions de cogestion sont prises et communiquées, et lors de la phase d’apprentissage par l’action, pour discu-
ter et comprendre ensemble ce que, justement, on est en train d’apprendre. 
 

E5 : Types de communication sociale
(adapté d’une présentation de formation RAMAO)

Information : Amélioration des connaissances du 
récepteur; le message est généralement contrôlé 
par l'émetteur ;

Sensibilisation : Amélioration de la conscience du 
récepteur ; le message est généralement contrôlé 
par l’émetteur.

Formation : Renforcement des compétences du 
récepteur ; le message est généralement contrôlé 
par l’émetteur.

Apprentissage Interactif : Amélioration des connaissan-
ces, de la conscience et des compétences communes à 
travers la réflexion, la discussion et l’action communes ; le 
« message » est formulé dans le cadre de l'échange. 

•

•

•

•

La communication sociale,
c’est quoi ? 

La communication sociale est un processus de 
dialogue et d’échange d’information entre l’équipe 
de démarrage et les parties prenantes, et entre 
les parties prenantes elles-mêmes.  Elle s’appuie 
sur des événements spécifiques (par exemple, une 
fête, une pièce de théâtre itinérante), mais elle 
intègre généralement une composante continue, 
telle qu’un lieu ou un point focal  bien identifié (un 
panneau d'affichage, une personne désignée, un 
programme radio) où les questions et les obser-
vations peuvent être envoyées ou entendues et 
où les besoins peuvent être rapportés au cours du 
temps. L’objectif de la communication sociale est 
la mise en place des conditions d'un apprentissage 
interactif et d'une prise de décision informée dans 
la société.  L'apprentissage interactif (penser, 
discuter et agir ensemble) est crucial pour les 
initiatives de gouvernance partagée.

apprentissage interactif). Le cas le plus intéressant est celui de la création commune des informa-
tions à communiquer… Le type et les canaux de communication les plus appropriés doivent être 
choisis en fonction des résultats visés par la campagne de communication sociale, et des besoins 
des acteurs auxquels la campagne s’adresse. Il en résulte que les objectifs de la campagne de 
communication devront être clairement formulés en prenant en compte d’un côté les données et 
les analyses existantes des enjeux écologiques et sociaux, et, de l’autre, les parties prenantes et 
leurs besoins spécifiques.

Un des aspects les plus importants de la communication sociale est qu’elle se doit d’être soucieu-
se du contexte social et culturel dans lequel elle va opérer, même si une campagne menée à bon 
port peut modifier certaines attitudes et positions des parties prenantes concernées. Elle se doit 
aussi d’être « sociale », c'est-à-dire large, transparente, ouverte, disponible… car une communi-
cation « non sociale », c’est à dire la circulation de l’information entre sujets restreints, sert seu-
lement à renforcer les relations de pouvoir existantes. Au contraire, la communication sociale sert 
souvent à renforcer les capacités et le rôle des plus faibles à travers le « pouvoir du processus ».

•

•

•

•

•

•

•

•
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La communication sociale est une porte ouverte sur l’innovation et la créativité. Il y a mille et une 
façons pour communiquer. Un bon commencement dans chaque campagne est de donner un nom 
à l’initiative – afin de la doter d’une identité forte et visible. Cette identité doit être fédératrice, et 
véhiculer une idée à laquelle toutes les parties prenantes – surtout primaires – peuvent souscrire.

Ensuite, en fonction du terrain, des budgets disponibles et des objectifs fixés, les activités de 
communication sociale sont ciblées et adaptées aux groupes visés par la campagne. Dans les 
communautés dont la culture est en prévalence orale, il est peu utile de faire parvenir des mes-
sages écrits (journaux, panneaux, etc.), alors que ces moyens peuvent être extrêmement utiles à 
d’autres niveaux. Dans ces cas, les contacts oraux— par exemple par le biais de programmes de 
radio communautaires, par le théâtre de rue, les films de sensibilisation, ainsi que par les échan-
ges directs— seront susceptibles de créer l’engagement désiré. Il ne faudra jamais oublier d’ajou-
ter des échanges qui ne soient pas unidirectionnels – c.-à-d. les séances de discussions et de 
débats sur les thématiques traitées dans les pièces de théâtre, les films ou les programmes radio.

Dans son ensemble, la communication sociale doit promouvoir le dialogue et l’apprentissage 
interactif, et se distingue nettement de l’information prescriptive visant l’imposition d’un type 
de comportement souhaitable. Certaines des caractéristiques désirables de la communication 
sociale, et des messages qu’elle transmet peuvent être résumées comme suit :

• Utilisation d’un langage approprié : le langage (valeurs, concepts, mots, etc.) doit être adapté à 
celui utilisé par le(s) groupe(s) concerné(s).

• Non-discrimination contre les plus faibles : le moyen de communication doit être adapté afin 
que spécialement les groupes les plus faibles puissent participer aux échanges. Un théâtre de 
rue autour duquel tout le monde peut se réunir est moins discriminatoire qu’un pamphlet im-
primé qui ne peut être lu que par certains.

• L’information est vraie, complète et juste : l’information présentée influence les décisions à 
prendre. Il est donc important de veiller à ce qu’elle soit aussi complète que possible, et non 
biaisée. 

• Respect de la culture et des normes locales : les pratiques locales et tout autre sujet sensible  
doivent être abordés avec respect vis-à-vis des normes, valeurs et croyances locales, et sans 
ridiculiser des attributs culturels.

• Conscience des implications sociales : les initiatives de formation et de renforcement des 
capacités au  bénéfice d’individus sélectionnés peuvent engendrer des disparités et des chan-
gements dans l’équilibre du pouvoir entre membres d’une communauté. Il faudra chercher à 
distribuer toute nouvelle opportunité de façon équitable (par ex., ne pas organiser de visites 
d’échange seulement pour les hommes).

• Promotion d’échanges : il est crucial de lier à chaque initiative de communication un volet 
d’échange (débat, dialogue, discussion), et de donner aux différents groupes et individus, 
notamment les plus faibles, l’opportunité de s’exprimer (voir apprendre à s’exprimer) en public. 
Ces échanges sont source de savoir, de conscience et d’aptitude collective – ils représentent la 
colonne vertébrale du processus  de communication sociale.

Les outils de la communication sociale

 

NONOUI

Nous détaillons ses objectifs, ses activités, ses 
moyens et les canaux de communication à utiliser…

…et nous vérifierons que toutes les parties prenan-
tes en bénéficient

L’équipe de démarrage va donc mettre en place un 
système de communication sociale pour :
assurer un partage équitable des informations et des 
connaissances entre les parties prenantes
informer et permettre au plus grand nombre de s’en-
gager dans le processus
dynamiser la société locale et provoquer l’innova-
tion
susciter l’échange, le débat, la compréhension des 
points de vue des autres, l’invention de nouvelles 
idées et l’émergence de nouveaux savoirs
favoriser l’appui de la société à l’AMP  et la création 
de « messages porteurs »

-

-

-

-

-

17 : Est-ce que nous avons prévu un système de communication
sociale pour notre AMP ?
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NONOUI

Nous listons les différents types de communication 
utilisés, retraçons les échanges ayant eu lieu…

…et identifions quelques indicateurs d’évolution des 
capacités des parties prenantes

Pour promouvoir le dialogue, les activités de commu-
nication sociale que l’équipe va organiser :
laisseront autant de temps à la discussion qu’aux mes-
sages d’information (p.ex., un film)
feront plus usage de questions que de réponses
provoqueront des échanges dans des environnements 
« en sécurité », par exemple dans des groupes res-
treints du même type de personnes (femmes, jeunes, 
minorités ethniques…)
autres ?...

19 : Est-ce que les activités de communication sociale pour notre AMP
favorisent le dialogue et l’apprentissage interactif?

-

-
-

-

NONOUI

Nous listons les éléments de la campagne qui don-
nent de la visibilité à notre AMP :

…mais aussi ceux qui visent spécifiquement la diffu-
sion d’informations et le renforcement des capaci-
tés pour la gouvernance partagée :

L’équipe de démarrage va donc:

promouvoir une identité forte pour l’AMP (pro-
poser un concours pour lui donner un nom, lui 
faire véhiculer une idée unificatrice, formuler 
clairement ses objectifs, etc.)

tenir des séances séparées avec les différentes 
parties prenantes pour passer en revue leurs 
connaissances, préoccupations et intérêts vis-
à-vis de l’AMP ainsi que leurs capacités de les 
mettre en avant pendant la négociation…

-

-

18 : Est-ce que nos activités de communication sociale renforcent
les connaissances et les capacités des parties prenantes concernant 

l’AMP et la gouvernance partagée?
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a recherche-action participative (RAP) n’est que le prolongement 
naturel de la communication sociale. L’information et le savoir sont 

échangés entre les parties prenantes, et cela génère de nouvelles infor-
mations et du nouveau savoir. La recherche-action participative réunit 
des acteurs locaux dans leur quête d’une meilleure compréhension de 
leur contexte et de réponse aux défis qui se présentent.

Elle se distingue de la recherche classique dans le sens où ce ne sont 
pas des experts externes qui analysent et restituent des résultats, mais 
des individus membres des parties prenantes locales– parfois avec l’aide 
d’animateurs ou de chercheurs qui se mettent ensemble pour poser 
leurs propres questions et trouver leurs propres réponses. La recherche 
-action participative constitue donc un grand processus d’apprentissage 
interactif. Elle permet aussi de tisser de nouveaux liens de collaboration 
entre partenaires locaux et non locaux et même entre parties prenantes 
locales.

Les partenaires non locaux de la RAP sont les fonctionnaires des adminis-
trations de l’État gérant les aires protégées, les fonctionnaires des ONG 
environnementales, les chercheurs des instituts, d’éventuels migrants 
usagers des ressources, des groupements d’intérêts industriels, les re-
présentants des municipalités, etc.– tandis que les partenaires et parties 
prenantes locales sont les résidents des communautés directement liées 
au site.

Dans la recherche-action participative l’accent est autant mis sur « l’ac-
tion » que sur la « recherche ». Ceci veut dire que ce que l’on va « faire » 
avec les résultats de la recherche est aussi important que l’information 
résultante elle-même. En général, les intervalles entre la collecte de l’in-
formation, son analyse et sa restitution sont courts. La recherche-action 
participative a aussi pour fonction de dégager des leaders naturels parmi 
les participants car elle produit des acteurs locaux informés, engagés, 
et prêts à assumer un rôle actif dans les négociations qui suivront. Ces 
leaders émergent généralement au cours du processus et s’engagent de 
façon naturelle dans la phase de négociation.

LNous, on n’est pas des chercheurs, 
ni des écoliers ! Ce n’est pas notre 
rôle de perdre du temps avec la 
recherche... Je crois que je vais 
cesser de venir à ces réunions... Fais comme tu veux... mais moi je reste ! Je veux voir si 

les réserves sont vraiment efficaces pour améliorer 
nos résultats de pêche... Je veux apprendre comment 
faire une pêche de contrôle et je veux aussi mettre 
en place des stations d’expérimentation sur les coquilla-

ges...  Et j’ai d’autres questions aussi... !

9. Développer la recherche-action participative

…EN GOUVERNANCE PARTAGEE
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Une bonne session interactive avec des questions pertinentes 
permet de dégager les préoccupations et les intérêts des parties 
prenantes. Les questions, par exemple, peuvent partir d’une dis-
cussion ouverte sur qui sont, effectivement, les parties prenantes 
de l’AMP.  Selon le contexte, plusieurs techniques peuvent être 
utilisées pour faciliter la discussion, parmi lesquelles la création 
d’une carte de l’AMP, une analyse de ces forces, faiblesses, 
opportunités, obstacles (ou menaces),  la construction collective 
d’un arbre à problèmes, etc. 

Il est important de faire attention à ce que, dans un groupe 
particulier, les points de vue de quelques individus ne soient 
pas automatiquement confondus avec ceux du groupe dans son 
ensemble. L’accord interne sur une position commune a souvent 
besoin de temps pour émerger.

Recherche-action participative… 
c’est quoi donc ? 

La RAP est une recherche orientée vers les 
besoins ressentis par les communautés et les 
institutions locales.  Elle valorise l’histoire, la 
mémoire institutionnelle et les connaissances 
locales. Elle se concentre aussi sur l’action, 
dans le sens où les résultats de la recherche 
sont utilisés pour enrichir directement la pla-
nification et les activités concrètes.  Un temps 
de latence minimum est demandé entre la 
collecte des données, son analyse et le re-
tour d’analyse.  La RAP est aussi particulière-
ment soucieuse du processus—la qualité des 
interactions entre chercheurs, informateurs 
et sujets de recherche, qui se retrouvent sou-
vent à jouer plus qu’un rôle à la fois!

NONOUI

Nous décrivons, pour chaque partie prenante, les 
priorités de gestion vis-à-vis de l’AMP et de ses res-
sources …

…et nous nous inquiétons de savoir si ces 
informations sont issues d’un processus d’analyse en-
dogène à chaque partie prenante et si elles reflètent 
bien le ressenti de l’ensemble du groupe

•

-
-

-

-
-

-
-

-

-

-

-

-

-

-

-
-

-
-

L’équipe de démarrage va initier la discussion auprès de 
chaque partie prenante sur des questions concernant 
l’AMP et ses ressources naturelles, par exemple: 
Est-ce que vous vous préoccupez de l'AMP ?
Pourquoi ? Que représente-t-elle pour vous ? Pourquoi 
est-elle importante ?
Qui, maintenant, vous semble prendre les décisions de 
gestion pour l'AMP ?
Participez-vous à ces décisions?
Avez-vous un savoir ou d’autres capacités spécifiques à 
propos de l'AMP?
Estimez-vous que vous devriez être associé à sa gestion?
Si oui, désireriez-vous avoir une fonction de preneur de 
décision, de conseiller, ou d’exécutant ?
Voudriez-vous recevoir une part des bénéfices générés 
par l'AMP ?  Si oui, sous quelle forme ?
Si vous voulez assumer une fonction de gestionnaire et 
partager certains des bénéfices de l'AMP, pensez-vous 
en avoir le « droit »? Si oui, sur quelle base ?
Quelles fonctions et responsabilités de gestion seriez-
vous intéressé et prêt à assurer ?
Selon vous, quelles sont les autres parties prenantes 
principales qui peuvent contribuer à, et bénéficier de, la 
gestion de l'AMP ?
Pourquoi ces parties prenantes  que vous venez de men-
tionner, sur la base de quels « droits »?
Que peuvent-elles offrir ? Plus spécifiquement, devraient-
elles avoir une fonction de décision, de conseil, ou 
d’exécution?
Quelles responsabilités de gestion pourraient leur être 
confiées, selon vous ?
Quel bénéfice devrait en découler pour elles ?
Quand des décisions de gestion devront être prises, 
qui parmi toutes les parties prenantes que vous avez 
identifiées devraient faire partie d’un « comité » habilité 
à prendre des décisions ?
Qui devrait avoir le droit de conseiller ce comité ?
Qui devrait participer à la mise en place pratique des 
décisions ?

20 : Est-ce que chaque partie prenante de notre AMP a identifié
ses intérêts et préoccupations ?

Les questions

E6 : Qui travaille pour qui ?  
Trois modèles de relations entre un projet d’appui, la recherche et les parties prenantes

concernées par ce projet. Le troisième modèle est à promouvoir lors de
la mise en place d’une AMP !

RECHERCHE

RECHERCHE

RECHERCHE

PROJET

PROJET

PROJETPARTIES PRENANTES

Les parties prenantes et 
la recherche sont 

« au service » 
du projet

Les parties prenantes 
sont  « au service » 

du volet recherche du 
projet

Les parties prenantes 
ont le leadership 

de leurs recherches et 
de leur projet

PARTIES PRENANTES

PARTIES PRENANTES
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Il est assez rare que de « bonnes réponses » aux questions qui intéressent les parties prenantes 
se dégagent simplement avec quelques interviews, même si ces dernières sont conduites avec 
des informateurs clés. Certains concepts et sujets de questions n’ont pas la même signification 
pour tous les acteurs et c’est seulement à travers la discussion qu’on peut les éclaircir. Pour cela, 
une série d’outils et de méthodes a été développée dans le but d’obtenir l’information de façon 
participative. Un lieu idéal pour le premier contact formel entre l’équipe de démarrage et un 
groupe spécifique quelconque est le terrain. La proximité des unités de gestion qui font l’objet de 
l’initiative est propice aux échanges naturels qui devront se faire, et aux discussions et activités 
à mener. Cette proximité aide aussi parfois à éliminer des préconceptions erronées à propos du 
site, de son usage, et/ou de l’état de ses ressources.

La liste suivante, non exhaustive, regroupe un nombre d’exemples d’outils de l’action recherche 
participative. Des descriptions plus détaillées de ces outils existent dans la littérature technique, 
maintenant souvent disponible sur Internet mais pour la plus grande partie en anglais. 6

6 Pour quelques supports en français voir: Davis Case, D., La Boîte à Outils de la Communauté, FAO, Rome, 1992 ;  GRAAP, Une Péda-
gogie Interactive pour l’Animation de Groupe, Karthala, Paris, 1998 ; Barton, T. et al., Nous et Nos Ressources, IUCN, Gland (Suisse), 
1998 ; Engel, A. et B. Korf, Les Techniques de Négociation et de Médiation appliquées à la Gestion des Ressources Naturelles, FAO, 
Rome, 2006 ; et Borrini-Feyerabend, G. et al., Partager le Pouvoir, IIED, IUCN, Cenesta (2010).

Les outils de la recherche-action participative

NONOUI

Nous listons les questions sur lesquelles les parties 
prenantes de notre AMP dirigent la recherche…

…et nous nous assurons qu’elles 
participent aussi à définir la méthodologie

Pour prendre le « leadership » de l’amélioration des 
connaissances sur l’AMP, nous incitons les parties 
prenantes à :
poser elles-mêmes les questions et trouver une 
application pratique à leurs propres réponses
rechercher des appuis extérieurs de complément 
(animation, expertises, , etc.) selon leurs propres 
besoins et intentions 
identifier en leur sein des individus engagés qui pour-
ront continuer en tant que leaders naturels dans les 
phases ultérieures de négociation

-

-

-

21 : Est-ce que ce sont les parties prenantes elles-mêmes qui mènent
la recherche-action participative sur notre AMP ?

 

E7 : Les outils de l’action recherche participative

Marches d’observation et diagrammes : après des visites de terrain, l’observation directe de 
plusieurs phénomènes, et des interviews spontanées avec les personnes rencontrées, on compile 
l’information sur un diagramme (« transect ») avec focus social, environnemental ou combiné. Il sert 
aux parties prenantes pour identifier et analyser des phénomènes ponctuels.

Cartographie participative des espaces et des ressources : elle permet de visualiser avec un 
groupe son espace, ses ressources, ses problèmes et ses atouts, et d’amorcer un débat sur les défis 
saillants. Elle permet de former une vue d’ensemble rapide de la situation. Les personnes peu alphabé-
tisées peuvent participer de façon très active à cet exercice.

Cartographie historique : l’utilisation des terres et la situation sociale (démographie, richesse, etc.) 
sont représentées sur des cartes qui illustrent un même endroit à des moments différents (p.ex., il y 
a 20 ans et aujourd’hui). On peut rechercher ainsi les liens entre les phénomènes et développer un 
diagnostic participatif. On peut aussi poursuivre le travail avec une carte du futur attendu – si les phé-
nomènes continuent sans changement - et envisager que faire pour prévenir les problèmes à venir.

Analyse des tendances : l’objet peut être la situation sociale ou écologique, et l’impact de l’une sur 
l’autre. L’exercice permet de visualiser l’évolution d’une ressource ou d’une communauté dans le 
temps, et permet d’échanger des points de vue, de débattre, et de créer de la nouvelle information. 
Des matériaux simples tels des coquillages, des cailloux ou des morceaux de bois peuvent être utilisés 
pour créer des diagrammes décrivant l’évolution avec le temps de n’importe quelle variable ou phéno-
mène.
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Ligne de temps historique : Cet exercice se réalise plutôt avec des sages ayant la capacité de se 
remémorer les temps passés et de remonter le plus possible dans l’histoire grâce aux mémoires 
transmises par les ancêtres. En commençant le plus loin possible en arrière, on invite les participants 
à noter les temps charnière d’évolution, c.-à-d. les moments qui, à leurs yeux, ont marqué leur vie et 
leur façon de faire. On essaie d’en tirer des enseignements pour comprendre  la situation actuelle et 
envisager des solutions aux problèmes du présent.

Analyse genre : Elle permet d’illustrer les différences entre hommes et femmes quant à la façon de 
participer à plusieurs phénomènes.  Elle met en évidence, par exemple, la perception qu’ils et elles ont 
de la dynamique démographique et de ses effets. Elle permet de discuter de l’utilisation différenciée 
des ressources naturelles, la dépendance des hommes et des femmes envers ces ressources et leurs 
capacités d’accès à des solutions. Elle permet enfin de mettre en lumière les contraintes (financière, 
juridiques, culturelles) qui jouent sur la manière dont les hommes et les femmes répondent aux initia-
tives communes et y participent.

Calendrier saisonnier : Cet exercice permet de visualiser les principales problématiques et contrain-
tes liées aux ressources naturelles et à leur utilisation, en fonction des saisons. Il montre entre autres 
autres à quel moment de l’année se situent les goulots d’étranglement de la disponibilité en main 
d’œuvre et à quel moment les risques de maladie ou de malnutrition sont au maximum. Il est un bon 
préalable à la définition plus précise d’actions de terrain à insérer dans un calendrier annuel.

Photos langage : Des photos prises ensemble et visualisées ensemble permettent d’engager une dis-
cussion, une sensibilisation, une réflexion. Les acteurs locaux apprennent à utiliser un appareil photo 
qui leur sert ensuite à photographier eux même leur propre environnement. Ils projettent ces photos 
ensuite en réunion et appellent les commentaires des participants qui peuvent identifier et analyser 
les aspects positifs et négatifs de la situation, de l’événement ou de l’objet photographié.

Brainstorming : utilisé en groupe pour réfléchir en commun à une problématique donnée. Cet exer-
cice permet de faire une liste d’idées différentes sans que les individus qui les génèrent ne se sentent 
liés à elles ou obligés de se justifier et de les « défendre ». Le brainstorming « lance » beaucoup 
d’idées et de propositions en peu de temps, facilite la participation de tous et sert souvent de point de 
départ à des exercices plus structurés.

Brainstorming structuré : le but ici est la réflexion collective. Les réponses  individuelles à une ques-
tion sont marquées sur des cartes et ensuite arrangées en groupes selon les affinités qui se dégagent 
parmi les réponses mêmes. Cet exercice constructif permet aux participants de structurer leur pensée, 
et de mieux prêter attention aux idées des autres. Il permet aussi d’enregistrer les idées principales 
avec le consentement de tout le monde car tout est sur papier en face de tous. Cet exercice, d’autre 
part, nécessite des participants bien alphabétisés et d’un bon facilitateur.

Projection guidée dans l’avenir : on effectue avec un groupe un voyage rêvé vers l’avenir souhai-
table pour le site concerné. À l’aide d’une bonne facilitation, une vision commune de l’avenir s’en 
dégage, relativisant les conflits immédiats et encourageant les parties à voir au-delà des blocages du 
moment. L’exercice aide à maintenir la planification du site orientée vers des buts consistants et dans 
l’avenir souhaité – même si ces buts ne seront pas atteints du vivant des participants.

Arbres à problèmes : exercice visuel qui permet de structurer une analyse collective relative aux 
problèmes existants, ses origines, ses effets, et ses causes. L’élément visuel est introduit par le fait 
de lier causes et effets (racines et branches) à un tronc commun qui représente le problème. Cet 
exercice permet de démêler la complexité de certaines problématiques, et de visualiser les causes et 
les conséquences des problèmes, et les différents acteurs qui y sont directement liés. 

Analyse des forces, faiblesses, opportunités et obstacles (ou menaces) : cet exercice encourage 
les participants à analyser leur situation selon plusieurs perspectives, dégageant les éléments positifs 
et les problématiques par rapport à un ou plusieurs sujets donnés. Figurant à la fin d’une série d’exer-
cices, cette analyse permet de dégager des éléments concrets pour alimenter le processus d’organisa-
tion des parties prenantes

Jeux de rôle : Il consiste à simuler une situation en jouant le rôle de quelqu’un. Il permet d’identifier 
des comportements et des attitudes qui, dans la vie réelle, gênent les relations sociales et la bonne 
gestion des ressources naturelles (ou les renforcent). Les jeux de rôle sont souvent l’occasion de 
détendre l’atmosphère tout en créant un regard nouveau sur la réalité de tous les jours.

À noter que tous ces outils ne sont pas réservés à une phase ou une autre du processus 
vers la gouvernance partagée mais peuvent être utilisés à n’importe quel moment du che-
minement. L’important est cependant d’utiliser le bon outil au bon moment, par exemple 
un brainstorming au début d’une réflexion et pas à la fin, la construction d’un diagramme 
après avoir effectué une marche en transect, et pas avant, etc.
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NONOUI

Nous listons les outils utilisés :

…et nous soulignons en gras ceux qui ont donné les meilleurs 
résultats 

Nous listons les outils que nous pensons utilisables :

Et nous décidons de qui va s’informer sur comment le 
faire :

22 : Est-ce que l’équipe de démarrage de notre AMP est capable
d’utiliser un large panel d’outils de recherche-action participative ?
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uite à la centralisation des pouvoirs décisionnels au sein des orga-
nes de l’État, les sociétés traditionnelles et leurs modes de gestion 

des ressources naturelles ont été déstructurés et fortement affaiblis. 
En conséquence, les communautés rurales, les usagers des ressources, 
ainsi que les groupes désavantagés au sein de ces communautés, ont 
aujourd’hui rarement les capacités de défendre leurs intérêts de façon 
forte et indépendante face aux autres acteurs « avantagés ».

Cependant, si ces groupes et communautés veulent participer comme 
parties prenantes dans un processus de gouvernance partagée, il est im-
portant qu’ils soient en mesure de développer leurs points de vue, et de 
les soutenir de façon argumentée et autonome. Dans plusieurs cas, il y 
a donc un besoin net d’«organisation » des parties prenantes. Il se peut 
que certains groupes, par exemple les jeunes femmes, n’aient aucune 
forme d’organisation en tant que groupe. Le travail avec elles devrait 
donc partir des concepts de base. Il se peut aussi que des organisations 
traditionnelles existent bel et bien, mais qu’elles ne soient pas reconnues 
par l’État. Dans ce dernier cas il faudrait viser d’abord leur reconnais-
sance avant leur « substitution » par de nouvelles organisations qui n’ont 
pas encore fait leurs preuves.  

Le processus d’organisation d’une partie prenante, pour qu’elle puisse 
participer de façon efficace au processus de gouvernance partagée, 
comprend plusieurs éléments, dont : 
• l’acquisition de capacités spécifiques : par exemple, se faire recon-

naître légalement en tant que groupement d’intérêt, avoir des moyens 
de déplacement pour participer aux réunions, savoir formuler une 
demande aux autorités (si cela était auparavant un problème), etc.;

• le développement d’un accord interne : ceci implique la mise au clair 
des enjeux par rapport à l’AMP et l’obtention d’un consensus sur les 
valeurs, les besoins, les intérêts et les revendications du groupe par 
rapport au site et à ses ressources ;

• la désignation d’un ou plusieurs représentants : chaque partie pre-
nante doit désigner une (ou des) personne(s) pour la représenter dans 
le forum de négociation.

S
Il faudra donc que quelqu’un de sage comme 
vous l’accompagne. Vous rentrerez et ap-

pellerez toute la communauté pour décider 
ensemble, si nécessaire...

Ils nous demandent de choisir un représen-
tant pour la négociation de l’accord de coges-
tion.  Tu vas voir. Il partira aux réunions, 
mais personne ne saura jamais de quoi ils 

ont discuté !

10. Organiser les parties prenantes

…EN GOUVERNANCE PARTAGEE
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Nous allons maintenant discuter ces éléments plus en détail 
 

Les visites d’échange avec des sites qui ont fait leurs preuves en matière de gouvernance parta-
gée sont un moyen très utile pour mettre à niveau ces trois groupes d’acteurs. Ces visites permet-
tent souvent de comprendre les implications d’un tel processus beaucoup plus en profondeur que 
n’importe quelle autre méthode.

Savoir, compétences et aptitudes nécessaires 
Ressources matérielles : outils, finances et équipement nécessaires 
Liens : capacité de développer et maintenir des relations de collaboration avec des individus, 
des groupes et des organisations en poursuivant la vision et la mission du groupe
Structure : une définition claire des rôles, des fonctions, des modes de communication et des 
mécanismes de transparence et de compte rendu à l’intérieur du groupe 
Stratégies adaptatives : des pratiques et politiques qui permettront au groupe de s’adapter 
en répondant aux changements dans son environnement fonctionnel 
Culture : une manière de faire qui permet au groupe d’atteindre ses objectifs, d’avoir confiance 
en soi, d’être efficace et d’avoir un impact
Vision partagée du monde : un cadre référentiel cohérent que le groupe utilise pour interpréter 
l’environnement dans lequel il opère, et par rapport auquel il définit sa place

•

E8 : Caractéristiques permettant à une partie prenante de participer de fa-
çon efficace au processus de gouvernance partagée 

•

•

•

•

Acquisition de capacités spécifiques

Les capacités en jeu dans la gouvernance partagée englobent des attitudes, des connaissances, des 
savoir-faire des ressources et la reconnaissance sociale qui permettent à un acteur de participer au 
processus de façon efficace. Bien que l’expertise extérieure puisse amener des appuis essentiels au 
développement de certaines capacités, la « motivation interne » en est toujours le cœur et ne peut 
être fournie par des acteurs externes.  L’équipe de démarrage pourra aider en apportant des ressour-
ces logistiques, des informations, des traductions, des initiatives de formation spécifiques… mais la 
motivation interne de chaque partie prenante à participer au processus reste cruciale.
  
Surtout, le renforcement de capacités ne doit pas se limiter à la « sensibilisation » des acteurs sur les 
questions écologiques et environnementales. Les acteurs doivent comprendre les intérêts des uns et 
des autres, les forces motrices derrière les problématiques d’actualité– incluant les forces de marché, 
les politiques et les cadres juridiques concernés.  Le renforcement des capacités se fera au cas par 
cas, par des initiatives ciblées ou génériques, suivant une analyse des besoins. L’analyse participative 
des parties prenantes précédera cette étape, et pourra bien inclure l’analyse des forces, des faibles-
ses et des besoins de chaque partie prenante.

Dans la majorité des cas, toutes les parties prenantes auront besoin d’appui, si petit soit-il, pour com-
prendre le processus de gouvernance partagée, et cela inclut :

a) les administrations centrales et décentralisées de l’état, et ses fonctionnaires ;
b) la société civile, ses organisations environnementales et les projets d’appui ; et,
c) les communautés locales.

NONOUI

-

-

-

-

-

Nous listons et donnons une marque aux activités 
de renforcements de capacité dont ont bénéficié les 
parties prenantes…

… mais nous n’oublions pas que c’est la motivation 
interne de chaque partie prenante qui fait la diffé-
rence.

L’équipe de démarrage planifie des activités en pre-
nant en considération que:
Le renforcement de capacité doit être adapté à cha-
que partie prenante, au « cas par cas »
L’analyse des besoins des parties prenantes doit 
être participative, tout autant que l’analyse de leurs 
forces et faiblesses
Les « expertises de passage » ne doivent pas prê-
cher la bonne parole et imposer des modèles… sur-
tout elles doivent écouter et s’adapter aux besoins 
et capacités spécifiques des différentes parties pre-
nantes
Les initiatives de formation (demandes) doivent 
émaner des parties prenantes elles-mêmes pour 
être bien ciblées et conçues « sur mesure »
Les visites d’échanges sont un moyen parfois coû-
teux mais efficace et rapide pour permettre à une 
nouvelle partie prenante de visualiser ce qui l’attend 
et de s’y préparer.

23 : Est-ce qu’il existe, pour notre AMP, une stratégie d’amélioration des 
capacités des parties prenantes ?

•

•
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Afin de pouvoir participer au forum de négociation, une partie prenante doit développer son propre 
« accord interne ». Ceci est important afin que son représentant au forum de négociation ait des 
idées claires à faire valoir. Le développement d’une telle position n’est pas fort différent du déve-
loppement de l’accord de cogestion, puisqu’il peut s’agir ici d’une vraie négociation au sein de la 
partie prenante elle-même. Certains groupes, en effet, abritent de fortes dissensions internes et 
des polarisations d’intérêts… et ce sont parfois les vues et les intérêts d’une minorité qui dominent 
le groupe. Ceci nous rappelle que l’expérimentation avec la gouvernance partagée s’attaque au 
tissu des relations de pouvoir à tous les niveaux de la société de son entité la plus locale, jusqu’aux 
niveaux les plus élevés de l’administration de l’État. Dans la plupart des cas, les relations de pou-
voir existantes au niveau des communautés locales exercent une influence prédominante sur les 
accords internes. Dans certaines sociétés, le décret du chef vaut position commune, et la remise 
en question d’une telle position fait souvent office d’offense grave. Cette question est extrêmement 
délicate. Elle doit être résolue au cas par cas, et au fil du temps.

L’accord interne idéal d’un groupe d’acteurs est celui formulé par consensus, c'est-à-dire à travers 
une série de débats fournis et mûrs, maximisant les intérêts et utilisant les connaissances et les 
capacités de tous les membres appartenant à ce groupe. Quand ce ne sont qu’une ou quelques 
personnes qui formulent l’accord interne du groupe en vertu de leur position de force relative, cet 
accord peut assurer les intérêts seulement de ces individus, ou peut, dans les cas extrêmes, aller à 
l’encontre des intérêts du groupe dans son ensemble. Dans l’accord interne idéal, c’est donc une 
expression de la démocratie participative qui est recherchée, et non une expression de la démocra-
tie représentative, au sein de laquelle les membres du groupe sont peu, ou pas du tout, consultés.

Développement d’un accord interne

Nous listons les grands accords internes de chaque 
partie prenante (par exemple : acceptation de l’AMP 
à condition que certains bolons à côté soient décla-
rés réserve de pèche pour le village) :

…et nous vérifions que leurs représentants « maî-
trisent » le sujet pour la défense des intérêts du 
groupe

NONOUI

L’équipe va le faire à partir de réunions spécifi-
ques dans lesquelles :
elle va promouvoir des débats riches et ouverts, 
permettant d’exprimer d’éventuelles dissensions 
internes 
elle aidera à mettre à contribution les capacités 
de tous les membres du groupe
elle aidera à identifier les intérêts partagés par 
le plus grand nombre, mais surtout à trouver un 
consensus– une position à laquelle tous les mem-
bres du groupe peuvent adhérer, au moins en 
partie.  

24 : Est-ce que l’équipe de démarrage aide les parties prenantes
à développer leurs propres accords internes?

-

-

-
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La problématique de la désignation des représentants est similaire à celle du développement 
d’un accord interne. Elle peut être dominée par des individus en position de force à l’intérieur du 
groupe. La désignation des représentants devient plus difficile quand des oppositions existent à 
l’intérieur du groupe. Elle est plus facile quand le groupe est homogène et essentiellement d’ac-
cord sur les points clés.

Une approche viable propose aux acteurs d’un groupe d’identifier les qualités nécessaires à un 
bon représentant lors d’une session de brainstorming structurée. Suivant la mise à plat des qua-
lités identifiées (p.ex., honnêteté reconnue, sagesse, langues parlées, etc.) le groupe procédera 
à un choix parmi ses membres en se posant la question de qui possède toutes les qualités iden-
tifiées. Ceci permet un choix plus pragmatique et plus libre, un peu éloigné de la pression immé-
diate de devoir choisir entre les hommes forts (ou les femmes fortes) du contexte donné.  Dans le 
cas de plus d’un représentant désigné, il serait bien de veiller à ce que les représentants aient des 
qualités et des caractéristiques complémentaires, p.ex., le sage du village pourrait être accompa-
gné par un jeune dynamique, lettré et entreprenant.

Tandis que l’équipe de démarrage peut faciliter ou animer le processus de désignation des repré-
sentants, elle ne doit jamais interférer dans les délibérations et leur désignation. Par contre, avant 
d’admettre les représentants au forum de négociation, l’équipe de démarrage devrait vérifier si 
les personnes ont effectivement été mandatées par leur groupe pour le représenter, et s’assu-
rer que les mécanismes de rapportage (restitution) nécessaires sont en place. Le processus de 
gouvernance partagée implique une participation de la base à tous les niveaux. La restitution et la 
discussion sont cruciales pour garantir que le processus reste effectivement participatif.

Désignation des représentants

NONOUI

-

-

-

-

Nous décrivons le processus de choix ou d’élection suivi 
par chacune des parties prenantes …

…et nous nous assurons que les représentants portent 
et défendent effectivement la parole et les positions de 
leur groupe.

L’équipe va le faire en facilitant une ou plusieurs réu-
nions internes aux parties prenantes dans lesquelles 
ces dernières:
définissent ce qu’est un « bon » représentant (liste 
de critères, qualités, etc.)
identifient la ou les personne(s) les plus proches de 
cette définition
donnent un mandat à ces personne(s) pour parler et 
réagir au nom du groupe
clarifient et insistent sur un système de retour au 
groupe des informations relatives aux réunions de 
négociation.

25 : Est-ce que l’équipe de démarrage facilite une désignation
sage et participative des représentants des parties prenantes ?
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ne fois que les différentes parties prenantes sont organisées, ont 
défini leurs points de vue, et ont désignés leurs représentants, le 

processus de gouvernance partagée est bien avancé. Il revient main-
tenant à l’équipe de démarrage de préparer la première réunion des 
parties prenantes– parfois aussi appelée « première réunion du forum 
de négociation ». La préparation couvre la logistique, le développement 
d’un ensemble de procédures et de règles à proposer au forum de façon 
préliminaire, ainsi que l’analyse d’une série de considérations sur l’équité 
du processus lui-même.

La logistique, trop souvent négligée ou insuffisamment préparée, va 
conditionner pour une bonne part la réussite ou l’échec du lancement 
du forum. Il est probable que, surtout lors d’une première rencontre, les 
parties prenantes s’intéressent aux invitations, aux moyens de déplace-
ment, à la qualité de la nourriture et des rafraichissements, à la qualité 
d’écoute pendant les discussions, etc., soit à tout un tas de petites cho-
ses qui seront pour elles autant de critères de satisfaction conditionnant 
leur prédisposition à bien continuer dans le processus.

L’équipe de démarrage propose généralement des procédures et des 
règles pour le forum, qui seront discutées, et peut être modifiées, par la 
suite. Une bonne équipe de démarrage aura le doigté de proposer des 
procédures et des règles en syntonie avec la culture locale, et aussi de 
mettre à l’aise les parties prenantes  les plus importantes. Les négocia-
tions seront ainsi menées d’une façon qui rassure tout le monde.

Au niveau du processus de négociation lui-même, un ensemble de règles 
devra être développé. La sensibilité culturelle et politique est très impor-
tante ici, et les règles varieront d’un endroit à l’autre, en fonction des 
parties prenantes participant au processus.

U

11. Organiser la première réunion 
entre parties prenantes

Oh lala !  Si j’avais su qu’être 
membre de l’équipe de dé-
marrage demandait tant de 

travail ! Juste encore quelques jours de patience !
 ça prend du temps, c’est vrai, mais tu seras ravie 

de voir le bon déroulement de la négociation... Les 
efforts que tu as faits vont rester pour la commu-
nauté... Je crois que les représentants qu’ils ont 
choisis vont pouvoir mettre en marche un organe 

de gouvernance partagée très performant... 

…EN GOUVERNANCE PARTAGEE
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NONOUI

L’équipe passe en revue et prend des décisions sur les 
procédures à établir de façon préliminaire avant la tenue du 
premier forum de négociation:
Participants : quelles sont les parties prenantes légitimes 
admises ?  
Invitation : qui invite aux réunions ? comment les invitations 
sont-elles transmises ? combien de temps avant la réunion ? 
y’a-t-il besoin de communication officielle écrite ? 
une communication orale et informelle est-elle suffisante ?
Lieu, date et heure de la rencontre : quel est l’endroit idéal 
pour les réunions du forum ? combien de fois les acteurs 
sont-ils censés se réunir au total ? quelle est la période 
propice aux réunions par rapport aux saisons, aux jours de la 
semaine, à l’heure de la journée ?
Organisation de la table de négociation : comment les 
acteurs seront-ils assis ? y’aura-t-il des tables ? quel est le 
nombre maximum de personnes admis ?
Langue : quelle langue sera parlée dans les délibérations 
? y’a-t-il besoin de traducteurs ? est-ce que l’absence de 
traducteur compromet la qualité de la réunion ?
Langage : doit il toujours rester respectueux, « soft », ou 
une expression « libérée » est elle acceptée ?, souhaitée ?
Prise de parole et temps de parole : L’interruption d’un 
orateur est-elle permise ? temps maximal accordé ?
Durée : quelle est la durée maximale d’une réunion ? 
Limitations : la présentation de faits non vérifiables et d’ex-
périences non personnelles est elle admise ? l’opinion d’un 
absent peut-elle êtres présentée ?
Objectifs du processus de gouvernance partagée : sont-ils 
bien connus par tous les représentants ? seront-ils rappelés, 
rediscutés et finalisés pendant la première réunion ?
Facilitation : Y aura-t-il un facilitateur ou une facilitatrice (lo-
cal ?, externe ?, professionnel)?  Est-il clair que le facilitateur 
ne pourra jamais exprimer des opinions personnelles quant 
aux sujets débattus?
Présidence : qui assumera la présidence de la première 
réunion ? Est-elle nécessaire ? Est-ce que le Président devra 
maintenir une position neutre dans les débats ?

27 : Est-ce que l’équipe de démarrage a proposé des procédures
spécifiques pour le bon déroulement des réunions à venir ?

•

-

-

-

-

-

-

-

-
-

-

-

-

Nous listons les procédures prévues…

…et nous resterons vigilants pour qu’elles soient 
suivies et améliorées au fur et à mesure des ren-
contres

NONOUI

Nous listons tout ce que l’équipe a déjà arrêté :

…et nous détectons les lacunes qui pourraient nuire 
au bon déroulement de cette première rencontre :

L’équipe passe en revue et prend des décisions sur les 
points clés de l’organisation logistique du forum de 
négociation :
Responsable : qui est responsable de l’organisation et 
de l’administration de la première réunion ?
Installations disponibles : y’a-t-il une salle de réunion 
appropriée, y’a-t-il suffisamment de chaises, tables ou 
tapis, blocs notes, projecteurs, microphones, tableaux, 
et autres matériels de travail nécessaires ? y’a-t-il des 
salles accessoires pour des groupes de travail ou des 
réunions en groupe restreint ?
Budget : quel est le budget global disponible pour la 
phase de négociation ? qui met à disposition ces res-
sources ? Y’aura-t-il une visibilité officielle des bailleurs 
? comment ?
Frais de voyage : sont-ils remboursables ; si oui, sur 
quelle base ? Comment va se faire le paiement ? Pour-
ra-t-il se faire en avance ?
Restauration : des boissons seront-elles servies ? des 
repas ? sinon, y’a-t-il un accès aisé à la restauration 
proche du lieu de rencontre ?
Besoins spécifiques : y’a-t-il des besoins spécifiques 
en termes de restauration (végétariens) ou de religion 
(heures de prière), etc. ?
Toilettes : y’en a-t-il ? sont-elles suffisantes ? sont-elles 
propres ? 
Lumière : La salle est elle peu lumineuse, trop lumi-
neuse,  la réunion dépassera-t-elle la fin de journée, 
avons-nous besoin d’éclairage supplémentaire?

•

-

-

-

-

-

-

-

-

26 : Est-ce que l’équipe de démarrage a bien organisé la logistique 
de la première réunion entre parties prenantes ?
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Les tâches de l’équipe de démarrage ne sont pas seulement de nature pratique. En effet, l’équipe 
est aussi le premier garant de l’équité et de l’impartialité tout au long du processus de mise en 
place des organes de gouvernance participative. À cette fin, il n’est jamais trop tôt pour mener 
une réflexion spécifique sur l’équité, et sur la manière de l’atteindre. Les résultats d’une telle 
réflexion peuvent être rendus explicites et incorporés aux procédures et aux règles de la négocia-
tion. Pour prendre en considération l’équité du processus, les précautions citées dans la question 
ci-après sont intéressantes :

NONOUI

28 : Est-ce que l’équipe de démarrage propose des règles
internes au processus de négociation ?

Nous listons ces règles…

…et nous allons nous assurer que ces règles sont 
discutées et modifiées ou approuvées lors de la pre-
mière réunion des parties prenantes. 

L’équipe passe en revue et prend des décisions sur 
les règles préliminaires à proposer pour un cadre de 
négociation serein :
Participation :
la participation au forum est-elle possible seulement 
pour les représentants formellement désignés ?
est-ce que de nouvelles parties prenantes pour-
raient se proposer ? Comment seraient elles admi-
ses à participer ?
la participation est-elle volontaire, et les parties pre-
nantes sont elles libres de démontrer leur désintérêt 
par la non-participation ?
est-ce que la porte du forum est ouverte aux 
observateurs ? Auront-ils le droit et des occasions 
de s’exprimer (p.ex., est-ce que les représentants 
officiels pourront demander d’écouter leurs témoi-
gnages) ?
Quorum : quel est le pourcentage de représentants 
attendus nécessaire pour valider la réunion, délibé-
rer et prendre des décisions valables ?
Agenda : qui prépare l’agenda des réunions ? qui 
peut ajouter des points et comment ? l’agenda est-il 
transmis avec l’invitation ? est-t-il toujours revu et 
finalisé en plénière ?
Décisions : comment va-t-on les prendre ? par 
consensus ?  Fera-t-on recours au vote si le consen-
sus ne peut pas être réalisé ?
Médiation : quels mécanismes prévoit-on pour la 
médiation et la résolution des conflits ?

•

•
-

-

-

-

•

•

•

•

NONOUI

Nous listons les mesures prises et les actions 
menées par l’équipe de démarrage pour créer un 
environnement d’équité autour des négociations…

...et nous identifions des indicateurs pour suivre 
leur bon résultat :

L’équipe passe en revue et décide quelles mesures 
elle doit prendre pour que les négociations puissent 
commencer dans un climat d’équité :
Information des parties prenantes :
est-ce qu’elles ont toutes accès à des informations 
complètes et fiables sur l’AMP proposée et les op-
portunités et les risques qui les concernent ?
est-ce qu’elles ont toutes accès à des informations 
complètes et fiables sur les différentes options de 
gestion ?
est-ce que le forum de négociation existe ? Est-ce 
que toutes les parties prenantes, y compris les par-
ties les plus faibles, connaissent l’opportunité qu’ils 
ont d’y participer ?
Participation :
est-ce que la recherche-action participative est pro-
mue par les parties prenantes elles-mêmes ?
y a-t-il liberté d’expression pour tous? 
est-ce que les acteurs sociaux les plus faibles sont 
aidés pour s’organiser et participer aux réunions de 
négociation?
est-ce qu’on garde la porte ouverte pour l’éventuelle 
incorporation de nouvelles parties prenantes légiti-
mes dans le forum de négociation ?
Prise de décisions :
est-ce qu’on propose de prendre les grandes déci-
sions  par consensus, après que tout le monde ait 
participé à la recherche de la solution et se déclare, 
au final, au moins en partie satisfait ?
Si l’on prévoit des décisions par vote, est-ce 
qu’on décide que le vote sera secret?

29 : Est-ce que l’équipe de démarrage a pris des mesures pour
garantir l’équité du processus de négociation ?

•

•
-

-

-

•
-

-

-

•
-

•



89
Préparer le partenariat

P
R

EP
A

R
ER

Liste de points de contrôle 

Les informations et les outils nécessaires à propos de l’AMP ont été rassemblés et/ou pro-
duits, et sont disponibles pour tous les concernés ; ils comprennent des informations sur 
l’histoire écologique du site et l’histoire de l’interaction entre les communautés locales et 
les ressources naturelles
L’équipe de démarrage est en place et a travaillé dans une bonne ambiance
Une campagne de communication sociale a informé les parties prenantes et les a invitées 
à rejoindre le processus de gouvernance partagée de l’AMP : les gens discutent mainte-
nant des enjeux de conservation de façon informée et sereine
Des activités de recherche-action participative ont engagé les parties prenantes dans 
l’analyse de la situation 
Les parties prenantes ont renforcé leurs capacités et identifié des représentants pour 
porter leur voix au sein du forum de négociation
Les questions financières et logistiques à propos du forum de négociation ont été réso-
lues, y compris la date, le lieu et l’agenda, la facilitation, les invitations et les langues de 
travail.
L’équipe de démarrage a développé une version préliminaire des procédures et des rè-
gles de négociation à proposer aux parties prenantes lors de la première réunion du 
forum…

•

•
•

•

•

•

•

Attendez ! Avant d’aller plus loin, vous devriez vérifier 
que les points de la liste qui suit sont acquis. Si tel n’est 

pas le cas, prenez le temps d’y travailler encore...

88
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La négociation de l’accord de cogestion et du cadre de gouvernance partagée ouvre la phase peut-
être la plus excitante du processus. Peu de sites sont vraiment parvenus à atteindre ce point dans la mise 
en place d’une AMP en Afrique de l’Ouest, soulignant le caractère novateur de ce travail. Des réunions 
des gestionnaires des AMP se tiennent à travers la région incluant aussi des acteurs de la base mais, 
dans la majorité des cas, on est encore loin de la dynamique de négociation d’accords formels visant la 
gouvernance partagée. Un des grands défis pour les AMP en Afrique de l’Ouest reste donc de développer 
des cadres de négociation où tous les concernés peuvent discuter - et développer des accords- de façon 
informée, efficace et équitable.

Nous sommes ici dans la seconde phase du processus, décisive pour la gouvernance partagée car c’est 
là qu’elle se fera ou se brisera.  Si tout va bien, cette phase aboutira à un accord de cogestion incluant un 
plan de gestion pour le site, et à un cadre institutionnel de gouvernance à travers lequel l’accord sera mis 
en œuvre et révisé dans le temps…

…EN GOUVERNANCE PARTAGEE

NÉGOCIER L’ACCORD DE 
COGESTION ET LE CADRE DE 
GOUVERNANCE PARTAGÉE
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a première réunion des parties prenantes est un moment psycholo-
gique clé, à forte valeur symbolique. C’est là qu’il devient clair que 

les représentants des parties prenantes ayant la légitimité reconnue de 
participer dans ce forum ont acquis une voix et une influence certaine 
sur l’accord qui sera négocié. Dans certains cas, il s’agit d’un tournant 
vraiment historique…  une marche arrière vis-à-vis de la centralisation 
des pouvoirs par l’état et une ouverture vers la responsabilisation des 
peuples autochtones et des communautés locales en partenariat avec la 
société civile et les agences de l’état.

L’objectif de la première réunion est de rassembler les acteurs autour 
d’une table et de trouver, avant tout, un accord sur les procédures à 
adopter pour les discussions et les délibérations techniques qui suivront. 
Les normes et les règles de la négociation, ainsi que certains arrange-
ments logistiques, en sont l’objet. Ces points représentent une matière 
moins conflictuelle que les délibérations techniques et permettent de 
développer une première atmosphère de travail calme et productive. 
La réunion permet ainsi de montrer aux participants que la prise de 
décisions négociée est possible, et qu’elle peut conduire à des résultats 
satisfaisants et partagés.

Il est important que le processus de négociation soit sensible aux us et 
coutumes des acteurs concernés. La plupart des communautés tradi-
tionnelles sont amplement outillées pour la négociation, celle-ci faisant 
partie de leur vie de tous les jours. Il se peut que la présence d’un ou de 
quelques-uns des membres de l’équipe de démarrage démarrage soit 
suffisante pour faciliter les négociations. Cependant, dans les situations 
où existent des déséquilibres majeurs entre les points de vue, les valeurs 
culturelles et les niveaux de pouvoir en jeu, ou dans les situations où 
existent des conflits sérieux, un facilitateur est fort souhaitable sinon 
nécessaire.

En général, le facilitateur garantit le bon déroulement des réunions et 
jugule les sources de discorde. Par exemple, certaines parties prenantes 

LCe n’est pas pour nous écou-
ter qu’ils nous invitent, c’est 

pour nous convaincre !
Nous, si on se déplace à cette

réunion, ce sera pour tout débal-
ler...

Qu’est qui se passera quand vous aurez "tout déballé"? 
C’est bien de dire les choses mais votre attitude en 

réunion est importante. Apprenez aussi à 
écouter les autres. Si vous trouvez un consensus ensem-

ble, ce sera mieux pour tout le monde...

…EN GOUVERNANCE PARTAGEE
12.  Tenir la première réunion entre parties prenantes
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pourraient revendiquer l’exclusion d’autres parties, ou voudraient commencer à débattre de ques-
tions substantielles avant l’adoption des procédures. Le doigté et l’habileté du facilitateur feront 
que ces situations seront résolues sans discorde majeure en réexpliquant pourquoi les arrange-
ments ont mené à la configuration telle qu’elle existe, et quel est le processus qui sera suivi.

Dans les situations où un différentiel de pouvoir important existe entre les parties prenantes, la 
mise en place d’une plateforme de négociation largement équitable est difficile – puisque les forts 
ont toujours une longueur d’avance sur les faibles (accès à l’information, moyens de se faire re-
présenter, etc.). Cependant, l’existence d’un forum de négociation pluraliste, l’adoption de règles 
et de procédures, et la facilitation du processus par un facilitateur indépendant représentent des 
pas en avant vers une situation plus équitable.  

NONOUI

Nous notons ici l’ordre du jour de cette réunion…

…et nous vérifions que les parties prenantes ont les idées clai-
res concernant les procédures et le déroulement des réunions

Les sujets à traiter dans l’ordre du jour de la première 
rencontre devraient :

mettre en confiance les parties prenantes, surtout 
celles pour lesquelles il s’agit d’un premier contact 
du genre
porter majoritairement sur les procédures et les 
règles de tenue des réunions
fournir des informations d’ordre logistique, de prise 
en charge des frais, etc. 
ne pas inclure des thèmes trop « sensibles », qui 
risquent d’engendrer des débats et de soulever des 
points de conflit
permettre à tous les participants d’expérimenter un 
travail paisible et efficace réalisé tous ensemble.

-
 

-

-

-

-

30 : Est-ce que l’équipe de démarrage a évité le piège d’une pre-
mière réunion trop ambitieuse ?

  Qualités :

• Reconnu comme indépendant par toutes les parties prenantes 
• Respecté et accepté par toutes les parties prenantes 
• Capable de communiquer effectivement avec toutes les parties prenantes 
• Sensible, et capable d’écouter et de comprendre
• Calme, perspicace, et capable de poser les bonnes questions 
• Capable de ne pas exprimer ses propres opinions 
• Capable de ne pas « forcer » des décisions selon ses propres convictions 
• Capable d’obtenir le meilleur de chacun des participants en les aidant à visualiser le futur qu’ils souhaitent 

pour eux-mêmes et leur communauté

   Fonctions :

• Appuie l’équipe de démarrage et le forum à développer et à adopter les règles et les procédures
• S’occupe de la logistique des réunions (lieu de rencontre, agenda, traduction, etc.)
• S’assure que les représentants des groupes sont légitimes
• Anime et facilite les négociations
• Veille à la bonne application des règles et des procédures 
• S’assure que toutes les parties prenantes ont l’opportunité de s’exprimer
• Appuie le forum à développer une conscience propre de ses objectifs, de sa mission et de ses opportunités 
• Promeut la bonne communication au sein du forum (paraphrase certains arguments, 
   demande des clarifications quand nécessaire, etc.)
• Appuie le forum à élargir ses options, notamment en encourageant :

- les discussions directes entre des groupes qui ne communiquaient pas auparavant 
- le temps d’écoute et le respect mutuel
- la mise au jour et la discussion en profondeur des points de doute 
- la clarification et l’amélioration de leur perception de la situation et des l’opinions des autres 
- l’ajout de nouvelles informations dans la discussion
- la reconnaissance des points d’entente promettant d’être durables, et le fait de traiter ces

   points avant les points de contentieux.

E9 : Les qualités et les fonctions d’un bon facilitateur
Adapté de Partager le Pouvoir
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ne fois les règles et les procédures agréées, une réunion du forum 
(et parfois plus d’une réunion) peut être dédiée à établir une base 

d’intérêts profonds, partagée par toutes les parties prenantes. Afin de se 
situer sur cette base, le facilitateur rappelle le site et les UGRN identifiés 
de façon préliminaire par l’équipe de démarrage, si possible avec l’aide 
d’une carte de la zone, et invite les membres du forum à exposer et à 
discuter leurs souhaits à long terme pour les UGRN visées.

Pour cela le facilitateur se sert de plusieurs méthodes, par exemple 
d’exercices de visualisation et de brainstorming structuré. L’important 
est de se projeter dans un avenir lointain– d’imaginer les conditions dans 
lesquelles on voudrait transférer le site et ses ressources aux enfants de 
nos enfants… Ceci devrait mener à la formulation d’une vision commune 
du futur désiré pour le site en question, ses ressources, les services qui 
en découlent, et les conditions de vie des communautés locales.  

Développer une vision commune est important, car au-delà de repré-
senter une quasi-personnification des objectifs du processus, elle sert 
de référentiel partagé, pouvant même débloquer les impasses dans la 
négociation des accords.

Pendant la discussion de la vision commune du futur désiré, des opinions 
divergentes peuvent faire surface. Les confrontations les plus probables 
sont celles entre les perspectives et les valeurs « locales », souvent 
conservatrices, et les perspectives et les valeurs de « développement » 
tenues par les autorités gouvernementales et les intérêts du secteur privé. 

Le facilitateur habile prendra note des différences existantes, les résume-
ra en plénière, et aidera le forum à développer une vision consensuelle, 
aussi concrète que possible, de la situation écologique et socio-écono-
mique du site et de ses unités de gestion dans une vingtaine d’années. 
Là où les visions de certains groupes sont incompatibles, des groupes de 
travail spécifiques et des efforts d’harmonisation seront nécessaires. 
Ceci fait partie du processus, et permettra aux parties prenantes de se 

U
Moi, ma « vision commune » c’est 
de pouvoir pêcher où je veux 

et quand je veux ... ... ma vision à moi est que mes 
enfants puissent pêcher aussi !  

…EN GOUVERNANCE PARTAGEE
13. Parvenir à une vision commune du futur désiré
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parler directement, d’apprendre à mieux se connaître, de s’écouter, de commencer à comprendre 
les idées et les valeurs des uns et des autres, voire de changer l’image souvent stéréotypée qu’el-
les ont de l’autre, et de trouver des voies d’entente.

La vision commune résultante devra être aussi concrète et « visionnaire » que possible, et la puis-
sance de cet exercice n’est pas à sous-estimer. Tandis que le processus de gouvernance partagée 
vise un patrimoine commun, la vision commune définit ce patrimoine et ce que signifie le res-
pecter et le préserver pour le bien de tout le monde. Sans vision commune, le processus œuvre 
dans le vide, motivé seulement par les intérêts des uns et des autres, sans élément fédérateur qui 
amène les parties prenantes à œuvrer ensemble dans une direction souhaitée et partagée.

Un facilitateur professionnel saura guider ce processus à bon port avec l’aide d’un peu de littéra-
ture sur la façon de mener cet exercice7. En général, il est recommandé de développer une vision 
par partie prenante en travaillant en groupes individuels, de revenir en plénière, de comparer les 
visions, de noter et regrouper tous les points communs, de détecter des incompatibilités appa-
rentes, et de lancer ensuite un travail d’harmonisation de ces points. Ce travail peut englober une 
ou plusieurs sessions du forum avant d’aboutir à un résultat satisfaisant. Ceci devrait être mis par 
écrit (il s’agira d’un « texte fédérateur ») et rester accessible à toutes les parties prenantes pen-
dant le reste des négociations (il est très utile d’afficher la vision en grandes lettres dans la salle 
même de la négociation).

7 Voir par exemple Barton et al., Nous et Nos Ressources, IUCN, Gland (Switzerland), 1998; McNeely, J. and 
F. Schutyser (eds.), Protected Areas in 2023: Scenarios for an Uncertain Future, UICN, Gland (Suisse), 2003; 
Evans et al., Field Guide to the Future, CIFOR, Nairobi, 2006 .

NONOUI

-
 

-

-

-

-

-

-

31 : Est-ce que l’équipe de démarrage a facilité le consensus sur une vision du futur 
désiré commune à toutes les parties prenantes ?

Nous exposons donc la vision commune obtenue…

…et nous vérifions qu’elle est diffusée et rendue 
accessible à toutes les parties prenantes.

Les étapes pour parvenir à une vision commune sont:
Mettre tout le monde sur la même case de départ 
en rappelant les caractéristiques du site et les UGRN 
pré-identifiées.
Aider chaque partie prenante à définir et exposer sa 
vision
Confronter les différentes visions et les discuter - 
(exemple conservation – développement)
Travailler en sous groupe pour les sujets difficiles 
demandant un effort important d’harmonisation
Tenir plusieurs sessions si besoin, aussi pour laisser 
le temps faire son travail
Trouver une vision consensuelle et l’écrire dans un 
document qui pourrait avoir une fonction de  « texte 
fédérateur »
Communiquer largement ce texte et le rendre visible 
et accessible tout au long des négociations qui 
suivront.
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a vision commune du futur désiré représente une sorte de traité 
constitutionnel entre les parties prenantes et comprend les grands 

objectifs auxquels on aspire. C’est seulement sur la base de ces objectifs 
que la négociation peut générer une stratégie, des plans d’action, et un 
cadre institutionnel de gouvernance.  

La ritualisation est un acte de célébration officielle, réunissant tous 
les acteurs participant au forum de négociation. Elle peut prendre des 
expressions traditionnelles (danses  rituelles, sacrifices), religieuses 
(bénédictions, prières), « modernes » (discours officiels, signatures de 
chartes et de contrats) ou mixtes (les plus intéressantes !). La vision 
commune est le texte fondateur du processus en cours, et se doit d’être 
célébrée de façon appropriée. Sa ritualisation représente le premier acte 
politique officiel, et il se doit d’un effort de communication et de diffu-
sion large. La vision incorpore une première position commune célébrée 
entre les parties prenantes, la contractualisation de cette position, ainsi 
que la base commune et partagée sur laquelle les accords de cogestion 
seront négociés. Ritualiser cette vision signifie l’affirmer, la sacraliser et, 
quelque part, en rechercher une certaine « bénédiction » de réussite. 

Idéalement, la ritualisation se fait dans un cadre et dans une forme 
soucieuse des valeurs et des traditions locales mais elle intègre aussi les 
valeurs et les pratiques modernes. Ceci permet de renforcer et de digni-
fier les centres de pouvoir traditionnels, tandis que la ritualisation dans 
son ensemble permet à toutes les parties prenantes de se rapprocher les 
unes des autres.

Dans un environnement de confiance, la ritualisation de la vision com-
mune du futur désiré peut se faire tout de suite après sa découverte et sa 
représentation concrète. Par contre, dans un environnement conflictuel 
et/ou avec un passé de promesses brisées, il est plus sage de différer la 
ritualisation de la vision commune jusqu’à ce que les négociations aient 
abouti à un accord de cogestion entre les parties. La ritualisation d’une 
vision commune dans une atmosphère d’incertitude ou de méfiance 

LTu sais, je ne me sens pas à l‘aise avec ces 
histoires de ritualisation ! Nous sommes au 21ème 

siècle, quand même...! Je ne te suis pas car tu sais, je serais ravi si on avait 
maintenu chez moi les traditions de la communauté du 
temps de mes parents.  Ce sont les traditions et les 
valeurs locales qui lient les gens et leur environne-

ment...  Cette communauté est en train de célébrer la 
vision du futur qu’elle souhaite.  On se souviendra tous de 

cette cérémonie !

14. Ritualiser la vision commune du futur désiré

…EN GOUVERNANCE PARTAGEE
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risque de porter préjudice au processus. En effet, des exemples existent de parties prenantes 
ayant été finalement lésées alors qu’elles avaient eu le courage d’investir de l’énergie et même 
de ritualiser sincèrement une vision commune (par exemple au Parc National de Conkouati-Douli 
au Congo8 ). Il est possible, d’autre part, d’avancer ensemble sans « tamtam » jusqu’à obtenir et 
mettre en marche un accord de gestion. Quand les signes d’enracinement de l’accord deviendront 
palpables, le temps pour la ritualisation de la vision commune sera venu !

8 voir Chatelain C. et al., Tchim Tchieto : Fierté de la cogestion, IUCN CEESP Occasional Paper N°2, 2004.

NONOUI

32 : Est-ce que l’équipe de démarrage a organisé la ritualisation de la vision commu-
ne du futur désiré établie par les parties prenantes ?

Nous décrivons la manière dont cette ritualisation a 
été menée et si des mémoires écrites, audio, vidéo 
existent…

…et nous vérifions que c’est bien la vision qui a été 
ritualisée, non pas les accords de cogestion qui eux 
sont destinés à évoluer

L’acte de ritualisation devrait :
découler naturellement de la satisfaction des 
parties prenantes d’être parvenue à une vision 
commune
se dérouler juste après l’obtention de la vision 
commune ou être différé si des conflits restent 
actifs
réunir toutes les parties prenantes (invitation de 
tous leurs membres, pas seulement leurs repré-
sentants)
revêtir une forme adaptée aux différentes cultures 
et codes d’expression des parties prenantes (tradi-
tions, religions, légalité, économie)
donner aux différentes parties prenantes une 
occasion de rassemblement et de célébration en 
commun
renforcer les relations positives entre les parties 
prenantes et les ressources naturelles (y compris 
pour les institutions traditionnelles locales, les 
institutions religieuses, les élus, etc.).
Célébrer—si cela est approprié— un texte fonda-
teur de l’aire protégée

-
 

-

-

-

-

-

-
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ne fois la vision commune identifiée et, le cas échéant, ritualisée, 
il faut trouver comment l’atteindre. On entre ici dans le vif de la 

négociation ! Pendant le constat de départ et la préparation du partena-
riat (première phase du processus), l’équipe de démarrage et les parties 
prenantes ont ébauché l’analyse des problématiques en jeu. Ces problé-
matiques sont maintenant reprises pour identifier les « blocages » sur le 
chemin de la vision du futur désiré.  

Pour chaque grand blocage ou problème identifié, les membres du forum 
identifient les domaines de changement nécessaires, avec des grands 
objectifs et des approches à adopter pour les poursuivre. Un « ensemble 
cohérent d’objectifs et d’approches capable d’apporter des solutions aux 
blocages à l’encontre du futur désiré » constitue une définition simple de 
la « stratégie ». En définissant sa stratégie, le forum des parties prenan-
tes peut éviter de rentrer dans les détails, mais doit énoncer clairement:

1. les domaines clés à traiter (aussi appelés « composantes de la straté-
gie », ou « axes stratégiques ») ;

2. les grands objectifs / résultats visés dans chaque domaine;
3. les approches / options de travail à travers lesquelles ces objectifs/ 

résultats seront poursuivis.

Les impasses dans le forum de négociation sont à éviter. Elles peuvent 
pousser les acteurs forts à chercher des solutions à l’extérieur du forum, 
à travers des voies politiques de lobbying et d’influence—une éventualité 
qui représente un risque majeur pour le processus en cours. En effet, 
le fait de développer une stratégie commune devrait bâtir la confiance 
entre les parties prenantes. Il est possible que le « marchandage » qui 
débute ici – qui est en réalité un processus de donner et recevoir – puis-
se affaiblir certains objectifs de conservation à travers des compromis. 
Cependant, un régime négocié, appuyé par toutes les parties prenantes 
est meilleur qu’un régime non négocié « écologiquement idéal » mais… 
respecté par personne.

UNous tous nous avons nos stratégies 
de vie... veux-tu vraiment établir une 
seule stratégie pour tout le monde ?

Non, ce n’est pas cela... on n’a pas besoin de 
tout discuter. Mais tu es d’accord avec moi qu’on 
ne mange plus les bons poissons d’autrefois et 
que nos hommes tirent de la mer des poissons 
toujours plus petits et en moindre quantité... 
Il faut savoir pourquoi. Il faut trouver que faire 
pour renverser cette tendance. Pour moi c’est 

cela « définir une stratégie » ...

15.  Définir la stratégie d’approche du futur désiré

…EN GOUVERNANCE PARTAGEE
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Le facilitateur veille à ce que tous les blocages et problèmes identifiés soient analysés et traités. 
Les questions socio-économiques et la productivité des ressources naturelles sont facilement 
citées par les communautés locales et, si les questions de durabilité de la production ne sont par 
directement abordés, le facilitateur peut les introduire. Evidemment, pour un même axe stratégi-
que, plusieurs objectifs et options de travail peuvent être valables. Le facilitateur aide les parties 
prenantes à bien communiquer entre elles et peut être à combiner les options pour obtenir le 
consensus sur une direction de travail.

Après avoir examiné séparément chaque axe stratégique et identifié ses grands objectifs, il est 
bien d’examiner la stratégie dans son ensemble pour identifier les synergies et les contradictions 
sur le chemin à venir. Cela permet de clôturer la planification stratégique de manière avisée.

NONOUI

-
 
-

-

-

-
-

33 : Est-ce que le forum des parties prenantes a permis d’élaborer 
une stratégie pour atteindre la vision commune ?

Nous listons les axes stratégiques, les objectifs et les 
options de travail identifiés pour cette stratégie :

…et nous vérifions qu’elle n’élude pas des problèmes 
majeurs (influence exagérée des parties prenantes « 
fortes » ?)

Le forum devrait en priorité :
faciliter une communication efficace et une confiance 
mutuelle parmi ses membres 
définir les axes stratégiques de réponse aux blocages 
et aux problèmes identifiés 
décider des grands objectifs et résultats visés pour 
chaque axe stratégique
identifier des options de travail à travers lesquelles 
ces objectifs seront poursuivis.
ne laisser aucun point de blocage sans analyse
déterminer les synergies et les contradictions qui 
vont accélérer ou ralentir la mise en place de la 
stratégie

E10 : Un exemple concret : 
de la vision du futur désiré aux axes stratégiques et aux grands objectifs qui en découlent…

Composante de la vision
« … nous souhaitons continuer à vivre dans un environnement sain, sûr et productif, qui nous permette d’avoir 
ce que l’on nomme une  « bonne vie » -- y compris de continuer à manger du bon poisson et des coquillages 
pêchés ou récoltés tout près de nos villages— et de développer notre société à notre rythme... »

Problèmes/ blocages identifiés
• Surpêche due à l’accès libre aux ressources 
• Importante coupe de mangroves pour le séchage du poisson 
• Demandes d’exploitation d’hydrocarbures soumises à l’attention des autorités pour la zone sous-marine face 

aux communautés concernées

Axes stratégiques
1. Productivité de l’écosystème marin 
2. Intégrité de la zone côtière locale 

Objectifs (et options de travail)
1a. Assurer l’exploitation durable de la pêche par la mise en opération d’une AMP dans l’écosystème marin 

près des communautés  concernées (identifier de façon optimale les dimensions, les limites, les règles 
d’accès, le zonage, le règles de pêche, le cadre de gouvernance, la surveillance, les sanctions, etc.)

1b. Identifier les zones hors site qui sont cruciales pour la conservation de la biodiversité ichtyologique lo-
cale et se mettre en relation avec leurs autorités et les communautés pour assurer la collaboration pour 
leur conservation

2a. Restaurer les mangroves locales et en assurer un plan d’exploitation durable
2b. Défendre l’intégrité écologique du site de l’AMP et de sa zone environnante (p.ex., par  le refus de l’ex-

ploitation d’hydrocarbures, etc.)
2c. Améliorer les connaissances sur les impacts potentiels du changement climatique sur l’écosystème ; met-

tre en place des mesures de prévention/ mitigation de ces impacts 
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ce moment du processus, le forum des parties prenantes sait vers 
quoi il s’engage sur le long terme (la vision commune) et a identifié 

les axes stratégiques et les objectifs à poursuivre (la stratégie). Il faut 
maintenant concrétiser les choses et développer un accord de cogestion 
spécifique et pratique pour l’AMP. 

S’il existe des conflits d’intérêt forts entre parties prenantes, c’est main-
tenant qu’ils remonteront à la surface. Le facilitateur devra faire preuve 
alors de ses capacités de modérateur pour donner à chacune des parties 
prenantes la chance de s’exprimer et d’être entendu, mais surtout pour 
aider les participants à identifier les points– souvent pas évidents– de 
conciliation entre des idées différentes, aussi bien que les idées nouvel-
les et les solutions hors-terrain battu qui peuvent émerger.

Au niveau des grands objectifs identifiés, il est nécessaire de détailler 
comment ils seront abordés, c'est-à-dire par quelles activités, qui en 
sera responsable, comment on partagera les coûts et les bénéfices qui 
touchent différemment les diverses parties prenantes.

Pour atteindre un objectif– par exemple celui d’éviter la dégradation cô-
tière– plusieurs options de travail sont possibles, par exemple :
• minimiser ou arrêter la coupe des palétuviers ; 
• minimiser ou arrêter le minage du sable sur les plages ; 
• minimiser ou arrêter les implantations d’infrastructures touristiques ;
• prévenir de façon active les effets des changements climatiques en 

cours.

Les options différentes seront soutenues par des parties prenantes 
différentes, et le facilitateur pourra aider le groupe à mieux comprendre 
les options en demandant d’évaluer - pour chaque option - la faisabilité, 
l’efficacité espérée, le temps à attendre pour que l’option donne des 
résultats, la durabilité de ces résultats, l’équité prévisible en termes de 
partage des coûts et des bénéfices attendus, et ainsi de suite. Une façon 
simple de le faire est celle de lister les options et les critères dans une 
grille, et de demander à tout le monde de donner un nombre fixe de 

Et si c’était vous-
même qui définissiez 
ces règles ?  Est-

ce que cela pourrait 
faire la différence 

?

Moi, je serais d’accord avec 
cela, mais je ne suis pas SÛr 
de savoir vraiment ce qu’on 
peut attendre d’une AMP... 

peut être que les résultats 
sont dépendants du lieu où 
l’on place l’AMP, de ses di-
mensions, de son zonage...

Moi, par exemple, je 
peux vous dire où les 
poissons se reprodui-
sent, quand ils s’en 

vont au large, quand ils 
reviennent ici...

Il y aura bien des 
experts pour nous 

aider...

L’écosystème est 
sur le point de 
s’effondrer... 
c’est clair qu’il 

faut mettre en 
place ici une 

AMP...

Pas question!  
Nous avons déjà 

trop de rè-
gles, trop de 
taxes et trop 
de gendar-

mes... nous n’en 
pouvons déjà 

plus !

À
16.  Négocier l’accord de cogestion

…EN GOUVERNANCE PARTAGEE
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points dans les cases de la grille (plus il y a de points, plus le jugement est positif). Quand les 
points ont été donnés, on discute de la grille dans son ensemble, aussi en posant d’autres ques-
tions. « Serait-il possible de choisir l’option X mais aussi de lui associer une compensation pour 
les parties prenantes qui devront faire des sacrifices ? », « Pouvons-nous combiner les options X 
et Y de façon intelligente et efficace ? »  

Pour les problématiques complexes, il est approprié de subdiviser le forum ou la plénière en 
groupes de travail plus petits, afin qu’ils se penchent sur des options alternatives et essaient de 
les optimiser. Les options affinées sont présentées et discutées en plénière. Les propositions rete-
nues devraient être appropriées au contexte et répondre aux capacités et aux moyens des parties 
prenantes. 

S’il y a des questions pour lesquelles le forum n’a pas toute l’information nécessaire pour tran-
cher, le facilitateur peut proposer des expertises externes pour étudier la question et évaluer ses 
implications. Cette possibilité est reprise dans l’encadré E11, avec d’autres options.

La complexité des besoins, des coutumes, des dépendances, et des multiples parties prenantes 
qui réclament leurs utilisations des ressources fait en sorte que les plans de gestion doivent être 
toujours conçus en fonction de leur contexte. Plusieurs instruments sont à la disposition des ges-
tionnaires pour réglementer l’accès aux ressources de façon flexible, incluant: 
•le zonage (chaque zone étant soumise à des règles différentes)
•les concessions, les permis d’exploitation et les quotas (instruments qui se plient à la situation 
des ressources naturelles à un moment particulier);

•les privilèges pour certains usagers (p.ex., selon les règles coutumières) avec des cartes d’iden-
tité ou des certificats spécifiques les distinguant des autres.
Ces outils permettent de mettre en œuvre des régimes d’accès et d’utilisation flexible, dans le 
spectre allant de l’accès libre à la protection stricte et absolue.

Un autre élément de flexibilité est porté par les accords complémentaires. Par exemple, si une 
partie prenante perd un accès crucial à une ressource, un accord particulier peut compenser cette 
perte et garantir ses moyens d’existence. Les accords complémentaires comprennent des décrets 
et des lois accessoires, des régimes de taxation modifiés, la formulation de nouvelles politiques 
d’appui et de développement, des projets spécifiques en appui à certaines parties prenantes, etc.

Si par exemple, une communauté décidait d’abandonner son droit coutumier de coupe de bois de 
chauffe dans les mangroves, la nécessité de remplacer cette source d’énergie par une autre– par 
exemple le butane– et l’engagement d’une agence de l’Etat à faciliter ce remplacement, devien-
draient des points de consensus possibles. L’Etat pourrait s’engager, par exemple, à mettre en 
œuvre un programme d’approvisionnement en butane ménager en régime détaxé. Pour ce faire, 
un nombre d’actions pratiques et législatives devraient être mises en œuvre.  Celles-ci pourraient 
faire partie d’un paquet avec le plan de gestion qui prévoit l’arrêt de l’exploitation de la mangro-
ve— l’ensemble constituant l’accord de cogestion désiré !

Finalement, il est important d’insister sur le fait que dans les situations ou des populations rési-
dentes autochtones et traditionnelles sont associées au site– tels les Imraguen du Banc d’Arguin 
en Mauritanie– des modes de gestion traditionnels de certaines ressources naturelles souvent 
existent (ou existaient) déjà, et produisent (ou produisaient) des résultats valables depuis des 
générations. Dans ces cas, il est important de porter un intérêt particulier aux compétences, aux 
connaissances et aux savoir-faire traditionnels. La mise en œuvre d’un plan de gestion négocié 
représente une opportunité réelle pour rattraper les incompréhensions et les erreurs qui auraient 
pu se passer et revaloriser des systèmes traditionnels qui ont fait leurs preuves. Ceci n’implique 
nullement que ces systèmes ne peuvent, ou ne devraient pas, être modernisés mais il est impor-
tant de partir de l’existant et de l’acquis.   

E11 : Méthodes et outils pour s’accorder sur une approche particulière d’action

Subdiviser les grandes problématiques en éléments abordables : si l’objectif est trop vaste, il est utile de le subdivi-
ser en sous objectifs. Des groupes de travail individuels peuvent se pencher sur les sous-objectifs et revenir en plénière 
avec leurs propositions.
Stimuler la discussion détaillée des hypothèses qui sous-tendent les propositions : les actions vont-elles à coup sûr 
produire les résultats attendus ?  Il est bien de rechercher à projeter quels résultats écologiques seront achevés à travers 
quelles interventions, et d’expliciter « sur quelles bases » on estime produire ces résultats (projections par modélisation ?, 
expériences d’autres sites ? , etc.).  
S’adresser à une expertise externe : une expertise externe peut être nécessaire dans les cas où l’information au sein du 
forum n’est pas suffisante pour trancher sur une question clé. Cependant, l’expertise externe peut aussi être utile en cas 
de désaccords forts entre acteurs. L’expert externe peut aider à élucider des questions difficiles de façon indépendante.
Comparer les options alternatives selon une série de critères : toutes les options susceptibles de produire les ob-
jectifs visés sont comparées selon une série de critères pertinents (par exemple : faisabilité, durabilité, efficacité, équité 
dans le partage des coûts et des bénéfices attendus, etc.) sous forme de matrice et parfois on leur attribue des scores. 
Cette approche visuelle permet de dégager beaucoup d’informations et aide le forum à s’accorder sur la ou les options 
les plus appropriées.
Fournir une médiation de conflits efficace : il faut essayer d’arriver à des solutions avec l’accord de toutes les parties 
prenantes. Dans les situations de blocage, le médiateur peut aider à gérer les conflits qui surgissent avec différentes 
techniques:

on accorde à toutes les parties le temps et l’espace pour s’exprimer sans interruption, et être entendus par les autres 
parties :
on repart sur la vision commune pour s’assurer que les propositions sont en droite ligne avec elle, et œuvrent d a n s 
le sens d’atteindre les objectifs tracés ;
on utilise des astuces particulières (voir Encadré 12).

•

•

•

•

•

-

-

-
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Afin que tous les acteurs « restent à bord », et appuient les décisions qui sont prises au sein du 
forum, il faut éviter le plus possible d’aliéner les parties prenantes par des décisions imposées 
par les plus forts, ou même par une majorité simple d’acteurs. La prise de décision par consensus 
amène le forum à chercher, avec l’apport actif de tous, des solutions « acceptées » par tout un 
chacun.  La prise de décision par consensus n’implique pas la satisfaction totale de chaque partie 
prenante, mais implique qu’aucun groupe ne ressent le besoin de rejeter une décision, acceptant 
qu’elle représente un compromis raisonnable entre les parties, et que les coûts engendrés sont 
acceptables et équitablement distribués.

La prise de décision par consensus est aidée par l’usage d’instruments de gestion flexibles cités 
dans la section précédente. Ces instruments permettent de mettre en place des régimes soucieux 
des intérêts de tout le monde, et distribuant les coûts de la conservation de façon équitable.  
Au fil des négociations, le facilitateur va œuvrer pour éviter les 
conflits. La ligne entre le désaccord et le conflit ouvert est fine, 
surtout quand il s’agit de questions ayant des implications cultu-
relles ou socioéconomiques profondes. Il est important que le 
facilitateur ait la sensibilité de sentir la charge « émotionnelle » 
liée aux différents points négociés, et que la ligne entre désaccord 
naturel et conflit ouvert ne soit pas franchie. Un conflit ouvert peut 
amener une partie prenante à rejeter le processus, et à quitter le 
forum. Ceci remettrait en cause la légitimité et la valeur du proces-
sus dans son ensemble, en particulier si la partie prenante qui se 
désengage est de toute première légitimité.

La personne qui joue le rôle de facilitateur devra aussi veiller à ne 
pas devenir elle-même source de conflits, et maintenir une position 
de neutralité dans les situations controversées.

L’objectif final de la phase de négociation est d’aboutir à un accord 
largement partagé (si possible approuvé par consensus) qui stipule ce qui doit être mis en œu-
vre dans le futur proche au niveau de chaque axe stratégique découlant de la vision commune. 
L’accord de cogestion peut prendre plusieurs formes. Il n’existe pas d’accord type, et chaque 
accord prendra la forme la mieux adaptée à la situation particulière du site et du processus de 
négociation auquel il se réfère. Il est normal, d’autre part, qu’une composante de l’accord soit 
dédiée directement à la gestion des ressources naturelles et qu’une autre soit dédiée à des enjeux 
complémentaires– socio-économiques ou autres.  

Des exemples de la première composante peuvent être :
des ententes de mise en place d’une AMP, spécifiant les engagements et les responsabilités des 
différentes parties prenantes. 
des plans de gestion détaillés pour l’AMP, étayés par des cartes géo-référencées;
des accords ad hoc, conclus sous forme traditionnelle, non juridique, sur l’utilisation des res-
sources naturelles par les communautés locales ;
des lois accessoires ou règlements spécifiques développés par des organes administratifs 
locaux.

•

•
•

•

Prise de décision par consensus et gestion des conflits

Le consensus : c’est quoi?

La méthode de délibération idéale dans une 
négociation de cogestion est le consensus. 
Les délibérations par le consensus sont 
basées sur le développement d’un accord 
informé, conscient, volontaire et actif entre 
les différentes parties. Contrairement à ce 
que l’on croit souvent, un consensus ne 
signifie pas que tout le monde est entière-
ment et totalement satisfait par la décision 
prise collectivement, mais que— toute raison 
pondérée— personne n’est prêt à entraver 
les souhaits des autres, même si des points 
de désaccord subsistent.

Des exemples de la deuxième composante peuvent être :
l’assurance de protection juridique des droits d’exploitation coutumiers ;
des protocoles ou des lettres d’entente prévoyant l’assistance du gouvernement à une commu-
nauté pour la gestion des ressources ;
des contrats de valeur juridique régulant les coûts et les bénéfices relatifs à l’exploitation des 
ressources.

Un bon accord de cogestion entre parties prenantes détaille qui est responsable de quelle action, 
quand et avec quelles ressources. En Guinée-Bissau, l’aire communautaire conservée d’Urok est 
entérinée à travers un décret législatif qui stipule les droits et les responsabilités partagées pour 
la gestion du site. Ce décret– qui a été précédé d’un processus local détaillé et relativement long— 
fait office d’accord de cogestion, et est en effet l’accord signé et publié le plus novateur et le plus 
visible dans la sous région !  

En général, un plan de cogestion contient les éléments suivants :
le périmètre et les coordonnées de l’aire marine et/ou le territoire et les ressources naturelles 
visés;
les objectifs clés de leur gestion (y compris la catégorie de gestion de l’UICN s’il s’agit d’une 
aire protégée);
les parties prenantes reconnues comme légitimes ; 
les responsabilités et les droits assignés à chaque partie prenante ;
les garanties prévues pour les investissements de chaque partie prenante ;
les activités prévues, les périodes d’exécution et les résultats attendus ;
les mécanisme(s) de mise en œuvre et les ressources disponibles pour la gestion;
la durée de l’accord, son agenda et les procédures pour sa revue, son rapportage, son suivi et 
son évaluation (parfois aussi appelée « protocole de suivi »);
les mécanismes pour la résolution des éventuels conflits.

… et amène des réponses aux questions suivantes:
est-ce que plusieurs techniques de gestion (zonage, règles d’utilisation détaillées, etc.) et 
plusieurs formes de participation à la gestion ont été explorées pour répondre aux différents 
intérêts des parties prenantes ?
est-ce qu’on a trouvé une bonne proportionnalité entre responsabilités et droits de gestion, 
entre coûts et bénéfices des parties prenantes ?

•

•

•
• 
• 
• 
• 
• 

•

•

•

•
•

•
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est-ce qu’on a aussi prévu de mettre en marche la gestion adaptative (apprentissage par l’ac-
tion et action selon l’apprentissage) 

Avec le plan de cogestion, les accords complémentaires évoqués plus haut font partie de l’ensem-
ble (le « paquet ») qui représente « l’accord de cogestion ».

À la fin du processus de négociation, une séance officielle de signature (ou similaire dans le cas 
d’un accord non signé) marque l’aboutissement et la clôture de cette phase. L’accord est célébré 
et divulgué dans toutes les langues pertinentes. Il ne doit pas, pour autant, faire l’objet d’une 
ritualisation.  Au contraire de la vision commune du futur désiré, les accords sont des instruments 
spécifiques destinés à évoluer avec le temps. 

E12 : Astuces pour la gestion des conflits

Commencer par les thématiques simples à résoudre : en commençant par les points simples à résoudre, la confian-
ce mutuelle au sein du forum est renforcée, et va aider le processus dans les phases difficiles ;

Promouvoir les relations personnelles entres parties en conflit : faire voyager, manger et vivre sous le même toit 
des représentants de groupes sans affinité voir « opposés » va promouvoir leur capacité de se connaître, de se res-
pecter, de s’écouter, de se comprendre, et de développer des formes d’écoute et de délibération effective ;

Inclure toutes les parties prenantes dans la discussion quand une ou plusieurs parties sont sur le point de rom-
pre le dialogue : dans les règles de négociation, il sera utile de prévoir la possibilité de se retirer de la négociation, 
mais seulement après en avoir informé le forum entier des raisons, et après avoir essayé de résoudre la question au 
sein d’un groupe élargi de parties prenantes;

Créer de la transparence et divulguer une information extensive sur les controverses : certains conflits sont 
enracinés dans des situations de privilèges et de corruption chroniques. La visibilité et la transparence, ainsi que la 
présence de parties indépendantes, peuvent débloquer de telles situations ;

Ne pas oublier les injustices et les sacrifices du passé : dans les cas où des injustices sociales graves ont été com-
mises dans le passé, il faut les reconnaître, et promouvoir une approche de vérité et réconciliation. Une telle approche 
peut encourager les parties à mettre un point d’arrêt à leurs tribulations et à s’engager pour un  avenir meilleur;

Offrir des occasions pour la ventilation des frustrations : les frustrations accumulées historiquement, ou à travers 
le processus de négociation doivent être ventilées. Ceci peut être fait dans des groupes à l’écart du forum, en pré-
sence du facilitateur. Des séances où les parties se font « entendre » mutuellement sont souvent nécessaires avant 
de pouvoir progresser dans les débats ;

Promouvoir l’action unilatérale : dans certains cas de méfiance entre parties, il est utile qu’une partie offre une ap-
proche amicale, unilatérale, et innovatrice qui fait avancer les délibérations vers une solution possible ;

Montrer des exemples de conflits similaires qui ont été résolus, et visiter ces lieux : la vision d’un meilleur avenir 
peut être bloquée par une série d’injustices et de sacrifices qui ne peuvent pas être oubliés. Voir que des situations 
similaires ont effectivement été résolues dans d’autres sites peut aider les parties prenantes à concevoir un avenir 
cogéré.

•

•

•

•

•

•

•

•

•
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NONOUI

•
-
-

-

35 : Est-ce que le forum a abouti à un accord de cogestion largement partagé?

Un accord de gestion :
a une forme taillée sur mesure et développée sur place
en général, il comporte :

une partie traitant de la gestion des ressources 
naturelles (entente sur la mise en place d’une AMP, 
accords ad hoc, plan de cogestion, etc.)
une autre partie traitant d’actions complémen-
taires (compensation de perte d’usage, protection 
juridique de droits, microprojets socio-économiques, 
etc.) 

précise qui fera quoi, quand, où, et avec quels moyens

Nous décrivons les termes de l’accord, sa forme 
juridique, les activités prévues, le calendrier de mise 
en œuvre, etc.…

…et nous nous assurons qu’une séance de reconnais-
sance officielle finale (signature ou équivalent) a été 
tenue et que les termes de l’accord ont été largement 
diffusés.

-

-

NONOUI

Nous listons les activités, les responsabilités, les en-
gagements pris, les coûts et les bénéfices prévus…

…et nous prévoyons des compléments d’étude ou 
d’expertise pour les questions restées en suspens :

34 : Est-ce que le forum a permis aux parties prenantes de mener des négociations 
fructueuses pour la mise en œuvre des grands objectifs de la stratégie ?

Pour arriver à s’entendre en négociation, il faut :
Que le facilitateur pose les bonnes questions pour 
chaque objectif :

 qu’est-ce qui doit être fait exactement ?
 qui en a la responsabilité ?
 quand est-ce que cela doit être fait ?
 où est-ce que cela doit être fait ?
 qui financera l’activité ?
 quelles ressources humaines seront mises en œuvre ?
 quel est le résultat concret escompté ?  
 quel est l’impact à plus long terme ?
 quels indicateurs seront utilisés pour évaluer le  
 progrès, le résultat et l’impact ?

Fragmenter les problématiques complexes en consti-
tuant des petits groupes de travail qui restitueront 
leurs idées en plénière
Simuler les effets écologiques, socio-économiques des 
actions prévues et comparer les options alternatives
Reconnaître les règles coutumières, les connaissances 
et les savoir-faire traditionnels et les valoriser tout en 
les laissant libres d’évoluer
Privilégier le consensus, facilité par des instruments 
de gestion flexibles (zonage, quotas, cartes d’usagers, 
etc.) et des outils de compensation (accords complé-
mentaires, projets spécifiques, taxations réduites, etc.)
Gérer les conflits à travers une médiation efficace
Appeler de l’expertise externe complémentaire si les 
parties prenantes en ont besoin pour établir un accord 
informé

-
-
-
-
-
-
-
-
-

•
-

-

-

-

-

-
-
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e cadre de gouvernance partagée découle au moins en partie de l’ac-
cord de cogestion et de l’envergure de ses objectifs. Il s’agit souvent 

d’une institution qui se développe et prend forme à travers la mise en 
place de l’accord, et au fil des besoins. Elle est en quelque sorte « pen-
sée » pour mettre en œuvre et suivre les accords… 
Les formes et fonctions du cadre de gouvernance partagée sont aussi 
diverses et nombreuses que les accords de cogestion. En général, elles 
incluent un ou plusieurs organes qui assument des fonctions types et 
affichent des règles de fonctionnement (statuts) développées avec soin 
afin de garantir la « bonne gouvernance » de l’AMP. 

Les organes de gouvernance partagée

On distingue les organes selon leurs fonctions, c'est-à-dire par rapport 
à leur rôle dans l’accord de cogestion. On peut trouver ainsi les types 
suivants :
• Organe décisionnel : pleinement responsable pour la gestion de l’AMP 

ou d’un territoire, d’une zone marine ou d’une ressource naturelle en 
particulier ;

• Organe consultatif : avec la responsabilité de fournir des conseils et 
parfois d’élaborer des propositions techniques pour les décideurs ;

• Organe mixte : avec responsabilité mixte (par exemple responsabilité 
décisionnelle pour une partie de l’AMP et fonctions consultatives pour 
une autre);

• Organe exécutif : responsable pour l’interprétation et l’application 
des décisions inhérentes à un plan de gestion (par exemple, un comité 
local peut assumer la fonction d’organe exécutif et rendre compte à un 
organe décisionnel de niveau supérieur).

Dans les AMPs gouvernées par l’État, les autorités de l’Etat en ont la 
charge toutes seules, même si elles cherchent parfois à obtenir l’accord 
ou la « participation » d’autres parties prenantes. Les organes de gouver-
nance partagée, par contre, regroupent toujours, et nécessairement, des 

L
17. Négocier le cadre de gouvernance partagée

J’ai aussi des doutes, car il faudra tous apprendre à travailler 
ensemble... mais du temps de mon père on ne rigolait pas avec les 
décisions du comité des sages. Si nous sommes capables de mettre 
en marche quelque chose de similaire, peut être que ça peut mar-
cher...Aussi, les agents du gouvernement qui ont négocié avec nous 
semblent différents. On dirait qu’ils ont envie de faire marcher 

l’AMP...

Même les institutions de 
l’état, ça ne marche pas ! Alors 
tu penses bien, une institution 

locale...

…EN GOUVERNANCE PARTAGEE
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représentants des différentes parties prenantes. Les Aires Marine 
Protégées Communautaires (AMPCs) sont des exemples d’AMPs 
en gouvernance partagée dans lesquelles les communautés ont 
une place importante au sein des organes décisionnels (au moins 
selon les intentions annoncées !). 

Il y a pourtant un autre type d’aire marine protégée qu’il faut 
prendre en considération, celui des aires conservées par la 
volonté et l’action directe des peuples autochtones et des com-
munautés locales concernées, appelées Aires du Patrimoine 
Autochtone et Communautaire (APAC). Dans le cas des APACs, 
les communautés assument l’initiative de la conservation ainsi 
que l’autorité et la responsabilité de la gouvernance.  Si les autres 
parties prenantes, y compris les agences du gouvernement, re-
connaissent la valeur de ces APACS, elles assument souvent des 
rôles d’appui.  Parfois, d’autre part, les APACs soutiennent toutes 
seules le poids de la conservation alors qu’elle n’ont même pas un 
minimum de reconnaissance officielle et qu’elles sont en danger à 
cause de plusieurs pressions externes sur les ressources naturelles. 

Dans le cas de la gouvernance partagée, qu’il y ait un ou plusieurs 
organes spécialisés, l’ensemble des parties prenantes est engagé 
par les règles et les moyens d’application qu’elles ont produit 
par le processus de négociation. À noter que les organes consul-
tatifs donnent des « avis » à un organe décisionnel qui détient 
le pouvoir d’approuver le régime de gestion. Ceci dit, un organe 
consultatif, juridiquement sans pouvoir, peut avoir une légitimité 
et une force morale très importantes. Par exemple, un organe 
consultatif peut développer un consensus fort parmi toutes les 
parties prenantes clés sur une proposition technique de gestion 
(par exemple un calendrier de pêche pour plusieurs espèces). Si 
cela se passe, il est politiquement très difficile à quelque organe 
décisionnel que ce soit de désavouer/ contester cette proposition.

Les organes de gouvernance partagée sont souvent multiples, 
dotés de fonctions et de pouvoirs différents. Certains de ces or-
ganes, d’autre part, n’incluent pas la totalité des parties prenantes 
concernées. Dans ce cas, et à juste titre, il est utile de prévoir des réunions générales des orga-
nes de gouvernance avec toutes les parties prenantes légitimes représentées de la forme la plus 
directe possible. Ces « assemblées générales des parties prenantes » pourraient à leur tour se 
concrétiser en tant qu’organes en soi (p.ex., consultatifs, décisionnels ou mixtes).

Les organes de gouvernance partagée se doivent de travailler de façon transparente (par exem-
ple, avoir un statut clair) et de rendre compte à leur base. Les comptes rendus devraient porter 
sur les activités de conservation aussi bien que sur le fonctionnement des organes, leur comptabi-
lité, leur politique des ressources humaines, etc.

Le financement des initiatives de conservation doit être assuré, au moins en partie, de façon 
autonome afin d’éviter de sérieux problèmes de fonctionnement. Une partie des financements 
peut être gérée au sein du site protégé, à travers des revenus liés à l’écotourisme, la recherche 
scientifique, ou autres. L’AMP de Bamboung au Sénégal, avec son campement éco-touristique 
géré par un GIE des communautés villageoises environnantes, offre un exemple intéressant pour 
la sous région.

Nombre d’organes de gouvernance partagée efficaces ont été construits entièrement, ou en par-
tie, sur les bases d’organisations traditionnelles et locales préexistantes. Cette option devrait être 
explorée dans toutes les situations où cette opportunité existe. Elle implique le renforcement et la 
légitimation de ces structures traditionnelles.

Finalement, au fil du temps, le cadre de gouvernance se doit d’évaluer son propre fonctionne-
ment. Il se peut aussi que des conditions importantes changent, par exemple que de nouvelles 
parties prenantes revendiquent de devenir membres des organes de gouvernance partagée – par 
exemple des parties prenantes qui n’avaient pas été identifiées, et qui n’avaient pas participé aux 
phases d’organisation et de négociation de l’accord. Des mécanismes devraient exister pour per-
mettre à de nouvelles parties prenantes légitimes de proposer leur entrée dans le cadre de gou-
vernance. La flexibilité à ce niveau (gouvernance adaptative, apprentissage par l’action et change-
ment par l’apprentissage) est importante afin que l’institution maintienne sa position légitime dans 
le tissu social et politique qui l’entoure.

La « bonne gouvernance » peut être vue en tant que point de rencontre entre performance et 
équité, un processus en évolution par lequel des valeurs et des principes fondamentaux, y com-
pris les droits environnementaux et des droits humains, peuvent filtrer dans la société. C'est la 
position avancée par certaines agences des Nations Unies et par des professionnels qui croient 
que – dans n’importe quel domaine, y compris celui de la conservation—la bonne gouvernance 
doit produire des modes de vie décents, accomplis et durables. L'évaluation participative de la 
gouvernance est probablement la manière idéale de procéder, car personne n’est mieux à même 
de comprendre et définir ce qui constitue la «  bonne gouvernance » dans une situation donnée 
que les parties prenantes concernées elles-mêmes.

La qualité de la gouvernance

AMPC et APAC… quelle différence ?

Il y a une différence fondamentale entre 
les Aires Protégées de l’état et les APACs - 
différence qui porte essentiellement sur des 
questions de gouvernance. Par exemple, au 
Sénégal il existe des Aires Marine Protégées 
Communautaires (AMPCs) sous l’autorité et 
la responsabilité d’un Conservateur de l’État, 
mais avec un souci particulier de collabora-
tion avec les communautés locales. Selon la 
classification de l’UICN, ces AMPCs sont à 
considérer comme des Aires Protégées en 
gouvernance partagée (type B).  Elles sont 
créées sous l’initiative de l’État et/ou d’ONG 
de conservation, et restent dépendantes de 
leur impulsion et de leur aide pour se main-
tenir en fonction. Les APACs – au contraire 
- naissent de la volonté et de l’organisation 
locale de communautés associées de façon 
forte (pour des raisons historiques, culturel-
les, de subsistance, etc.) avec les ressources 
naturelles à conserver, et se maintiennent 
par les efforts de ces communautés elles-
mêmes. L’État et les ONG de conservation 
peuvent bien entendu soutenir les APACs 
et avoir des rôles importants à jouer… mais 
la différence par rapport aux AMPCs reste 
claire: avec l’accord et l’appui technique de 
l’état, les communautés locales prennent 
sur elles l’initiative de la conservation et 
l’autorité et la responsabilité de la gouver-
nance. Pour divers exemple d’APACs dans le 
monde, voir : www.ICCAForum.org et www.
ICCAREgistry.org
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E13 : Responsabilités de gouvernance des gestionnaires des aires protégées
 et des autres acteurs
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Favoriser la libre expression des points de vue, sans discrimination de genre, d'appartenance ethnique ou de classe 
sociale (la discrimination positive peut néanmoins être nécessaire en situation d’injustice historique)
Stimuler le dialogue et atteindre des accords collectifs concernant les objectifs de gestion, la stratégie, les activités 
et les outils de mise en œuvre
Stimuler des relations de confiance parmi les parties prenantes
S'assurer que les règles sont respectées par appropriation et non par crainte
Favoriser l’implication d’associations citoyennes dans la gouvernance des aires protégées
S’assurer de la participation des peuples autochtones concernés, des communautés locales et d'autres parties 
prenantes dans la création d’une aire protégée et vérifier le respect de leurs droits coutumiers et légaux
Garantir l’indépendance des médias

S'assurer que la conservation est entreprise avec décence : sans humiliation ou tort aux personnes
Favoriser les mécanismes participatifs pour la prise de décision concernant l’aire protégée
Faciliter la gestion des conflits et les recours non-discriminatoires à la justice, aussi pour reconnaître et traiter les 
injustices passées lors de l'établissement des aires protégées
S'assurer de l’équité des coûts et des bénéfices de la conservation par les outils de gestion et de gouvernance mis en 
place (lois, forums, financements, etc.)
Assurer constance et cohérence dans l’application des lois et des règlements des aires protégées et promouvoir
par le mérite le personnel des aires protégées

Assurer une direction efficace en écoutant les gens, en comprenant leurs soucis, en stimulant les idées et processus 
novateurs, en maintenant une vision inspirante et cohérente du développement à long terme de l’aire protégée, en 
mobilisant des supports de cette vision, en réunissant les ressources nécessaires à l’application de plans appropriés
Avoir des objectifs très clairs pour les aires protégées et pour les partenariats développés, mais être souple et adapta-
tif dans leur poursuite
Être en conformité avec les conventions internationales, la législation nationale et les bonnes pratiques aussi bien 
traditionnelles que « modernes »
Devenir un modèle de bonne conduite
Faire ce que l’on dit et dire ce que l’on fait

S'assurer d’une capacité humaine suffisante et bien coordonnée pour remplir les rôles exigés et assumer les 
responsabilités appropriées
S'assurer des capacités matérielle, financière et d’information suffisantes pour entreprendre les fonctions exigées, et 
d’une administration compétente, rentable et atteignant ses objectifs
Assurer un système de gouvernance robuste et résilient, à même de surmonter divers obstacles ou menaces et gérer 
de façon sensible et constructive les plaintes et la critique
S'engager régulièrement dans le suivi et l’évaluation et être capable d’une gestion adaptative en s’améliorant par 
l’expérience

S'assurer que les parties prenantes possèdent suffisamment de connaissances (qualitatives et quantitatives) 
concernant ce qui se décide, qui est responsable de quoi, comment peut être évaluée la performance des 
responsables et comment les obliger à rendre des comptes (imputabilité)
S'assurer de la bonne accessibilité publique des comptes rendus et des cas explicites de récompenses ou
de sanctions réellement appliquées
S'assurer de la liberté de la presse d’aller voir et restituer le mode d’application des règles établies, les dérives, 
les allégations de corruption, etc.O

bl
ig

at
io

n 
de

 r
en

dr
e 

co
m

pt
e

NONOUI

•Nous décrivons les organes de gouvernance, leur 
composition, leurs statuts et leurs fonctions…

…et nous notons où les parties prenantes y sont 
équitablement représentées

36 : Est-ce que l’équipe de démarrage a mis en place 
un cadre de gouvernance partagée pour l’AMP ?

Les organes de gouvernance partagée :
sont une suite « naturelle » de l’accord de cogestion
naissent souvent du besoin d’accompagner et de 
suivre la mise œuvre de l’accord
s’appuient sur des structures traditionnelles, mo-
dernes ou mixtes renforcées et légitimées par le 
processus et l’accord négocié 
incluent des représentants des différentes parties 
prenantes
ont des rôles bien définis (décisionnel, consultatif, 
mixte, exécutif)
ont un devoir de transparence et de restitution à 
leur base
recherchent de multiples sources de financement 
(dont en général une part en interne aux parties 
prenantes)
prévoient un processus et des mécanismes d’éva-
luation de leur fonctionnement et d’intégration éven-
tuelle de nouvelles parties prenantes

-
-

-

-

-

-

-

-
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Attendez ! Avant d’aller plus loin, vous devriez vérifier 
que les points de la liste qui suit sont acquis. Si tel n’est 

pas le cas, prenez le temps d’y travailler encore...

 

Liste de points de contrôle 

Les parties prenantes se sont accordées sur les règles et les procédures de la négo-
ciation ;
Les mécontentements éventuellement exprimés concernant l’organisation des rencon-
tres ont été pris en compte et résolus ;
Un facilitateur a été identifié et recruté pour accompagner les réunions ;
Une vision commune pour le futur désiré a été élaborée par les parties prenantes ;
Si les parties prenantes  étaient prêtes, la vision commune a été ritualisée, si non, elle 
a été reportée ;
Une stratégie pour travailler vers la réalisation de cette vision commune a été formulée ;
Au sein du forum des parties prenantes, les réunions décisives sont vivantes, la parti-
cipation est haute, les décisions sont prises par consensus ;
Au sein du forum, des opinions divergentes sont exprimées sereinement et les conflits 
sont gérés de façon efficace ;
Des lobbies forts (pétroliers, miniers…) ont été associés aux discussions de façon di-
recte et indirecte, et ont été prises en compte ;
Une stratégie de travail avec plusieurs composantes, dont (possiblement) la mise en 
place d’une  AMP, a été négociée ;
Un accord de cogestion, le cas échéant incluant le plan de gestion de l’AMP,  a été 
rédigé et largement diffusé ;
L’accord prévoit des bénéfices correspondants - moraux et/ou économiques ) - pour 
les parties prenantes censées payer les coûts de la conservation ;
Un cadre de gouvernance partagée permet l’engagement des parties prenantes, et se 
base sur des principes tels que la transparence et l’imputabilité ;
Les parties prenantes ne parlent plus de « l’AMP du projet » ou du « projet de l’étran-
ger » mais de leur propre AMP ou initiative de conservation ;
De la violence ou des menaces (destruction de documents et locaux, menaces per-
sonnelles…) qui éventuellement existaient parmi les parties prenantes à propos de 
l’initiative de conservation ont été résolues.

•

•

•
•
•

•
•

•

•

•

•

•

•

•

•
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S’il est évident que, sans mise en œuvre, les accords de cogestion ne servent à rien… il n’est pas aussi 
évident de savoir comment lancer les initiatives de terrain, avec quelles ressources, quels appuis 
et sous quel système de suivi permettant le respect des règles entendues. Il n’est pas non plus 
évident de savoir comment organiser le système d’évaluation continue au cœur de l’appren-
tissage collectif dont on a besoin…

De plus, les accords de cogestion sont parfois très optimistes, attribuant à certains acteurs des 
fonctions qu’ils n’ont jamais exécutées auparavant. C’est là une des raisons pour lesquelles la 
troisième phase du processus, celle de mise en œuvre de l’accord, est aussi appelée « appren-
tissage par l’action ». Cette troisième phase est en effet celle de la gestion adaptative, l’action 
étant productrice de leçons qui doivent être mises à profit pour l’amélioration constante des 
résultats souhaités. Elle est aussi la phase de la gouvernance adaptative, car on doit apprendre 
sur le tas à « gouverner ensemble » l’AMP. 

 AGIR ET APPRENDRE 
PAR L’ACTION

…EN GOUVERNANCE PARTAGEE
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ne fois qu’un accord a été conclu par exemple sur la mise en place 
d’une nouvelle AMP, de son cadre de gouvernance et de son plan 

de gestion, accompagnés de l’approbation d’un projet de compensation 
pour les pêcheurs les plus directement concernés par l’interdiction de 
pêcher  il convient de ne pas graver cet accord dans le marbre de façon 
irréversible mais de le transcrire sur papier et de le diffuser au sein des 
communautés concernées et d’autres parties prenantes.

Il devrait être clair pour tous que les plans de gestion et les cadres de 
gouvernance sont rarement parfaits dès le départ et qu’il est donc pro-
bable que l’accord nécessitera des réajustements en cours d’application. 
Pour cela, le partenariat démarre sur la base de l’accord initial mais il 
prévoit des réévaluations pendant son application. L’apprentissage par 
l’action implique que la plupart des leçons soient tirées pendant la phase 
même d’application de l’accord, sans attendre que des crises se produi-
sent, par un processus continu de réflexion, révision et amélioration des 
résultats. L’accord est donc évolutif : on respecte tout ce qui a été agréé 
mais on reste ouvert à des améliorations. Ces améliorations ne seront 
jamais décidées au hasard mais selon des procédures déterminées par le 
cadre de gouvernance agréé. 

L’accord devrait être accessible et transcrit en termes clairs pour tout 
le monde et il devrait donc, en particulier, être disponible dans la ou les 
langue(s) locale(s). Si cela s’avère approprié et faisable, des formes de 
communication orales (p.ex., le théâtre populaire), l’utilisation de sup-
ports audiovisuels, ou des présentations lors de réunions traditionnelles 
pourront aussi être utilisées pour s’assurer que tous les concernés sont 
au courant des termes agréés lors de la négociation. Il est également 
souhaitable de pouvoir marquer l’accord par une célébration particulière 
ou une cérémonie. Dans la mesure du possible, les signataires et les 
participants clés à cette cérémonie devraient être ceux qui seront dans le 
futur les responsables directs de la gestion des ressources naturelles et/
ou de l’AMP. Ces personnes devraient s’y engager publiquement.  

C’est la même chose non ?  Et on n’est plus 
sÛrs de rien...

Écoute, pour l’instant les règles que tu voulais sont 
valables. Mais il faut voir s’il est vrai que nous aurons de 
meilleures prises de coquillages. Aussi, es-tu sûre que le 
système de surveillance du comité des jeunes va vrai-

ment marcher ?  Je veux voir s’ils sont capables de faire 
le travail qu’ils ont dit qu’ils feraient...  Moi, j’ai des 

doutes, ils semblent forts seulement pour nous casser 
les oreilles avec leurs soirées disco... 

U

18. Mettre en œuvre l’accord de cogestion et 
instituer le cadre de gouvernance partagée

Je suis préoccupée.  Nous avons tenu 
tellement de réunions pour arriver 

jusqu’ici... et maintenant le facilitateur 
nous dit que les règles doivent être 

testées et que l’on devra peut-être les 
changer... à mon avis  c’est du n’importe 

quoi !

Attends !  Il n’a pas dit qu’il faut les 
changer, mais qu’il faut les évaluer...

…EN GOUVERNANCE PARTAGEE
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Mais avant de mettre en place un accord, il est préférable d’améliorer les capacités des person-
nes censées mener à bien les tâches de la gestion et des autres activités prévues. Par exemple, 
les jeunes membres du comité de surveillance de l’AMP de Bamboung (Sénégal) se sont vus attri-
buer du jour au lendemain une fonction de surveillance des pêches à l’entrée du bolon de l’AMP.  
Ce sont avant tout les implications pratiques de leur travail de terrain délicat et parfois dange-
reux qui leur ont permis de développer des façons de faire efficientes et capables de produire 
l’impact escompté. Il est cependant important qu’une formation de base précède les activités de 
type technique par exemple mener un inventaire de biodiversité, donner un avertissement à des 
contrevenants, guider des touristes, etc.  Il y a en effet des connaissances de base qui doivent 
être transférées avant qu’un travail correct puisse être effectué sur le terrain.

Une des premières tâches à réaliser pendant la mise en marche de l’accord est donc de définir 
les besoins en renforcement de capacités des différents groupes d’acteurs en fonction des tâches 
qu’ils sont appelés à exécuter, et de les administrer dès le départ. Pour certains groupes d’ac-
teurs, il est utile d’envisager des formations périodiques qui s’inscrivent sur le long terme. Ceci 
garantit que certains postes prévus par les accords de cogestion soient pourvus par des éléments 
compétents des communautés respectives (écogardes, guides éco-touristiques, surveillants des 
pêches communautaires, etc.). Plusieurs fonctions doivent aussi être accompagnées de moyens 
logistiques appropriés. Dans le même cas de la surveillance à Bamboung, un mirador d’une 
dizaine de mètres de hauteur a été érigé à l’entrée du bolon, et cette entrée a été balisée. Ceci a 
créé les conditions physiques minimales pour délimiter et surveiller la zone. Des jumelles ont été 
aussi nécessaires pour les surveillants, ainsi que des blocs notes, des rations journalières, etc. 
Même les activités les plus simples requièrent une organisation et un suivi logistique régulier. Il 
en ressort que les prises de fonction et la mise en œuvre des accords et des plans sont, de par 
leur nature évolutive et que l’apprentissage par l’action ainsi que la formation pratique détermi-
nent une large partie du processus.

Au niveau du financement des activités, il est fort utile d’étudier les possibilités de mettre en 
place des petits fonds autonomes pour financer les opérations à différents niveaux. Ce n’est pas 
rare que des administrations centralisées et bureaucratiquement lourdes fassent que les opéra-
tions journalières sur le terrain fonctionnent mal, ou pas du tout. L’accès aux financements les 
plus basiques, tels que ceux nécessaires à l’achat d’essence ou d’huile pour la vedette de sur-
veillance, doit pouvoir se faire en temps réel pour suppléer aux besoins du terrain. Ceci dit, les 
rapports financiers, les rapports d’activités, et les comptes en général ainsi que l’audit des fonds 
devraient être rendus avec rigueur.

Les accords de cogestion incluent des règles, et ces règles doivent être appliquées ! Ceci est un 
point crucial. Dans une certaine mesure, l’AMP ne commencera à vraiment exister qu’à partir du 
moment où le premier contrevenant sera sanctionné comme il se doit. Dans tout système social, 
il y a des gens qui pèsent les bénéfices potentiels du non respect des règles, et certains d’entre 
eux décident toujours d’essayer. Ceci est un trait humain universel, impliquant que même dans les 
cas où les règles de gestion sont acceptées et respectées par la majeure partie des acteurs, les 
règles mises en place pour l’AMP seront enfreintes– avec certitude ! Au lieu d’adopter la politique 

de l’autruche, et de ne pas vouloir voir ce jour arriver, il faut simplement s’y préparer, et s’outiller pour 
donner la réponse qui s’impose. Les mesures de répression doivent être définies dans les accords, rè-
glements et/ou plans de gestion mis en place. La forme de répression peut épouser les modèles locaux 
existants et fonctionnels, quitte à les moderniser sans les dénaturer.

La surveillance et la répression sont importantes pour une raison simple : au cas où une personne prend 
le risque répété d’extraire des ressources dans l’illégalité, et qu’elle n’est ni détectée, ni punie, il devient 
rapidement clair à tout le monde que l’AMP n’est qu’une zone protégée sur le papier. Une conséquence 
probable de cela est que le site soit rapidement malmené. Bien que représentant une simplification 
de la dynamique de l’exploitation illégale, ceci sert d’avertissement pour souligner que le succès– ou 
la déroute– du site sont inscrits dans l’efficacité de la mise en application de ses propres règles. Les 
usages illégaux des ressources doivent être détectés et réprimés pour garantir le succès des régimes de 
conservation mis en place.  Nous touchons là le fragile équilibre entre confiance et contrôle. En effet, 
faut-il rappeler que montrer sa confiance n’exclut pas d’exercer un contrôle mais qu’au contraire, un 
contrôle correctement effectué renforce la confiance entre toutes les parties.

Enfin, il est important que le système de répression soit souple : un simple avertissement peut parfois 
s’avérer suffisant, et, dans d’autres cas, une réprobation plus sévère, telle qu’une correction commu-
nautaire, une amende, une confiscation ou une procédure judiciaire, s’impose. Et il est important de 
s’assurer qu’au moins quelques bénéfices de la conservation soient perçus par tout le monde. Com-
binées avec une présence d’agents de surveillance sur le terrain, ces pratiques flexibles sont souvent 
suffisantes pour maintenir l’exploitation illégale à un niveau « acceptable », c’est-à-dire loin de compro-
mettre les buts de l’AMP.
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NONOUI

37 : Est-ce que les parties prenantes agissent toutes suivant 
le programme défini dans leur accord ?

Nous décrivons quelle partie prenante fait quoi et si elles 
considèrent avoir besoin d’appui pour assumer leurs 
fonctions…

…et nous vérifions que le cadre de gouvernance par-
tagée assume ses responsabilités

Que faire pour ne pas retomber à zéro après la négocia-
tion des accords ?
Marquer et célébrer l’accord et maintenir la motiva-
tion des parties prenantes de façon régulière
Une fois les actions ou fonctions bien définies, 
renforcer les capacités de tous ceux censés être 
responsables
Soutenir le cadre de gouvernance partagée dans son 
quotidien
Tenir un cahier des erreurs commises. S’y reporter 
pour ne pas les répéter
Prévoir les moyens logistiques efficaces pour chaque action 
Varier les financements, aussi par la mise en place de 
fonds modestes mais multiples et autonomes
Demander au cadre de gouvernance d’être toujours 
capable de rendre des comptes facilement et rapidement 
(imputabilité)
Convaincre tout le monde que confiance et contrôle 
doivent cohabiter, l’une n’excluant pas l’autre
Si répression il doit y avoir, la rendre la plus possible 
compatible avec les codes et les modèles locaux
Tolérer une illégalité maîtrisée plutôt que rechercher 
l’illégalité zéro, inatteignable

-
 
-

-

-

-
-

-

-

-

-
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i un accord de cogestion est impeccable, et si les impacts et les 
résultats des actions définies sont connus d’avance avec certi-

tude, il n’y a pas vraiment de bonne raison pour investir du temps et de 
l’argent dans le suivi et l’évaluation de nos actions. Malheureusement, ce 
n’est jamais le cas. La planification de la gestion du site se fait avec de la 
bonne volonté, et se base sur un maximum d’informations et de savoir.
Mais volonté, informations et savoirs comportent toujours des lacunes 
et il n’y a pas de garantie que même nos meilleurs efforts permettront 
d’aboutir aux résultats espérés. Il est donc nécessaire de recueillir des 
données sur les impacts de nos activités de façon continue, afin d’éva-
luer périodiquement le progrès achevé. Les « indicateurs » représentent 
la base logique du suivi visé. Pour les impacts attendus des actions de 
gestion, des indicateurs de performance objectivement vérifiables (IOV) 
doivent être définis. Le suivi permet de quantifier ces indicateurs.

Pendant ce qu’on appelle le « suivi » on recueille de façon régulière des 
informations relatives aux indicateurs qui nous renseignent sur une cer-
taine activité ou phénomène. Comme exemple on pourrait citer le recueil 
sur un cahier du nombre de fois qu’une pirogue de pêche essaye d’en-
trer, au cours d’une année, dans une zone particulière fermée. Dans ce 
cas, on noterait un minimum d’informations, telle que la date, le nombre 
de pêcheurs, et éventuellement leur origine ou l’engin de pêche qu’ils 
avaient à bord [il faudra, évidemment, maintenir tout à fait constant 
l’effort de surveillance sur le site.]. Un autre exemple serait de compter 
combien de tortues marines ont fait des nids sur une plage particulière 
mise en défens. Dans ce cas on noterait un ensemble d’informations qui 
peuvent aller du simple comptage au relevé très détaillé (poids et tailles 
des animaux, endroit exact du nid sur la plage, nombre d’œufs pondus, 
etc.). Dans le premier exemple on suit une activité humaine, dans le 
deuxième, un phénomène naturel. Dans le premier exemple, l’indica-
teur permet d’établir le niveau de respect de la réglementation, dans le 
deuxième cas, on vise le succès reproductif d’une espèce protégée. Au fil 
du temps, les tendances dans l’évolution de ces indicateurs permettent 
d’établir certains éléments de l’impact des actions menées dans le cadre 
de l’accord de cogestion.

S

19.  Suivre les progrès de la gestion des ressources 
naturelles

Ceci est ma deuxième pêche de 
contrôle, et je ne vois pas de 

grands changements. En plus, on 
se réunit tous les mois et à chaque 
fois on discute pendant des heu-
res... Je perds beaucoup de temps 
et je commence à en avoir marre...

Oui, on discute 
beaucoup. Mais 
je préfère 
discuter que 
me laisser 

faire...

...les changements dans la prise de 
poissons ? tu sais bien qu’on s’attend 
à des résultats à moyen terme, et 
pas dans la première année... En 
plus, même si on ne mesurera pas 

de changement par rapport à avant 
l’AMP, nous mesurerons toujours « un 

résultat »... et ce résultat nous sera 
utile quand nous ferons le point 

avant de remettre à jour le plan de 
gestion de l’AMP...

…EN GOUVERNANCE PARTAGEE
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Le suivi peut être fait de manière très rigoureuse, par des techni-
ciens formés au recueil d’information. Un bon exemple est le suivi 
fait par l’IRD dans le bolon du Bamboung sur le développement de 
la population de poissons depuis la clôture du bolon à la pêche. 
Ce suivi- qui englobe une pêche de contrôle réalisée dans des 
conditions les plus constantes possibles et menées à intervalles 
réguliers a permis de détecter une augmentation importante de 
la biomasse et de la biodiversité à l’intérieur du bolon depuis sa 
fermeture. Quant au succès de l’AMP pour la conservation de la 
biodiversité en général, les indicateurs doivent être analysés vis-
à-vis d’autres indicateurs. Par exemple, est-ce que la biodiversité 
a augmenté dans le bolon par un effet « refuge », les poissons y rentrant plus volontiers car s’y 
sentant en sécurité ? Est-ce que cela va de pair avec une diminution de la biodiversité à l’extérieur 
du bolon ? Est-ce que certaines espèces à l’intérieur du bolon risquent de diminuer, par exemple 
à cause de la présence de plus de grands poissons prédateurs ? Le recueil de données brutes 
n’est jamais intéressant, c’est leur analyse qui transforme les informations en connaissance!

Aussi, le suivi biologique ou écologique seul n’est pas suffisant. Le suivi socio-économique est 
également important pour permettre de vérifier si la mise en place de l’AMP et, le cas échéant, 
l’inversion du processus de perte de biomasse locale et, peut-être, de perte de biodiversité géné-
rale, s’accompagnent d’une amélioration des conditions de vie des communautés concernées. A 
ce titre, la réalisation d’états des lieux biologique et socio-économique avant la proclamation de 
l’AMP (états de référence) est indispensable pour disposer d’une base comparative de données. 
Dans le cas d’une AMP ancienne ne disposant pas de ces états de références (et il y en a plu-
sieurs dans ce cas), les gestionnaires peuvent estimer l’impact de l’AMP sur l’environnement et 
sur la qualité de vie des communautés locales à partir des changements des indicateurs choisis et 
décrits de façon qualitative par les communautés locales.

Lorsque cela est possible, le suivi devrait être mené de façon 
participative, selon des protocoles de recueil de données simples 
et efficaces, préparés et exécutés avec ou par les acteurs de la 
base. Ceci permet de les maintenir engagés dans le processus, de 
renforcer leurs capacités, ainsi que de les valoriser en tant que 
parties prenantes exécutrices et partenaires dans la mise en œu-
vre. Des indicateurs simples et robustes sont essentiels et les pro-
tocoles de suivi eux mêmes devraient être tout sauf compliqués. 
Les résultats détaillés n’intéressent souvent que la communauté 
scientifique, et risquent de surcharger les routines de recueil de données. Ceci peut avoir comme 
conséquence un suivi mal exécuté et des informations non utilisables.

La définition des indicateurs et les protocoles de suivi jouent un rôle essentiel dans la gestion 
transparente du site. Les indicateurs, le suivi, et les réunions d’analyse et d’évaluation qui s’ensui-
vent forment une partie importante de la base des comptes à rendre entre partenaires gestionnai-

res du site. Un des principes cruciaux de la gouvernance partagée est la transparence, et elle va 
avec l’imputabilité, c’est-à-dire le devoir de compte-rendu par tous à tous les concernés. Dans le 
cas d’une AMP en gouvernance partagée, chaque exécutant d’une fonction rend des comptes aux 
autres parties prenantes le moment venu. Ceci renforce l’environnement de confiance et galva-
nise le processus.

C’est quoi le suivi ?

Le suivi comprend le recueil de façon régulière 
et méthodique des mesures d’indicateurs et 
d’autres informations sélectionnées concer-
nant des phénomènes qu’on attend sensibles 
aux activités agréées pour la gestion des res-
sources naturelles. Le suivi doit toujours être 
accompagné par l’analyse des données.

L’imputabilité, c’est quoi?

L’imputabilité est la capacité et la volonté de 
répondre de ses propres actes (ou de leur ab-
sence) et l’acceptation des conséquences qui 
en découlent.

NONOUI

-
 
-

-

-

-

-

-

38 : Est-ce qu’un système de suivi est en place pour révéler les changements dus à la 
présence de l’AMP ou des autres initiatives agréées par la négociation?

Nous décrivons les dispositions prises, les outils et 
qui est censé faire quoi dans le protocole de suivi-éva-
luation…

…et nous nous assurons que toutes les parties prenan-
tes en sont au courant

On développe un protocole de suivi évaluation, car on 
ne pourra rendre des comptes clairs que si :
On a identifié des indicateurs simples, constants, cohé-
rents, peu nombreux et relativement faciles à mesurer
On a réalisé un état de référence de la situation de 
départ selon ces indicateurs et on a suivi avec périodicité 
régulière leur évolution 
On a analysé ces indicateurs à la lumière d’autres indi-
cateurs et d’une pluralité de phénomènes en jeu

Des résultats d’impact annoncés ne seront crédi-
bles que si le type de suivi est adapté au sujet, par 
exemple :
Suivi rigoureux  et analyse complète s’il s’agit de démon-
trer un impact sur la biodiversité 
Suivi participatif s’il s’agit de démontrer un impact sur 
les modes de vie locaux

Les bénéfices d’un suivi bien fait incluent :
Le renforcement de capacités, la valorisation des 
connaissances et la consolidation de l’engagement 
des parties prenantes dans la gestion  
Plus de transparence dans la gestion du site
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omme mentionné, le « suivi » doit aller de pair avec son analyse et 
donc « l’évaluation » des résultats de l’initiative. Le suivi et l’évalua-

tion sont presque comme deux frères siamois, l’un n’est rien sans l’autre. 
Dans le processus de gouvernance partagée on comprend vite qu’il n’y a 
pas de point d’aboutissement final, que le processus reste dynamique, et 
qu’il doit être suivi, évalué et ajusté de façon périodique et continue.
L’évaluation estime les progrès faits dans la direction de certains ob-
jectifs que nous nous sommes fixés. L’évaluation nous oblige à nous 
demander si nous sommes effectivement en train d’atteindre ces objec-
tifs, et aussi si ces objectifs restent pertinents. L’évaluation se base sur 
le suivi des indicateurs qu’on a choisis dans le protocole ad hoc. Dans un 
système de gouvernance partagée, il se doit que les évaluations soient 
participatives, et que les résultats des évaluations soient  amplement 
diffusés.

Les sujets d’évaluation sont multiples. On retient notamment cinq gran-
des questions sur lesquelles les évaluations pourraient porter:
•est-ce que le processus de gouvernance partagée est en train d’être 
mené de façon satisfaisante ?

•est-ce que les objectifs à court terme– environnementaux et sociaux– 
des accords de cogestion sont en train d’être réalisés ?

•est-ce que le cadre de gouvernance partagée fonctionne bien ?
•est-ce que les organes de gouvernance partagée sont capables, effica-
ces, équitables et en phase avec leurs fonctions ?

•est-ce que le processus de gouvernance partagée lancé est en train de 
produire des impacts dans le sens de la réalisation de la vision com-
mune du futur désiré (objectif à long terme)?

Tandis que l’évolution vers la réalisation de certains objectifs peut être 
quantifiée après un temps assez court de fonctionnement (quelques 
mois ou quelques années), d’autres objectifs prennent beaucoup plus 
de temps pour pouvoir être évalués de façon satisfaisante. Par exemple, 
les effets de la réhabilitation d’une ressource naturelle après sa mise 
en défens intégral peuvent se constater après un temps relativement 

C

Grand-père, est-ce que tu crois qu’on 
continuera à travailler ensemble 
avec le nouveau gestionnaire?  J’ai 
peur qu’il commence à tirer de son 

côté, et bientôt il voudra s’accaparer 
les résultats de tous nos sacrifices...   
Tu as vu son attitude de petit chef 
dans la réunion de l’autre jour, lors 

de la passation des consignes ?

J’espère que oui, on continuera à travailler 
ensemble.  Rappelle-toi que cela ne dépend 
pas seulement de son mandat, de son caractè-
re et de sa moralité.  Il dépend aussi de nous.  
Maintenant nous tous savons plus ou moins ce 
qui se passe, qui prend les décisions et com-
ment.  Et nous avons plusieurs référents à 
mobiliser si ce gars essaie de nous dribbler...

20. Institutionnaliser l’apprentissage par l’action
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court, mais le développement harmonieux d’une communauté est généralement plus lent, et plus 
difficile à mesurer. Ce qui est important de retenir est que les évaluations doivent être planifiées 
comme toute autre activité de gestion, et que leur part d’investissements en temps, et en ressour-
ces financières et humaines doit être prévue. L’évaluation est une composante fondamentale du 
processus de gouvernance partagée. Sans évaluation, et sans les réajustements qu’elle génère, le 
processus est aveugle.  Il  risque de partir à la dérive comme un bateau sans gouvernail.

Les trois phases du processus de gouvernance partagée doivent elles-mêmes faire l’objet d’éva-
luations. Ce processus n’est jamais parfait, et les problèmes qui portent atteinte au futur du site 
et de ses communautés doivent être détectés et rectifiés au fil du temps. En réalité on rencontre 
assez rarement sur le terrain le déroulement linéaire des phases du processus de cogestion l’une 
après l’autre, telles que décrites dans ce manuel. Souvent on progresse en effet en dent de scie 
car il s’avère nécessaire de repartir en arrière, d’évaluer, et de rectifier.

L’encadré qui suit reprend une série d’exemples d’indicateurs qui 
peuvent être utilisés pour évaluer les différentes phases.
 
Là où des manquements importants sont détectés, il faut retourner 
en arrière et rectifier le processus. Ceci n’implique aucunement 
que le processus doit s’arrêter. Il signifie simplement que les pha-
ses I et II ne sont jamais vraiment closes. Des indicateurs peuvent 
être encore ajoutés à ceux listés dans l’encadré E14, par exemple 
la caractérisation des acteurs, la définition des problèmes, la légi-
timité des parties prenantes, le succès des campagnes de commu-
nication sociale, etc.  Ces ajouts, témoins de la vie du processus, 
amélioreront sa qualité et cette qualité, à son tour, déterminera en 
large partie la qualité des résultats. Avec un processus amélioré de façon itérative, les résultats 
s’amélioreront de la même manière.

L’évaluation en général, et l’évaluation des phases du processus en particulier, est susceptible 
de mettre en cause certaines parties de l’accord de cogestion et des organes de gouvernance. Il 
se peut par exemple que le zonage tel qu’approuvé au départ ne s’avère finalement pas vraiment 
approprié et demande des révisions. Il se peut aussi que, au fil du temps, de nouvelles parties pre-
nantes demandent à devenir membres des organes de gouvernance partagée – par exemple des 
parties prenantes qui n’avaient pas été identifiées, et qui n’avaient pas participé aux phases I et II 
du processus. Dans ces situations, des mécanismes de suivi et évaluation performants permettent 
au zonage d’être revu et perfectionné selon les besoins et donnent aux nouvelles parties prenan-
tes légitimes la possibilité d’intégrer les organes de gouvernance existants. 

Sans devenir aléatoire, la flexibilité de la « gestion adaptative » comme celle de la « gouvernance 
adaptative » sont cruciales afin que le processus puisse maintenir sa vitalité dans un tissu social et 
politique en évolution. Il faut, d’autre part, que les raisons de tout changement soient explicitées 
et partagées, qu’elles concernent les buts de l’accord et qu’elles permettent de les approcher de 

façon plus efficace et équitable. Si les raisons d’un changement proposé proviennent des consé-
quences de l’accord qui sont contestées par une partie prenante, mais étaient pourtant prévisi-
bles…  il n’y a pas de réelle justification pour revenir sur les décisions prises. 

L’évaluation se trouve donc à la base du renouveau, et de l’adaptation graduelle des accords 
fondateurs à un modèle qui produit des résultats améliorés au fur et à mesure de l’expérience. Le 
processus s’informe lui-même, et s’améliore sur cette base. L’organe décisionnel fixe des change-
ments nécessaires, si possible et si la matière est d’envergure avec l’apport de toutes les autres 
parties prenantes. Une approche de travail qui met en avant le suivi, l’évaluation et l’apprentis-
sage permanent sur des bases claires et agréées à l’avance– en un mot un système adaptatif– est 
capable de répondre non seulement aux imperfections du passé mais aussi de s’adapter aux 
changements du présent et du futur.

L’évaluation, c’est quoi?

L’évaluation des résultats détermine les pro-
grès réalisés par rapport aux objectifs ini-
tiaux. Elle regarde en particulier si les objec-
tifs ont été atteints et/ou s’ils sont toujours 
pertinents. L’évaluation de l’impact se base 
sur l’analyse des données de suivi, le recueil 
régulier des résultats attendus et imprévus, 
positifs et négatifs d’une initiative.

141
Agir et apprendre par l’action 

E14 : Exemples d’indicateurs pour le processus et les résultats des trois grandes 
phases de la gouvernance partagée

Phase I (Comprendre et préparer)
compréhension partagée des ressources naturelles à gérer  et « unités de gestion » identifiées sur la base de 
critères écologiques et sociaux 
existence d’une liste des parties prenantes à la négociation, d’une analyse préliminaire de leurs revendications, 
droits respectifs et différences de pouvoir, ainsi que des conflits d’exploitation des ressources existants entre 
elles 
existence d’informations et d’outils (p.ex., cartes) sur les différents enjeux écologiques et sociaux clés mis à 
disposition des parties prenantes 
compréhension partagée sur les différents facteurs politiques, sociaux et institutionnels qui déterminent l’usa-
ge et l’accès aux ressources 
un « nom » approprié pour le processus de gouvernance partagée ; phases et buts du processus largement 
compris et accepté par les parties prenantes 
initiatives de communication sociale qui ont mené à une discussion large des enjeux de la gestion et de la gou-
vernance des ressources naturelles parmi les parties prenantes
des parties prenantes organisées et correctement informées, et prêtes à négocier un accord de cogestion; 
émergence sociale de certains groupes qui n’étaient pas organisés ou étaient même marginalisés auparavant.

Phase II (Négocier)
parties prenantes ayant une bonne compréhension du processus de cogestion;
mécanismes pour l’échange et la dissémination d’informations sur la gestion des ressources naturelles ;
réunions régulières pour débattre et négocier l’accord de cogestion ;
accès facile et équitable aux réunions de négociation pour tous les ayant-droit;
disponibilité d’un facilitateur capable de fluidifier les négociations, et d’aider les parties prenantes à y participer 
de manière optimale ;

-
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participation effective de toutes les parties prenantes au développement d’une vision commune du futur désiré pour le site, 
et à la négociation de la stratégie et des plans pour atteindre la vision;
existence d’un document qui décrit la « vision commune du futur désiré »;
existence d’un processus de négociation effectif et équitable, appuyé par les acteurs clés ;
existence d’un accord de cogestion partageant droits, responsabilités et fonctions parmi les parties prenan-
tes;
existence d’un protocole  de suivi et d’évaluation de l’accord de cogestion incluant un calendrier, des respon-
sables, méthodes, moyens, etc.
existence d’un cadre de gouvernance avec des organes consultatifs, décisionnels et exécutifs et des règles 
(statuts) pour leur fonctionnement;
relations sociales améliorées, et plus de confiance entre les parties participant au processus.

Phase III (Agir/ apprendre)
mise en œuvre de l’accord de cogestion ;
cadre de gouvernance partagée opérationnel ; 
respect du plan de gestion agréé par les parties prenantes ;
disponibilité de personnel compétent pour clarifier auprès des parties prenantes leurs droits et responsabilités 
et résoudre, le cas échéant,  des conflits;
maintien d’une attitude positive vis-à-vis de la résolution de problèmes et de conflits ;
disponibilité de personnel et de ressources pour les activités de suivi et d’évaluation ;
conscience qu’un apprentissage est en train de se faire à travers l’action;
satisfaction des parties sur le fonctionnement du processus en général ;
distribution équitable entre les parties des coûts et bénéfices résultants de l’accord ;
réduction significative de la fréquence et de la gravité des conflits entre parties prenantes ;
engagement à long terme des parties prenantes, souligné par des initiatives politiques pour une mise en place 
facilitée de l’accord de gouvernance partagée.
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39 : Est-ce qu’un système d’évaluation est en place et permet d’apprendre 
par l’action dans notre AMP ?

Pour apprendre par l’action il faut :
Exécuter régulièrement le protocole de suivi évaluation 
Analyser attentivement les données du suivi et ne pas 
se contenter des interprétations faciles
Planifier et réaliser des moments d’évaluation partici-
pative

   Porter les évaluations sur :
La qualité du déroulement du processus de gouver-
nance partagée
Le degré de réalisation des résultats attendus à court 
terme
La qualité de fonctionnement du cadre de gouvernan-
ce partagée (capable ? approprié ?  efficace ? bonne 
gouvernance ?)
Le degré de réalisation des impacts désirés et d’ap-
proche de la vision commune du futur désiré

Vérifier la diffusion des résultats des évaluations
Savoir revenir en arrière, repartir à zéro, relancer une 
étude, renégocier, corriger… 
Viser la qualité du processus plutôt que la quantité de 
résultats

Nous listons les parties prenantes les plus res-
ponsabilisées et engagée dans l’évaluation :

…et nous donnons des exemples d’adaptation 
de l’accord de cogestion et du cadre de gou-
vernance partagée de notre AMP :
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…EN GOUVERNANCE PARTAGEE
Quelques idées et exemples de la région 

L’Aire Marine Protégée de Joal-Fadiouth (Sénégal) : une AMP en gouvernance partagée !
Cheikh Abdellahi Ould Inejih et Abdou Karim Sall 

Au Sénégal, tout le monde connaît la ville de Joal comme un des plus grands ports de pêche d’Afrique de 
l’Ouest et tout le monde connait aussi Fadiouth, sa sœur jumelle, cité de la mangrove enracinée dans l’his-
toire et la culture locale, lieu de prédilection des femmes exploitantes de coquillages. Mais on commence 

aussi à connaître Joal-Fadiouth pour une autre raison, et bien surprenante, vue la réputation d’exploitants suprêmes 
de la mer de ses résidents… on commence à connaître Joal-Fadiouth pour son Aire Marine Protégée !

Il y a plusieurs années déjà, une poignée de pêcheurs de Joal, préoccupés de l’évidente dégradation de leur pêche, 
ont décidé de faire quelque chose pour la protéger et, si possible, la restaurer.  Avec force et ténacité ils ont dis-
cuté à fond avec tous les acteurs concernés par les ressources marines, et ils ont réussi à les convaincre de s’as-
socier à leur combat.  Reconnue au plus haut niveau de l’état sénégalais, l’AMP de Joal-Fadiouth est née en 2004 et 
fonctionne aujourd’hui suivant un régime de gouvernance partagée tout à fait exemplaire dans la région. 
 
La motivation des pêcheurs et de toute la communauté résidente de Joal-Fadiouth pour soutenir leur AMP a trouvé 
sa source dans trois constats et enjeux clés :

La menace extrême pesant sur les herbiers, principal habitat halieutique de reproduction et de développement 
pour les jeunes poissons comme le thiof (mérou). Cet habitat était fort affecté par deux types de pêches artisana-
les qui trainent les engins sur le fond : la pêche à la senne de plage et la pêche des killieurs (engins de pêche à la 
crevette). 
La présence d’espèces à statut particulier, comme le lamantin  et les tortues. Les tortues, par exemple, peu-
vent être suivies à terre et constituer une ressource potentielle pour l’attrait des visiteurs et touristes… mais elles 
sont aussi bien visibles et attirantes pour leur chair…  
La nécessité de conserver la mangrove pour ses multiples rôles écologiques, économiques et même socioculturels. 

L’AMP, se base sur un zonage assez simple : une zone de noyau central, où seulement la pêche autochtone à pied 
est permise ; une zone à usages multiples, où l’on consent la pêche responsable à la ligne et au filet de maille de 
100mm; et une zone de mangrove et bolongs, avec des règles précises et détaillées pour la cueillette. Les deux mé-
thodes de pêche reconnues comme non durables – c’est à dire la pêche à la senne de plage et la pêche des killieurs 
– ont été carrément interdites.  Mais l’AMP s’est aussi souciée de chercher des activités de remplacement pour les 
pêcheurs affectés, en s’efforçant de conjuguer conservation et équité... 

L’AMP couvre l’habitat des lamantins et des tortues marines, s’engageant à leur protection. Et elle s’est attaquée à 
la conservation de la mangrove, avec ses effets positifs sur le maintien des berges et des habitats écologiques, de 
la production halieutique primaire, des revenus touristiques et des revenus de l’exploitation des coquillages. Non 
des moindres, on reconnaît aujourd’hui que l’AMP est en train de faciliter le maintien d’un patrimoine culturel de 
grande richesse, la pérennisation de pratiques traditionnelles et la transmission de savoirs et savoir faire ances-
traux qui sont de véritables outils de la conservation des ressources naturelles.  De fait l’habitat de mangrove est 
encore conservé de façon traditionnelle par la présence de génies et par les interdits coutumiers… Fadiouth est  
proprement une APAC à l’intérieur de l’AMP ! 

•

•

•
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Le camion itinérant comme outil de la communication sociale 
d’après Jean Goepp, Chef de projet Narou Heuleuk avec l’Océanium à Dakar, Sénégal

 L’ONG Océanium, basée au Sénégal, à équipé un camion en matériel vidéo de sensibilisation environnementale. 
Allant de village en village, ce camion qui sillonne la côte Ouest Africaine et a été surnommé « le messager de 
l’espoir ».  Véritable outil de communication sociale, ce camion permet de mener auprès des communautés locales 
des campagnes de sensibilisation pour la mise en place des Aires Marine Protégées Communautaires (AMPC). 
Dans l’AMPC du Bamboung, ce camion nous a permis d’organiser des séances de cinéma-débat, grâce auxquelles 
nous avons mieux cerné les connaissances et les besoins des populations concernant la gestion des ressources 
halieutiques.  

Les avantages du cinéma-débat sont multiples: 

•Une force d’attraction fabuleuse pour toutes les couches sociales du village : une fois le matériel installé et bran-
ché, la sono allumée, toute la communauté répond présent.

•Une force de découverte pour les pêcheurs sénégalais, qui sont parmi les meilleurs artisans pêcheurs du monde : 
ils voient des images sous-marines, aspect de la mer que la plupart ne connaissent pas.

•Une force d’identification positive, lorsque dans nos courts-métrages sont évoquées les bonnes et les mauvaises 
techniques de pêche. Le pêcheur montré à l’écran est un héros. Les autres ont envie de lui ressembler. 

•Une force de référence, puisque nos films sont tournés dans les zones mêmes où ils sont montrés. Le spectateur 
peut se voir dans le film, ou reconnaître sa zone d’activité ; la langue parlée est sa propre langue, il reconnaît ses 
fêtes, ses rites… Automatiquement, il se sent concerné et prend part au débat… 

•Une force d’animation, lorsqu’après la projection, le débat est lancé. Les animateurs de l’Océanium font circuler 
le micro. Les interventions sont souvent passionnées et passionnantes, et renvoient souvent directement aux 
thèmes des films. C’est ce moment d’émulation qui nous intéresse particulièrement car il permet d’avoir une idée 
des réalités du village et des activités de pêche dans la zone.

Au Sénégal, les règles sociales sont très présentes. La parole ne peut pas être donnée à n’importe qui sur la place 
du village… Pour échanger avec d’autres membres du village comme les femmes ou les jeunes, le camion de 
l’Océanium dispose d’autres outils de communication sociale : le jeu des coquillages, les séances de palabre, les 
sensibilisations de proximité.   L’Océanium cherche à toucher le cœur des gens, et les problèmes abordés ren-
voient toujours à des réalités connues. Ce n’est qu’en agissant solidairement avec les communautés de pêcheurs 
qu’une gestion durable des ressources halieutiques est possible, et que l’AMP peut devenir réalité.

Comment est-on arrivé à tout cela ? 

L’AMP de Joal-Fadiouth peut être considérée comme la résultante de trois principaux facteurs :
- un engagement très fort de quelques individus, groupements et organes communautaires— concrétisé dans la 

continuité de leur action au niveau local ; 
- l’appui d’ONGs internationales, dont principalement le WWF, et de projets comme RAMAO et Sirènes, et leur 

soutien technique et financier pour l’opérationnalisation de cette volonté de création ; et 
- un contexte international favorable, capitalisé à l’échelon national au niveau décisionnel le plus élevé.

Grâce à la persévérance et à la force de conviction des leaders de cette AMP, et grâce aussi à une coopération 
intelligente avec les services de l’administration locale et les partenaires de la conservation, la délimitation phy-
sique de l’AMP a été réalisée, ses organes de gouvernance ont été mis en place, l’analyse de l’état de référence 
de l’écosystème a été préparée, le règlement intérieur et le plan de gestion ont été développés et les fonctions de 
surveillance sont assurées de façon régulière par des volontaires actifs et bien formés.  

Pas moins de seize parties prenantes différentes participent activement à la vie de l’AMP dans trois organes de 
gouvernance:

- le Comité de gestion, composé de vingt-deux personnes représentantes des seize parties prenantes, qui se 
réunit au moins une fois par mois ;

- l’Assemblée générale annuelle, qui regroupe la totalité des parties prenantes et entérine les décisions prises 
par le comité de gestion ;

- le Bureau, composé de six personnes, qui représente le pouvoir exécutif du Comité de gestion et est appuyé par 
quatre commissions techniques (Surveillance, pêche durable et gestion des conflits ; Gestion de l’environnement ;  
Aménagement technique et touristique ; Sensibilisation). Le Bureau se réunit au moins deux fois par mois.

L’AMP de Joal-Fadiouth a déjà des résultats bien intéressants à son actif. On parle ainsi d’amélioration des ren-
dements de pêche, d’augmentation de la taille moyenne des poissons, et de retour des tortues et de certaines 
espèces nobles. Mais on sent, surtout, qu’il y a une bonne compréhension et mobilisation de la communauté pour 
l’AMP. On voit l’engagement des jeunes dans les organes de gouvernance, l’énergie débordante de leurs respon-
sables et la fréquence et régularité des opérations de surveillance, presque inouïe pour des bénévoles qui doivent 
parfois sanctionner des membres de leurs propres communautés…

L’enthousiasme et l’énergie, toutefois, n’éliminent pas les problèmes au quotidien ni les éléments du système de 
cogestion qui restent à améliorer. Ainsi, les problèmes des groupes exclus (senneurs de plage et pêcheurs à killi) 
n’ont pas vraiment été résolus et demandent encore une attention urgente.  L’Assemblée Générale ne se réunit 
pas vraiment de façon régulière (problèmes de financement ?) et il y a une certaine confusion entre plan de ges-
tion, règlement intérieur et plan de cogestion (ce dernier, d’ailleurs, n’a pas encore été officiellement signé).

Des risques pèsent donc encore sur cette AMP en développement, et plusieurs questions restent ouvertes, telles 
que:

- Comment assurer l’autonomie de l’AMP, qui n’a jusqu’à maintenant pas de source de financement autres que 
des bailleurs externes ? 

- Comment garder l’équilibre entre une AMP grandement ouverte sur la mer et la renommée du plus grand site 
de débarquement de pêche au Sénégal ?

- Comment assurer la relève des leaders actuels— champions de la cogestion et vaillants défenseurs de la dyna-
mique associative, qui pourraient bien être difficiles à suivre et à imiter?

- Comment intégrer dans les organes de gouvernance les groupes émergents et les personnes ressources qui pour-
raient les renforcer, p.ex., les femmes Fatandéban, les acteurs de la pêche industrielle, les comités de quartier ?

- Comment améliorer la communication sociale et le flux d’information à l’intérieur de chaque partie prenante 
représentée dans les organes de gouvernance ? 

- Comment renforcer l’ancrage de l’AMP dans la population et sortir de la focalisation sur le secteur pêche ?

Ces questions continuent à appeler à la mobilisation collective et à la recherche de solutions ensemble, par la 
communication active et le partage équitable des coûts et des bénéfices de la conservation. Gageons que les 
responsables de l’AMP de Joal-Fadiouth sauront tenir le cap de la gouvernance partagée et feront de ce site, bien 
au-delà du Sénégal, une référence pour de nombreuses aires marines protégées en Afrique de l’Ouest.
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Le cadre de gouvernance partagée de l’AMP de Urok (Guinée Bissau) 
par Sábado Vaz, Animatrice de Tiniguena dans l’AMP communautaire de Urok

La gouvernance à Urok a été construite sur la base d’une concertation élargie et d’une prise 
de décision aussi consensuelle que possible, même si la recherche d’un consensus entre les 
acteurs directs exigeait que l’on prenne le temps de la réflexion. Dans la phase initiale du pro-
cessus, une vision commune a été établie et l’on s’est efforcé de respecter toutes les étapes 
de la négociation. Les structures de gestion et de gouvernance participative ont été établies en 
s’inspirant des formes traditionnelles d’exercice de l’autorité et de gouvernance en valorisant 
toujours le savoir local et la culture bijago. 

Les questions d’équité et de légitimité ont été analysées et mises en œuvre afin de maintenir l’équilibre social et 
renforcer la participation et la cohésion de la gouvernance dans tout le complexe Urok.

Les acteurs directs de la gestion et de la gouvernance partagée à Urok sont les communautés des trois îles, 
représentées par les différents utilisateurs/utilisatrices des ressources naturelles, les autorités administratives 
locales, représentées par le Comité d’état, Tiniguena, l’ONG responsable de l’animation du processus et l’Institut 
pour la Biodiversité et les Aires Protégées (IBAP), institution étatique en charge des aires protégées en Guinée 
Bissau. Néanmoins, étant donné l’existence d’autres intérêts externes au territoire, on a constamment veillé à 
impliquer dans la gestion toutes les autres parties intéressées par les ressources de Urok, à savoir les pêcheurs 
et les utilisateurs des ressources côtières non-résidents de l’AMP.   

La structure de gouvernance est constituée d’organes de prise de décision et de validation - Comité de Gestion 
Urok (CGU), Comité de Gestion des Tabancas -villages traditionnels - (CGT), l’assemblée générale Urok (AGU) et 
les assemblées insulaires (AI). Parallèlement, il existe des organes consultatifs qui sont le Comité Technique et 
le Conseil des Anciens. Ce dernier est également doté du pouvoir de valider les décisions émanant de l’AGU. La 
concertation et la négociation se déroulent lors des réunions avec les groupements d’intérêt et les communautés 
de chaque tabanca, représentées par le CGT, structure de gestion et de gouvernance de base.

Etapes du processus de création du Parc National d’Orango (Guinée Bissau) 
Par João Sousa  Cordeiro, Coordinateur de la Réserve de biosphère de l’archipel Bolama Bijagos, IBAP

L’idée de créer une aire protégée sur le groupe d’îles d’Orango date de bien longtemps. 
En 1978, SCET International a mené une étude sur l’agriculture, la forêt et les ressources 
naturelles de Guinée-Bissau, qui reconnaissait la vocation de la région pour la préserva-
tion de la nature. En 1982, dans un texte sur les hippopotames des Bijagós, le biologiste P. 
Chardonnet suggérait que cette zone soit consacrée à la protection de ces animaux. Ce-
pendant, les étapes fondamentales qui ont abouti à la création du Parc National du groupe 
d’îles d’Orango ont été franchies lors de l’élaboration du projet de planification de la zone 

côtière, animée par la représentation de l’UICN en Guinée-Bissau à partir de 1988.

En 1990 et 1991, le CECI (Coopération Canadienne) et l’UICN, conjointement avec le Ministère des Forêts et de la 
Chasse, ont effectué un inventaire général de la faune et du paysage socio-économique des îles Bijagós. Suite à 
cette étude, des propositions relatives à l’aménagement du territoire et à l’utilisation des ressources naturelles de 
l’archipel ont été formulées. Il a été constaté que le groupe d’îles d’Orango constituait un pôle de concentration des 
richesses de l’archipel en matière de biodiversité, d’intégrité écologique des écosystèmes et de valeur paysagère. 
Les idées précédemment évoquées, fondées sur des études plus superficielles, ont été renforcées et la proposition 
de création d’une aire protégée, plus concrètement d’un Parc National, a été réitérée.

En 1992, les négociations avec les populations pour la création du Parc National débutèrent, toujours dans le cadre 
du projet de planification de la zone côtière. Elles ont duré 5 ans et ont été principalement animées par un assistant 
technique expatrié et par un ressortissant d’Orango qui connaissait bien la zone. Tous les deux travaillaient à partir 
de la Maison de l’Environnement et de la Culture de l’archipel de Bijagos à Bubaque. Dans le cadre de ce long pro-
cessus, 25 collaborateurs originaires des tabancas (villages traditionnels) du parc ont été formés. Ils ont apporté leur 
appui lors des activités de sensibilisation et de dialogue avec les populations. Au cours de ces 5 années, la popula-
tion du Parc s’est familiarisée avec le concept et le fonctionnement d’une aire protégée. Elle a participé de manière 
déterminante à la définition du zonage et à l’élaboration de propositions de mesures de gestion, et a collaboré aux 
études scientifiques de base, etc.

En 1994, la personne qui a accompagné le processus a suivi, au Mexique, une formation approfondie sur la ges-
tion des aires protégées dans les zones tropicales. Cette formation spécialisée a permis également de formaliser 
les connaissances acquises tout au long de ces années de travail riches en enseignement et formation sur le tas. 
Au début de l’année 1997, dans le cadre du programme de planification de la zone côtière, cette personne a été 
nommée Directeur du PNO (Parc National d’Orango), fonction qu’elle a assumée jusqu’en mars 2004. En 1997, les 
autres membres du personnel du parc ont également été recrutés. Cette même année, un cours de formation pour 
les écogardes a été organisé. Parmi eux, 7 personnes de la tabanca (toutes originaires des îles du PNO) ont été 
sélectionnées. Elles travaillent actuellement pour le parc. La même année, deux techniciens adjoints du directeur ont 
également été recrutés pour renforcer l’équipe, ainsi que deux marins.

La construction des infrastructures du PNO (siège, maison de passage, postes de garde) a démarré en 1996. Ces 
infrastructures ont été terminées et sont devenues opérationnelles l’année suivante. En 1997, le processus d’ins-
titutionnalisation du PNO a débuté (indirectement) avec la publication de la Loi-cadre sur les Aires Protégées. La 
création officielle du PNO a également été approuvée en conseil des ministres, mais les événements politiques/mili-
taires de 1998 ont empêché la publication du décret gouvernemental. Les décisions antérieures ont été suspendues. 
Le 27 avril 2000, la création du Parc National du Groupe d’îles d’Orango a à nouveau été approuvée en conseil des 
ministres et le décret correspondant publié au journal officiel du 4 décembre 2000. 
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Le Conseil de Gestion du parc s’est réuni pour la première fois début avril 2000, mais sans la totalité de ses mem-
bres (divers représentants des structures étatiques étaient absents, n’ayant pas encore été nommés). Le Conseil de 
Gestion se réunit une fois par an et les décisions en son sein sont prises par consensus. Il est composé de 13 repré-
sentants des communautés et 13 représentants de l'administration nommés pour une durée de 5 ans. Les représen-
tants des communautés représentent chacune des îles d'Orango. Il existe un plan de gestion valide pour une durée 
de 10 ans qui prend en compte les besoins et les activités des habitants des îles ainsi que leurs droits coutumiers. 

Depuis 1997 différents petits projets de recherche, d’éco-développement et de formation ont été initiés. Le projet 
du premier plan de gestion du PNO a été élaboré et publié en mai 2002. En mars 2004, l’Institut pour la Biodiversité 
et les Aires Protégées (IBAP) a été fondé. Sa responsabilité est (i) d’administrer les aires protégées en coordonnant 
leurs programmes scientifiques; (ii) d’orienter et coordonner les organes administratifs de chaque aire protégée et 
contrôler ses activités et ses comptes, (iii) de se procurer les biens, équipements et matériel nécessaires au fonc-
tionnement des aires protégées et (iv) de recruter, former et gérer le personnel des aires protégées;

Le règlement interne du PNO a été approuvé par le Conseil de Gestion du PNO en 2006, après plusieurs réunions, 
discussions et négociations portant sur les règles d’utilisation des ressources naturelles et, pour finir, le second Plan 
de Gestion du Parc National d’Orango (PNO) a été élaboré à partir de 2008.

Cogestion de la pêche traditionnelle au Parc National du Banc d’Arguin (Mauritanie)
 

Par Cheibany OULD SENHOURY, Chef de département Appui Technique du PNBA et 
Mohamed Abdoullah Ould Maaloum, Responsable Gestion Participative au PNBA

Au Parc National du Banc d’Arguin (PNBA) le suivi des pêches est réalisé par l’Institut Mauritanien 
de Recherches Océanographiques et des Pêches (IMROP) conformément à un protocole d’accord 
liant les deux institutions. Des groupes de travail se réunissent régulièrement au cours de l’année 
et un groupe de travail en fin d’année permet de traiter les résultats et de faire ressortir les re-
commandations vis-à-vis des engins, des zones de pêche, des pêcheries, de l’effort de pêche, les 
calendriers de pêche en fonction du temps et de l’espace pour certaines espèces, etc.  

Les résultats et les recommandations sont restitués par une équipe du PNBA au sein des différents villages. Des 
discussions sont engagées sur les mesures d’aménagement des pêcheries à entreprendre. Ces résultats sont 
aussi restitués au comité de pêche, organe d’aménagement des pêches. Cet organe est constitué de 12 membres 
(9 représentants à raison d’un par village - élu par vote secret en assemblée générale du village, 2 représentants 
du PNBA désigné par son Directeur et 1 représentant du Ministère des Pêches et de l’Economie Maritime). Ce 
comité de pêche possède un règlement intérieur et se réunit statutairement tous les trois mois). Les décisions 
prises lors de ce comité (mesures d’aménagement et sanctions) sont consignées dans des procès-verbaux en 
arabe et en français, signés par les différentes parties. Les discussions au sein du comité sont vives et il arrivent 
que des consensus ne soient pas obtenus et que des mesures soient reportées ou que l’étude soit confiée à un 
comité restreint (exemple, révision des coûts de prestation au sein de chantier naval de construction et de répa-
ration des lanches dont la gestion est confiée par le PNBA à la coopérative des charpentiers selon un cahier de 
charges convenus et contractuels).

Annuellement un atelier de concertation est tenu, auquel la population Imraguen résidente est largement re-
présentée, les différents partenaires et bailleurs de fonds sont aussi présents. Cet atelier est un moment où les 
bilans d’activités sont présentés, les résultats de la recherche et de la surveillance sont restitués, les mesures 
d’aménagement convenues avec le comité de pêche sont restituées. Après les discussions et les débats qui 
durent deux à trois jours, l’assistance valide les éléments du programme présentés. Ainsi, en ce qui concerne les 
engagements mutuels dans le domaine de l’aménagement des pêcheries au PNBA, le Directeur initie une note 
d’information prenant l’ensemble des mesures d’aménagement convenues et validées lors de l’atelier de concer-
tation annuel et qui représente la feuille de route jusqu’au prochain atelier

L’application des mesures décidées est réalisée par une équipe composée d’un représentant de la DSPCM, d’un 
représentant du PNBA et d’un représentant de la population locale.



Implémenter et faire respecter l’accord
Continuer la communication sociale et la recherche-
action participative
Suivre et évaluer les activités
Améliorer la gestion (et la gouvernance) suivant l’ap-
prentissage

Phases d’un processus de gouvernance partagée

Préparation du partenariat

Négociation de l’accord de cogestion et 
du cadre de gouvernance partagée

Mise en marche et révision de l’accord de 
cogestion (“apprentissage par l’action”)

Équipe de démarrage
Communication sociale

Organisation des parties prenantes
Règles, procédures et logistique de la négociation

Vision patrimoniale du futur désiré 
Analyse de la situation
Stratégie vers la vision
Facilitation, gestion des conflits vers un accord de coges-
tion (plan de gestion + agréments complémentaires)
Mise en marche d’un cadre institutionnel (organes, règles) 
de gouvernance

Gouvernance d’une Aire Protégée : 
(partage de l’autorité, de la responsabilité et du devoir de compte rendu)

un continuum*

Contrôle total 
par une agence 
du gouvernement

Contrôle partagé
(gouvernance partagée)

Contrôle
par un Peuple Autochtone 

ou une communauté locale 
(APAC)

Surveiller l’AP et ré-
primer les infractions

Consulter et chercher 
le consensus
(parfois par le par-
tage des bénéfices)

Négocier
des accords 
spécifiques

Partager l’autorité et 
la responsabilité de 

façon formelle (p.ex., 
par des places dans 

le Conseil de Gestion 
de l’AP)

Reconnaître
 ou transférer l’auto-

rité et la responsa-
bilité 

croissantes contributions, engagement et responsabilisation des acteurs locaux

mais aussi attentes croissantes, et croissant besoin de respect et d’équité… 

* actions du point de vue des agences de l’état



Les Aires Marines Protégées (AMPs) d’Afrique de l’Ouest tiennent enfin, avec ce 
guide pratique, leur outil d’émancipation. Il est temps de structurer nos approches 

et passer à la vitesse supérieure en matière de gouvernance partagée et gestion 
conjointe des aires protégées. Tous ceux qui s’intéressent de près ou de loin aux 
AMPs—communautés, individus, organisations gouvernementales ou non— vont 
pouvoir se situer ici dans leur processus de gouvernance. Ils vont identifier des 

options et des méthodes, comprendre des concepts et procéder par étapes vers 
l’engagement des parties prenantes et le partage du pouvoir, des responsabilités, 

des connaissances et du travail.  Que les communautés locales prennent elles 
mêmes les devant ou qu’elles participent à un processus de gouvernance partagée 
promu par d’autres, l’heure est venue pour qu’elles s’engagent de façon officielle-

ment reconnue dans la conservation de la nature en Afrique.
Ce document est là pour les y aider.

«…. A l’heure où l’être humain prend conscience de sa capacité à détruire de 
manière irréversible la nature qui l’a nourri pendant des millénaires, et alors que 
tous les feux sont au rouge en matière d’environnement mondial, il est important 
de faire une pause et réfléchir sur les « autres attitudes » des hommes et des 
femmes de ce monde…/ …Ce guide est un outil qui s’inspire de ces expériences 
pour proposer des options de solutions équitables, intelligentes et efficaces… au 
service de tous et utilisable par tous…/ …l’Afrique de l’Ouest dispose désormais 
d’un nouvel outil performant qui va lui permettre d’élargir sa « force de frappe » 
en matière de gouvernance partagée, de bonne gouvernance et de gestion dura-
ble des ressources naturelles de ses aires marines protégées.»

Aimé Nianogo, Directeur Régional de l’UICN pour l’Afrique Centrale
et Occidentale


